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SESSION DE FORMATION A L'INTENTION DES 

GREFFIERS BENINOIS DU 19 AU 23 JUILLET 2010 A 


L'ERSUMA

PORTO- NOVO (BENIN) 




INTRODUCTION: 

En signant le 17 octobre 1993 à Port Louis en Ile 
Maurice, le Traité relatif à l'organisation pour 
l' Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, les 
pays membres ont voulu mettre en place un 
organe d'intégration juridique, afin d'assurer la 
sécurité juridique et judiciaire des affaires dans 
l'espace OHADA. 



•...........................,A ...tAAj

.. . ..... .. 

• C'est ainsi qu'ils ont entrepris un vaste chantier • 
.. d'uniformisation des 
• constituées du droit comn 

i INTRODUCTION (suite) .. 

règles communes de droit .. 

i des sociétés commerciales et du groupement i 

.. d'intérêt économique, du droit relatif aux ..
i procédures simplifiées de recouvrement et des i 

• voies d'exécution, du droit des sûretés, des .. 

.. procédures collectives d'apurement du passif, du i 
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droit d'arbitrage, du travail, du droit comptable, 

de la vente ,et du droit des transports etc .. 

Pour atteindre ces objectifs, l' OHADA a institué: 

~ Une conférence des chefs d'Etat qui a vu le 
jour à Québec au Canada et qui a tenu sa 
première réunion à Ndjamena au Tchad en 
marge de la Réunion du Conseil des Ministres 
des pays membres de l'OHADA en décembre 
2009. 



~ Un conseil des Ministres composé des Ministres 

chargés de la Justice et des Ministres des 
Finances dont la Présidence est exercée à tour 
de rôle par chaque Etat selon l'ordre 
alphabétique ou d'adhésion pour un mandat 
d'un an . 

INTRODUCTION (suite) 



- - - - -

~ Le Conseil des Ministres prend des décisions à 
la majorité absolue des Etats-Parties présents et 

votants (art. 27 à 30 du Traité). 

~ Une Cour Commune de Justice et d'Arbitrage 

située à Abidjan en Cote d'Ivoire qui assure 

l'interprétation et l'application du traité, des 

Règlements pris pour son application et des 

actes uniformes (art. 14 du traité). 

Les juges sont choisis parmi les ressortissants des 


Etats parties ayant acquis une expérience 
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• judiciaire d'au moins quinze années (art.31) et d'un •t Greffier en chef qui assume aussi les fonctions de t 
• Secrétaire Général de la cour. Il est nommé par le •t Président de la Cour parmi les greffiers en chef des t 
• Etats Parties ayant acquis une expérience 4
• professionnelle d'au moins de quinze années •
t (art.10 du Règlement de procédure de la Cour. t 


INTRODUCTION (suite) •.. 
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~ Un Secrétariat Permanent situé à Yaoundé au 
Cameroun dirigé par un Secrétaire permanent 
nommé par le Conseil des Ministres de l' OHADA 
pour un mandat de 4 ans. 
~ Une Ecole Régionale Supérieure de la 

Magistrature située à Porto-Novo au Benin, 
dirigée par un Directeur Général nommé par le 
Conseil des Ministres de l' OHADA pour un 

mandat de 4 ans. 

Le livre Il contenu dans l'acte uniforme sur le droit 

commercial général institue LE REGISTRE DE 
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COMMERCE ET DU CREDIT MOBILIER des articles 19 

à 68 notamment en ce qui concerne les 
immatriculations des commerçants et les 
inscriptions des sûretés. 

Le Registre de Commerce et du crédit Mobilier 
offre aux opérateurs économiques et à leurs 
partenaires beaucoup d'informations 
commerciales sur leur situation financière, juridique 
et même civile. Le RCCM est « le miroir » de toute 
l'activité économique des commerçants qui y sont 

immatriculés. 

..9 



Sur le plan interne et dans l'espace OHADA, il 
existe une hiérarchie des fichiers qui sont tenus, les 
fichiers locaux ou encore les registres de 
commerce situés dans les juridictions nationales, 
qui transmettent leurs informations auprès des 
fichiers nationaux, qui les transmettent à leur tour à 
la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage afin 
de les centraliser dans le Fichier Régional du 
RCCM actuellement en phase de modernisation 
par l'installation prochaine de son logiciel. 



Une fois l'étape de l'informatisation des fichiers 
nationaux et du fichier Régional terminée, la 
sécurité judicaire est ainsi renforcé et le crédit 
mieux protégé. 

Le rôle du greffier dans la tenue du RCCM est très 
important. Il assure le contrôle, la vérification et la 
conformité des pièces qui y sont produites, 
organise les immatriculations et les inscriptions qui y 
sont portées. Délivre les déclarations aux fins 
d'immatriculations, des extraits K.bis (extrait du 
RCCM contenant les mentions du jour. C'est 



• • 

• • 

••••••••••••••••••••••••••A:tfizt. 

• l'équivalent de l'extrait du casier judiciaire des •
t personnes physiques). Le Greffier procède par voie t 

• d'insertion légale à la publication du contenu du •


t Registre. t 

• Mais l'on peut se poser plusieurs questions •
t concernant le rôle du greffier dans la tenue du t 

• RCCM: • 


t ./ t
Qui immatriculer? 
• ../ Comment immatriculer? •t ./ t
Pourquoi immatriculer ou inscrire? 
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L'immatriculation ou l'inscription au RCCM étant un 
acte administrative, le Greffier est responsable de 
la tenue du RCCM. Cette responsabilité est en 
principe civile sauf en cas de fraude. 

Deux parties vont constituer notre intervention: la 
première partie décrira le rôle théorique du Greffier 
dans la tenue du RCCM et dans une deuxième 
partie son rôle et sa responsabilité dan la pratique 
des immatriculations et inscriptions au RCCM. Dans 



cette même partie, nous parlerons du processus 
d'informatisation des RCCM engagé par l'OHADA 
depuis 2006 jusqu'à la réalisation actuelle du 
logiciel du Fichier Régional du RCCM. 



CHAPITRE 1 - LE ROLE THEORIQUE DU GREFFIER DANS 
LA TENUE DU REGISTRE DE COMMERCE ET 
DUCREDIT MOBILIER 

Le rôle théorique du Greffier dans la tenue du 
RCCM se trouve dans les articles 19 à 68 de l'acte 
uniforme sur le droit commercial général. Mais il 
convient, avant de le définir, de le placer dans son 
contexte historique. 

1. HISTORIQUE ET DEFINITION 



Le registre de commerce et du crédit mobilier de 
l' OHADA a été tiré du Registre de commerce et 
des sociétés de la métropole Française institué par 
loi du 18 mars 1919 grâce à un projet de loi 
présenté en octobre 191 6 par monsieur Clémentel 
président -du conseil, Viviani Ministre des finances 
,Aristide Briand Ministre du Commerce et Ribot 
Ministre de la Justice du gouvernement Français de 
1916. 
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Il a été ensuite appliqué en Afrique francophone 
par un décret du 28 Août 1928 qui déterminait les 
conditions d'application de la loi du 18 mars 1919. 

Les raisons fondamentales de leur projet étaient la 
lutte contre la concurrence étrangère due à l'essor 
du Capitalisme à la fin du 1geme siècle. La 
création d'un répertoire des commerçants 
permettrait ainsi de distinguer les commerçants 
nationaux des commerçants étrangers. 



Le registre de commerce et du crédit mobilier 
s'apparente à une institution hybride c'est-à-dire 
administrative dans son fonctionnement et son 
organisation et judicaire dans son contentieux. 

L'acte uniforme sur le droit commercial général lui 
donne une définition précise, celle de : « recevoir 
l'immatriculation de tous les commerçants, tant 
personnes morales que physiques et du 
groupement d'intérêt économique. Il reçoit aussi 
l'inscription des succursales des sociétés 
étrangères, des sûretés et de toutes les 



modifications et radiations survenues dans les 
procédures collectives d'apurement du passif ou 
de liquidation judiciaire, des procédures 
prononçant des sanctions patrimoniales contre les 
dirigeants des personnes morales ou encore des 
décisions de réhabilitation ou d'amnistie faisant 
disparaitre les déchéances ou interdictions. » (Art. 
19 et 24 de l'acte uniforme sur le droit commercial 
général) . 



Le contenu des articles 19 et 24 de l'AU DCG 
détermine clairement les objectifs visés par le 
RCCM. 

2. OBJECTIFS 

L'ensemble des moyens mis dans l'institution du 
RCCM vise à offrir aux entreprises une plus large 
possibilité d'informations commerciales et une 
possibilité de mettre en place des garanties 
juridiques fia bles, c'est-à-dire de faciliter les 



échanges commerciaux entre les Etats et surtout 

d'attirer les investisseurs étrangers. 

Les rédacteurs du livre Il de l'acte uniforme sur le 
droit commercial général, constatant une vieillesse 
des législations des pays Francophones, ont été 
obligés d'opérer une refonte profonde des 
registres de commerce installés dans les différents 
pays. 

Autrefois le système ancien de la publicité des 

sûretés était leurs inscriptions dans des registres 




spéciaux. Ainsi chaque sûreté avait un registre 
spécial. Ce qui rendait les recherches fastidieuses 
et moins fiables. L'Acte uniforme a unifié le système 
en obligeant l'inscription de toutes les sûretés 
soumises à publicité dans un même registre. 

L'immatriculation au RCCM constitue l'une des 
preuves de commercialité et fait bénéficier au 
commerçant immatriculé la prescription 
quinquennale pour les personnes physiques. Les 
sociétés sont déjà commerciales par leur objet ou 
par leur forme (art. 6 de l'acte uniforme sur le droit 



des sociétés). Cependant le groupement d'intérêt 
économique même s'il est immatriculé au RCCM, 
n'a pas la qualité de commerçant. 

L'inscription des sûretés a pour effets l'opposabilité 
des actes et faits aux tiers pendant la durée du 
délai qui varie selon le genre de sûretés. 

Il convient de jeter un regard bref sur les 
immatriculations, les modifications, les transferts, les 
radiations, et les inscriptions des sûretés. 



•••••••••••••••••••••••••••••• 

~........................ ... 

t 

3. LES IMMATRICULATIONS 

L'immatriculation est l'acte du greffe qui transcrit 

dans un registre (manuelle ou informatisé) appelé 

couramment « Registre de Commerce )}, toutes les 

déclarations acceptées d'une personne physique 

ou morale exerçant ou voulant exercer à titre 

professionnel et habituelles actes de commerce. 

.. 3.1. Quelles activités immatriculées? . 


.. .. 
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L'article 3 de l'acte uniforme sur le droit 
commercial général donne la liste des activités 
ayant un caractère d'actes de commerce, ce 
sont: 

- l'achat de biens, meubles ou immeubles, en 
vue de la revente; 

- les opérations de banque, de bourse, de 
change, de courtage, d'assurance, et de 
transit; 

- les contrats entre commerçants pour les 
besoins de leur commerce; 

2S 




- l'exploitation industrielle des mines, carrières et 

de tout gisement de ressources naturelles; 

- les opérations de location de meubles; 
- les opérations de manufacture, de transport et 

de télécommunication; 
- les opérations des intermédiaires de 

commerce, telles que commission, courtages, 
agences, ainsi que les opérations 
d'intermédiaires pour l'achat, la souscription, 
la vente ou location d'immeubles, de fonds de 
commerce, d'actions ou de parts de société 
commerciale ou immobilière; 

2.6 



- les actes effectués par les sociétés 

commerciales. 

L'article 4 de l'AU DCG étend le caractère d'actes 
de commerce par leur forme à la lettre de change 
et le billet à ordre, ainsi qu'au Warrant. (Billet à 
ordre souscrit par un commerçant et dont le 
paiement est garanti par un gage portant sur des 
marchandises déposées dans un magasin. Il y a 
des warrants agricoles, hôteliers, industriels, 
pétrolier etc.) 



Cependant les actes de commerce peuvent se 
prouver par tous moyens à l'égard des 
commerçants (article 5 de l'AU DCG). 

3.2. Qui immatriculer? 

L'article 2 de l'acte uniforme sur le droit 
commercial général donne un repère « sont 
commerçants ceux qui accomplissent des actes 
de commerce, et ont font leur profession 
habituelle )}. 



•••••••••••••••••••••••••••••• 
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t Ainsi, l'exercice d'une activité commerciale est tt caractérisée par l'accomplissement des actes de t 
.. commerce que nous venons d'énumérer, par la .. 
" profession et l' habitude. 

Tout exercice occasionnel des actes de 


.. commerce ne donne pas lieu à l'immatriculation 4
• de leurs auteurs au RCCM. • 


t t
t 3.2. 1 Exemples: t 

.. .. 
.. .. 
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Une enseignante qui, pendant les heures creuses 
vend à l'étalage des divers devant chez elle pour 
joindre les fins de mois ou un greffier qui a installé 
une épicerie (petite boutique) chez lui afin de 
subvenir à certaines charges du foyer, car le salaire 
étant très misérable ne lui permet pas de faire face 
à certaines dépenses, ne peut déclarer avoir la 
qualité de commerçant et solliciter une 
immatriculation au RCCM. Le vendeur ambulant 
de carburant, et le détenteur d'une petite cabine 
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téléphonique de la rue peuvent ils solliciter une 


immatriculation au greffe et l'obtenir? .. 
,

3.2.2 Précautions a prendre pour les .. ..immatriculations. 

Le Greffier fera attention à de telles demcIndes 
..t 

d'immatriculation, car beaucoup sollicite une 
immatriculation le plus souvent pour résoudre 
certains problèmes (visas, voyage, obtention d'un 

_ marché occasionnel) et disparaissent après. Bon .. .. .. 
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nombre de sociétés se font immatriculer -et sur le 

terrain n'existent pas. 

Généralement ces commerces informels sont 
exercés par leurs titulaires en attente d'une 
situation meilleure. Le caractère de l'achat en vue 
d'une revente et de se procurer un bénéfice certes 
y est, mais l' Habitude et la profession sont 
absentes. Certains d'entre elles sont des activités 
prohibées. 

3& 




Le Greffier se réserverait l'obligation des les 
immatriculer. En cas de contentieux né de ce refus, 
la procédure sera examinée par le juge délégué 
au RCCM, qui pourra ordonner l'immatriculation ou 
rejeter la demande. 

Qu'elle concerne les personnes physiques (art. 25 
à 26 de l'acte uniforme sur le droit commercial 
général) ou les personnes morales (art. 27 à 29 de 
l'AUDCG), la déclaration déposée au greffe doit 
être faite dans le premier mois d'exploitation pour 
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les personnes physiques ou leur constitution pour les 

personnes morales. 

Mais qu'advient-il si la déclaration est faite au 
Greffe après plus d'un mois d'exploitation? 

Le Greffier doit en principe s'approcher du juge 
délégué pour obtenir son autorisation 
d'immatriculation. Mais la plupart des Greffiers s'en 
passent de ce détail qui ne peut qu'alourdir la 
procédure. 



Toutes ces demandes ou déclarations doivent 
contenir un certain nombre de mentions qui 
indiquent l'état civil d'une manière général du 
requérant ou des personnes ayant le pouvoir 
d'engager par leur signature la responsabilité de 
l'assujetti , les renseignements sur l'adresse du 
principal établissement et des autres 
établissements ou succursales exploités sur le 
territoire de l'Etat partie, y compris la nature et le 
lieu d'exercice de l'activité des derniers 
établissements ayant fait précédemment l'objet 



•••••••••••••••••••••••••••••• 
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+ d ' 1 et te ~ "1 ' 4... une exp 01 a Ion grace a eur numero"t d'immatriculation au RCCM, avec la précision de i 
.. la date du commencement de l'exploitation du ..t principal établissement et au besoin des autres i 
.. établissements. .. 

t Les sociétés commerciales doivent indiquer dans t 

.. leurs demandes ou déclarations tout ce qui ..
t concerne la dénomination ou le nom commercial, t 
.. le sigle, ou l'enseigne, les activités, la forme, le .. 
.. montant du capital, l'adresse du siège social ou tt celle du principal établissement ou au besoin des .. 
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outres établissements, la durée, l'état civil général 
des associés, des gérants, administrateurs ou 
associés ayant le pouvoir général d'engager la 
société ou la personne morale ,ou encore les 
noms, prénoms, date et lieu de naissance, domicile 
des commissaires aux comptes. 

La vérification de la conformité et de la régularité 
de ces déclarations sont faites par le greffier grâce 
aux pièces justificatives qui lui sont produites par le 
requérant tel qu'exigées par les dispositions des 
articles 26 et 28 de l'AU DCG, à savoir: 



••••••••••••••••••••••••••A~ast.
.. ... 4
.. Pour les personnes physiques: .. 


t 1) t
un extrait d'acte de naissance, ou tout autre 
.. document administratif justifiant de l'identité du tt requérant; .. 
.. 2- un extrait de son casier judiciaire, ou à défaut ..
t tout autre document en tenant lieu; s'il n'est t 

.. pas originaire de l'Etat partie dans lequel il ..
t demande son inscription, il devra également t 

.. fournir un extrait de son casier judiciaire .. 

.. émanant des Autorités de son pays de t 

t .. 
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naissance, et à défaut tout outre document 
en tenant lieu; 

3- un certificat de résidence; 
4- une copie du titre de propriété ou du bail du 

principal établissement, et le cos échéant de 
celui des outres établissements; 

5- une copie de l'acte d'acquisition en cos 
d'acquisition d'un fonds de commerce, ou 
une copie de l'acte de location-gérance en 
cos de location gérance; 



6- si nécessaire, une autorisation préalable 
d'exercer le commerce. 

Pour les personnes morales: 

1 ) deux copies certifiées conformes des statuts; 
2) deux exemplaires de la déclaration de 

régularité et de conformité, ou de la déclaration 
notariée de souscription de versement; 

3) deux exemplaires de la liste certifiée 

conforme des gérants, administrateurs ou 

associés tenus indéfiniment et personnellement 




responsables, ou ayant le pouvoir d'engager la 
société; 

4} deux extraits du casier judiciaire des 
personnes visées à l'alinéa précédent 

5} si possible, une autorisation préalable 
d'exercer le commerce. 

L'absence de l'une des pièces peut faire l'objet du 
rejet de la demande. Le greffier pourra demander 
à l'assujetti de compléter dans un délai 
raisonnable la ou les pièces qui manquent. Le fait 
d'avoir immatriculé une personne alors qu'elle ne 



remplissait pas les conditions peut entrainer le 

greffier à des sanctions civiles et même pénales. 

L'immatriculation a un caractère personnel. Qu'il 
soit personne physique ou morale, nul ne peut être 
immatriculé à titre principal à plusieurs registres, ou 
à un même registre sous plusieurs numéros (article 
30 de l'AU DCG). Certes les Greffes non informatisés 
ne pourront pas identifier les commerçants déjà 
immatriculés, cette possibilité est offerte au RCCM 
informatisé. 



4. 	 LES MODIFICATIONS ET MENTIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Durant tout l'exercice de son activité, la situation 

du commerçant peut connaitre des modifications 
qui exigent des rectifications ou des compléments 

d'informations à porter ou RCCM. 
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.. Ces modifications, rectifications ou compléments ..
t peuvent concerner l'état civil, le régime t 

.. matrimonial, la capacité et l'activité de l'assujetti .. 

.. personne physique, ou encore· notamment toute .. 


modification concernant les statuts de la personne 
morale. Toutes ces mentions doivent être portées 
au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier. 

L'activité du commerçant peut aussi prendre fin 

pour cause de décès du commerçant, de la 


.. dissolution de la société etc.... Dans ce cas, il doit .. 


.. être procédé à la radiation au RCCM. .. 
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• • 

• • 

••••••••••••••••••••••••••AA.st.
t .. .. ... • 


• i
t 4. LA RADIATION AU RCCM t 

t Les articles 36 et 37 de l'acte uniforme sur le droit t 
• commercial général exigent pour la personne •t physique sa radiation au RCCM dans un délai d'un t 
• mois à compté de la cessation de son activité • 
• commerciale ou dans un délai de trois mois à •
t compter du décès sauf si les ayants droit du t 

• commerçant décédé doivent eux-mêmes. 
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continuer l'exploitation. A défaut de demande de 
radiation dans les délais prévus, le greffe procède 
à la radiation après décision de la juridiction 
compétente. Et pour protéger les tiers, cette 
radiation doit être publiée au journal d'annonce 
légale. 

En cas de transfert du lieu d'exploitation du fond 
de commerce, ou du siège d'une personne morale 
dans le ressort territorial d'une autre juridiction, 
l'article 31 de l'acte uniforme exige qu'une 
radiation au RCCM du premier lieu d'exploitation 



soit faite avant toute nouvelle immatriculation dans 


le ressort de la nouvelle juridiction. 

Ce qui signifie que le Greffier de la nouvelle 

juridiction doit demander au requérant le certificat 

de Radiation au RCCM du premier lieu 

d'exploitation. Cette formalité doit être accomplie 

par l'assujetti dans le mois du transfert. 

Lorsqu'il s'agit de la dissolution d'une personne 


morale, la radiation doit être dans ce cas 
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demandée par le liquidateur, ou ordonnée par 

une décision de la juridiction compétente. 

Les articles 44 à 68 de l'acte uniforme sur le droit 
commercial général sont consacrés à l'innovation 
du RCCM c'est-à-dire celle qui concerne les 
inscriptions des Sûretés mobilières. 

5. LES INSCRIPTIONS DES SURETES 

Les sûretés {{ sont les moyens accordés au 

créancier par la loi de chaque Etat partie ou la 
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convention des parties pour garantir l'exécution 
des obligations, quelles que soit la nature juridique 
de celle-ci }} (art.l de l'acte uniforme sur le droit 
des sûretés). 

Le mot sûreté fait penser à une garantie qui 
consiste à assurer la sécurité d'une formation ou de 
l'exécution des transactions. La sûreté est destinée 
à éviter les inconvénients de l'insolvabilité du 
débiteur en conférant au créancier un second 
débiteur comme dans le cautionnement (contrat 
par lequel la caution s'engage, envers le créancier 



qui l'accepte à exécuter l'obligation du débiteur si 

celui-ci n 'y satisfait pas lui-même) ou un droit de 
préférence sur le prix d'un ou plusieurs biens du 
débiteur pour échapper au concours des autres 
créanciers ou encore un droit de suite pour 
poursuivre la réalisation du bien entre les mains de 
toute personne à qui le débiteur en aurait transféré 

la propriété: 

La sûreté permet donc de garantir le crédit 

consenti par le créancier ou subi par lui. Le crédit 

est donc au centre des sûretés quelque soit la 




forme de l'obligation dont on cherche à garantir le 
paiement. 

Les sûretés sont classées en sûretés personnelles 
c'est-à-dire le cautionnement, la lettre de garantie 
(engagement d'une personne garantissant 
l'exécution de l'obligation du débiteur principal en 
cas de défaillance de celui-ci), en sûretés réelles 

(qui portent sur les biens meubles ou immeubles du 
débiteur et sont dites sûretés réelles mobilières 
c'est-à-dire le gage et les nantissements) et les 
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sûretés réelles immobilières qu'on peut aussI• 


appelées Hypothèques. 


Enfin les sûretés peuvent être conventionnelles ou 

judiciaires selon qu'elles résultent d'une convention 

ou d'une décision du juge. 


Mais seules les sûretés mobilières soumises à 

publicité et les créanciers munis d'un privilège font 

l'objet d'une inscription au registre de commerce 

et du crédit mobilier (art.39 de l'acte uniforme sur 

les sûretés). Ce sont les sûretés prévues dans l'acte 




t"~"'''''''·'''''''''''Asjt

la. uniforme sur le droit commercial général des la.
t articles 44 à 68 qui font l'objet d'une inscription au t 

.. RCCM, C'est-à-dire: ..


i -le nantissement des actions et parts sociales, t 

- le nantissement du fonds du commerce et 

inscription du privilège du vendeur de fonds de 
commerce 

- le nantissement du matériel professionnel et des 


la. véhicules automobiles la.
t -le nantissement des stocks t 

.. .. 
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- l'inscription du privilège du trésor, de 

l'administration des douanes, et des institutions 
de sécurité sociale 

- l'inscription des clauses de réserve de propriété 

- l'inscription des contrats de crédit-bail, 

Le greffier a une obligation selon l'article 40 de 
l'AUS, de délivrer à tous ceux qui le requièrent: -soit 
un état général des inscriptions existantes avec 
leurs mentions marginales 

<:rmrm du Fichier 



- soit un ou des états particuliers à chaque 

catégorie d'inscription 

- soit un certificat attestant qu'aucune inscription 
n'a été prise. 

6. LE CONTENTIEUX DES IMMATRICULATIONS 

ET INSCRIPTIONS 

Le contentieux, concerne toutes les irrégularités qui 

peuvent intervenir lors des immatriculations ou 

inscriptions par exemple les fausses déclarations ou 




les déclarations erronées ou encore le refus du 

greffe d'immatriculer ou d'inscrire une demande. 

Le rôle joué par le greffier dans les immatriculations 
et inscriptions est très grand, car il doit s'assurer sous 
sa seule responsabilité, que les demandes sont 
complètes et conformes par rapport aux pièces 
justificatives produites. 

Et s'il constate des anomalies ou encore mieux des 

inexactitudes, ou s'il rencontre des difficultés dans 

l'exercice de ses tâches, il doit en saisir la juridiction 




compétente. Les contestations entre le requérant 
et le greffe peuvent également être portées 
devant la juridiction compétente. La question sera 
de savoir qui supportera les frais de cette 
procédure. 

Le greffier exerce en amont un contrôle de la 

régularité formelle (art.41 AUDCG). 

L'article 42 de l'acte uniforme sur le droit 
commercial général exige aux commerçants de 
requérir leur immatriculation dans le délai prescrit 



au cas contraire, la juridiction compétente peut 
soit d'office, soit à la requête du greffe en charge 
du RCCM, ou encore tout autre requérant, rendre 
une décision demandant à tout intéressé de faire 
procéder à son immatriculation. 

La même obligation est faite pour les mentions 

complémentaires ou aux radiations. 


Tout défaut d'inscription, d'immatriculation, de 

radiation ou toute fraude liée au RCCM est punie 

par des peines prévues par la loi pénale nationale. 




Le contentieux relatif aux inscriptions des sûretés est 

régi par les articles 63 à 68 de l'AUDCG. 

L'inscription régulièrement prise est opposable aux 
parties et aux tiers à compter de la date 
d'inscription au RCCM pendant une certaine 
durée selon le genre d'inscription: 

- pour une durée de cinq ans pour l'inscription du 
nantissement sur les actions ou parts sociales, du 
nantissement sur le fonds de commerce et du 
nantissement du matériel professionnel et des 



véhicules automobiles, celle du privilège du 

vendeur, et des contrats de crédit-bail. 

- pendant une durée d'un an pour l'inscription du 
nantissement des stocks, et de la clause de 
réserve de propriété. 

A l'issu de ces délais si le requérant ne renouvelle 
pas, l'inscription sera périmée et radiée d'office 
par le greffe. 
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L'inscription valablement renouvelée est 

opposable aux parties et aux tiers à compter de la 

date du dépôt de la demande de renouvellement. 


Le greffier remet au requérant un exemplaire du 
formulaire portant la mention « Renouvellement 
d'inscription ». 

Les demandes de mainlevée, de modification ou 
de cantonnement de l'inscription sont portées 
devant la juridiction compétente qui peut 
ordonner la mainlevée totale ou partielle de 



l'inscription si le requérant justifie des motifs sérieux 

et légitimes. 

Par contre la radiation inscrite par le greffe sur le 
RCCM après vérification de la conformité du 
formulaire se verra l'un de ses doubles être transmis 
par le fichier national au fichier Régional du RCCM. 

Il pourra être délivré un Certificat de radiation à la 

demande de tout intéressé. 

Le greffe doit toujours s'assurer sous sa seule 
responsabilité de la conformité des énonciations 



grâce aux pièces justificatives produites. Et s'il 

constate des anomalies ou des inexactitudes dans 
l'exercice de ses fonctions, il en recourt à la 
compétence de la juridiction qui, pourra 
prononcer la condamnation en ordonnant la 
rectification de la mention inexacte. 

Ainsi l'inscription inexacte faite de mauvaise foi, ou 

réalisée par fraude est érigée en infraction pénale. 




L'efficacité du RCCM se démontre surtout lorsque 
tous les greffes de l'espace OHADA, uniformiseront 
leurs pratiques. 

CHAPITRE 11- LA PRATIQUE DU REGISTRE DE 
COMMERCE 

ET DU CREDIT MOBILIER 

La pratique du RCCM peut s'analyser sous deux 
volets: 



-le RCCM non informatisé (qui existe encore dans 
la plupart des Etats, sauf pour le Congo, le Benin, le 
Tchad et bien d'autres pays qui ont acquis des 
logiciels autres que celui d'Alinea). 

La CCJA est en voie d'être informatisé grâce au 
don octroyé par la BAD et dont une Firme 
Allemande a remporté l'Appel d'Offres lancé le 30 
Mars 2010 par le Coordonnateur du Projet pour le 
compte de la CCJA. 



-et le RCCM informatisé dont le processus se 
poursuivra avec l'installation du logiciel du fichier 
régional du RCCM de l' OHADA auquel tous les 
autres RCCM s'y arrimeront. 



1- LE REGISTRE DE COMMERCE ET DU CREDIT 

MOBILIER 


NON INFORMATISE 


1.1. Pratiques utilisées encore dans la plupart des 
Greffes 

L'article 20 de l'AUDCG dispose « le registre de 

commerce et du crédit mobilier est tenu par le 

greffe de la juridiction compétente, sous la 




surveillance du Président ou d'un juge délégué à 


cet effet. 


Un fichier National centralise les renseignements 

consignés dans chaque registre du commerce et 

du crédit mobilier au niveau local. 


Un fichier Régional, tenu auprès de la Cour 

Commune de Justice et d'Arbitrage, centralise les 

renseignements consignés dans chaque fichier 

National }} 


L'examen de cet article suscite plusieurs analyses. 




Il Y a d'abord le fait que le RCCM soit tenu par le 


greffe. 


Mais qu'est ce que le Greffe? 


1.2 LA NOTION DU GREFFE 

Par définition le Greffe est l'ensemble des services 
du siège et du parquet d'une juridiction, exception 
faite pour la CCJA qui n'a pas de parquet. Il est 
dirigé par le Greffier en chef qui assure ses 
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fonctions sur la responsabilité des deux chefs de 

juridiction c'est-à-dire le Président et le Procureur. 

IL peut être appelé Greffe civil, correctionnel, 
commercial selon la qualification de la juridiction 
ou de l'une de ses chambres. 

L'institution des Greffes est aussi ancienne que 
celle de la justice. Peu d'auteurs ont écrit sur le 
Greffe. On trouve quelques rares écrits sur la 
notion des greffes. Pourtant ils en existaient déjà 
dans la Grèce antique. Avant Charles V, Les 



Greffiers étaient appelés Registatores. C'est sous 
l'ordonnance de Charles V que le mot greffier est 
apparu. 

Le service du greffe s'occupe de l'administration 

de la juridiction, du suivi des procédures et de la 

conservation des Minutes des décisions et autres 


.,
pleces. 


Les heures d'ouverture du Greffe dépendent de 

l'organisation de la juridiction. Il en est de même 

pour l'accueil des justiciables qui doit être bien fait. 




Le Greffe est l'épine dorsale d'une juridiction. C'est 
en cela que Faustin Hélie a eu des mots justes pour 
rappeler l'importance d'un greffe au sein d'une 
juridiction. 

« Une juridiction ne peut conséquemment exercer 
les fonctions qui lui sont confiées que lorsque le 
greffe fait partie )} (Faustin Hélie dans théorie sur 
l' instruction criminelle). 

Dans les localités dépourvues de Tribunaux de 

commerce, le Registre de Commerce et du crédit 




mobilier est tenu par les Greffes des Tribunaux de 


Grande Instance ou de première instance, selon 

l'organigramme judiciaire de chaque pays. 


L'institution des tribunaux de commerce dans 

l'espace OHADA est très récente. 


Les tribunaux de commerce existent: 


- au Congo-Brazzaville depuis 1992 par la loi 
n0022-92 du 20 Août 1992 portant organisation 
du pouvoir judiciaire en République du Congo. 
L'installation des tribunaux de Commerce de 



Brazzaville et de Pointe-Noire n'a eu lieu qu'en 

1995. 

- au Mali depuis 1998 par la loi n088-38/ AN-RM du 
05 avril 1988 portant organisation des tribunaux 
de commerce. Cette loi a été abrogée et 
remplacée par la loi nOOO-057 du 22 Août 2000 
qui règlemente aujourd' hui les tribunaux de 
commerce. 

- au Tchad depuis 1998 par la loi 004/PR/98 du 28 

Mai 1998 portant organisation judiciaire, mais 




leur installation effective a été beaucoup plus 

tardive puisqu'elle date de 2004. 

- au Niger depuis 2004 par la loi n02004-50 du 22 
juillet204 fixant l'organisation et la compétence 
des juridictions en république du Niger. 

- en République Centrafricaine (RCA) depuis 2006 

par la loi n006.003 du. 1 0 .mai 2006 portant 

organisation et fonctionnement des tribunaux 




de commerce et le décret fixant les modalités 

d'application de la loi n006.003 du 1 0 mai 2006. 


- en République Démocratique du Congo depuis 
2006 avec l'installation de deux Tribunaux de 
commerce à Kinshasa et d'un tribunal de 
commerce à Lubumbashi. 

Le RCCM est organisé de la manière suivante: 

- Des registres locaux qui enregistrent 
chronologiquement les déclarations et 



organisent le classement des dossiers individuels 
par ordre alphabétique, et transmettent les 
renseignements au fichier national; 

- Des fichiers Nationaux qUI 
• centralisent les 

informations contenues dans les registres locaux 
et qui les transmettent au fichier Régional situé à 
la CCJA à Abidjan, 

Un fichier régional tenu auprès de la CCJA qui, {{ 

dés réception des fiches de déclaration au 

Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 




adressées par la structure tenant le fichier National, 
le greffe de la CCJA procède à la vérification du 
bordereau d'envoi en double exemplaire qui les 
accompagne et opère un classement par pays 
avec un sous-classement par catégorie de 
personnes et par ordre alphabétique. 

L'original du bordereau d'envoi est classé dans un 
chrono et le double est renvoyé au fichier National 
qui l'a expédié. 



Les déclarations sont conditionnées dans des 
chemises à sangle vertes, pour les personnes 
physiques, et rouges pour les personnes morales. 

Elles sont ensuite rangées dans le rayonnage. Ce 
mode de rangement sera bien sûr changé avec 
l'informatisation du Fichier Régional du RCCM et 
des autres fichiers nationaux. 

A chaque pays est affecté un identifiant 

caractérisé par l'initial du pays suivi de l'année de 

la déclaration, de la lettre A, B et C se rapportant 




aux catégories des personnes, objet des 
déclarations, et d'un chiffre rappelant la 
chronologie. 

Les demandes de renseignements portant sur le 
fichier régional sont reçues par tout moyen. 

Les informations sont communiquées, après 
certification par le Greffier en chef ou par un agent 
que ce dernier ouro délégué à cet effet, 
moyennant l'acquittement des frais dont le 
montant sera fixé par une décision du Président de 
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la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage de 
l'OHADA, sur proposition du greffier en chef. » 

Article 42 à 45 de l'Instruction nOO 1/2000/CCJA sur 

le greffe de la Cour Commune de Justice et 

d'Arbitrage de l' OHADA. 

1.2. L'utilisation des formulaires 

L'utilisation pratique des formulaires part de 


l' assem blée plénière pour l'adoption des 




formulaires du RCCM tenue du 23 au 26 juin 1999 

dans la salle de conférences de l'ERSUMA à Porto

Novo au Benin et animée par le Cabinet FENEON. 

Ainsi, trois classifications de formulaires avaient été 

adoptées: 

• Le PO ; P2 ; P4 ; pour les personnes physiques 

selon qu'il s'agisse d'une création, d'une 

modification ou d'une radiation . 
• Le MO ; M2 ; M4 ; pour les personnes morales, 


c'est-à-dire les sociétés commerciales selon qu'il 
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s'agisse d'une création, d'une modification ou 

d'une radiation . 

• Le S 1 ; S3 ; S5 ; pour les sûretés selon qu'il s'agisse 
d'une inscription, d'une modification ou d'une 
radiation d'un nantissement, d'un privilège, 
d'une clause de propriété ou d'un contrat de 
crédit bail. 

L'assemblée plénière de juin 1999 avait omis le 
formulaire relatif à la création du groupement 
d'intérêt économique. Sensiblement ce formulaire 
serait le GO ; G2 ; G4 ; selon qu'il s'agisse d'une 



création, d'une modification, ou d'une radiation 

du groupement d'intérêt économique. 

Il convient de préciser qu'avec l'adoption de 
certains actes uniformes comme celui relatif au 

Imperieuse. 

droit des sociétés coopératives et autres, la 
nécessité de créer d'autres formulaires devient 
. , . 

En ce qui concerne les lettres d'identification, il 
avait été retenu que: 



La lettre A concerne l'immatriculation relative à la 

création d'une entreprise individuelle, la lettre B 
pour la création d'une société commerciale, la 
lettre C pour la création d'un groupement d'intérêt 
économique. Les lettres D ou E seraient attribuées 
aux sociétés civiles. Mois cette proposition n'est 
pas encore conventionnée. Aujourd'hui, foute 
d'une formation d' harmonisation des pratiques, il 
n'est pas rare de constater que certains Greffes 
utilisent ces formulaires selon leur compréhension. 



1.3. La pratigue uniforme des immatriculations et 

inscriptions au RCCM 

Pour une demande d'immatriculation d'une 
personne physique s'agissant d'une création, le 
greffier utilisera le formulaire P.O. Après vérification 
des mentions contenue dans la déclaration, si le 
Greffier ne constate aucune irrégularité, la 
déclaration est acceptée et peut faire l'objet 
d'une immatriculation au RCCM. 

S6 




Le numéro d'immatriculation porté sur le formulaire 
doit comporter les initiales du pays et du greffe de 
provenance, du numéro chronologique, de la 
lettre d'identification de la formalité, et de l'année 
de la demande de la formalité. On peut utiliser les 
derniers chiffres de l'année comme on peut écrire 
entièrement l'année. 

Ex. RB-CQ-021-A- 08 (ce qui revient à dire, une 
création d'une personne physique(A) en 
provenance du Bénin au Greffe de Cotonou (RB
CO), ayant le numéro chronologique 021 



immatriculée en 2008 (08). Le formulaire utilisé est le 

P.O. 

EX: Cam-DLA-122-B-04(ce qui veut dire une 
immatriculation faite au Cameroun à Douala 
(Cam-Dia) sous le numéro chronologique(122), 
s'agissant d'une société(B) en 2004(04). Le 
formulaire utilisé est le M.O 

Ex: CG-BZV-36-C-09 (ce qui veut dire une 

immatriculation faite au Congo au greffe de 

Brazzaville (CG-BZV) sous le numéro chronologique 




(36), s'agissant d'un GIE (C) en 2009(09). Le 

formulaire utilisé serait le G.O mois en l'absence de 
ce formulaire c'est le M.O qui est encore 
provisoirement utilisé. 

En cos de modification d'une personne physique le 
formulaire utilisé est le P.2 L'inscription ne change 
pas le numéro de création, mois en bas du 
formulaire, le Greffier précise le numéro de la 
formalité qui est bien différent du numéro de la 
Création. 



EX: la modification d'une activité en 2009 de la 
personne physique immatriculée au Bénin en 2008 
sous le N° 021-A-08. Le formulaire reprendra 
d'abord son numéro de création puis précisera 
dans la rubrique concernée, l'objet de la 
modification et portera en bas du formulaire le 
numéro de la formalité, ex: 95-M-09 c'est-à-dire 
une modification d'une personne physique déjà 
immatriculée mais qui a modifié (M) ses activités en 
2009 (09) sous le numéro chronologique de la 
formalité(95). 



Il en sera de même pour les modifications 

concernant les personnes morales et les GIE. 

Cependant, concernant l'inscription des suretés, il 
faut noter que ne peut bénéficier ou ne peut 
profiter d'une sureté qu'une personne physique, 
morale, ou un GIE ayant déjà fait l'objet d'une 
immatriculation. Ainsi son ancien numéro est 
préservé par contre la formalité accomplie aura un 
numéro qui n'a rien avoir avec son numéro 
d'immatriculation initiale. 



Ex: le 122-8-04 est une banque qui accepte un 
nantissement de matériel professionnel pour un 

prêt d'un certain montant accordé à 021-A-08. 

L'inscription se fera en utilisant le formulaire Sl et le 

numéro chronologique de cette formalité sera par 

exemple. 06-S-69 c'est-à-dire la formalité d'une 
inscription d'un nantissement (S) pris en 2006(06) 

sous le numéro chronologique 69. Il en est de 

même pour les autres suretés. 

Cette façon de faire concerne les immatriculations 

ou inscriptions faites au RCCM non informatisé. 
Maître Paul LENDONGO, Greffier en chef, Secrétaire Général de la CCJA, Coordonnateur du Projet d' 
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Le RCCM informatisé ne procédera qu'à l'édition 

de l'extrait K.bis qui reprendra toute l' historique de 
la personne (physique, morale, ou du GIE) depuis la 
création jusqu'au moment où s'accomplie la 
formalité. 

L'extrait k.bis fait ressortir toute la vie de l'entreprise 
avec les différentes modifications ou inscription de 
suretés faites par l'entreprise ou les radiations 
intervenues entre temps, les entreprises en faillite 
ou faisant l'objet d'une procédure d'apurement 



du passif etc. C'est en sorte le casier judiciaire de 

chaque entreprise. 

Il est donc impérieux que les RCCM soient 
informatisés pour une véritable visibilité de l'activité 
économique de notre espace OHADA. 

Le Registre de Commerce et du Crédit Mobilier 
de l' OHADA est en fait un ensemble de dossiers 
assortis de fichiers récapitulatifs ou Chaque 
commerçant personne physique ou morale 
immatriculée est titulaire d'un dossier individuel ou 



sont regroupés tous les actes et toutes les mentions 

successives le concernant. 

Ainsi les fichiers Nationaux et le Fichier Régional 
devraient jouer un rôle éminemment positif dans le 
contrôle des mentions contenues dans les 
déclarations qui leur sont transmises. 

Apparemment le système pourrait être le suivant: 

- Les fichiers Nationaux doivent impérativement 

exiger des fichiers locaux la transmission 




régulière de leurs déclarations au RCCM par 

exemple chaque trimestre. 

- A son tour, le Fichier Régional doit surveiller 
régulièrement la transmission par les fichiers 
Nationaux des doubles des déclarations au 
RCCM reçues par eux chaque semestre par 
exemple et au besoin leur fournir les types 
d'imprimés relatifs aux demandes 
d'immatriculation ou d'inscription tels 
qu'adoptés à Porto-Novo. La réception par le 



fichier Régional devrait être suivie de la 
certification par le Greffier en Chef de la CCJA 
de toutes les déclarations reçues et de leur 
publication périodique au journal officiel de 
l'OHADA. Ce qui constitue pour les 
commerçants une preuve de l'inscription 
National et au Fichier Régional de la CCJA, de 
leurs déclarations transmises. Pour donner de 
l'importance à cette exigence, les Etats parties 
doivent faire comprendre aux Commerçants 
que l'obtention d'un marché, ou d'un prêt 



bancaire, doit être justifiée par la production 
d'un extrait du RCCM local avec pour 
conséquences et avantages la reconnaissance 
au fichier national et Régional grâce à la 
certification ou à la publication de l'inscription 
au J.O. de l'OHADA. 

Ce système permet de bien contrôler l'activité 
commerciale dans l'espace OHADA et freiner la « 

pandémie )} des commerçants véreux qui 
s'inscrivent aujourd' hui et disparaissent le 
lendemain. 



La tenue manuelle du RCCM ou encore du RCCM 
non informatisé et la disparité des méthodes 
d'immatriculation par les Greffes laissent 
apparaître plusieurs inconvénients: 

- la non fiabilité des informations 

- les recherches fastidieuses et décourageantes 

- la perte inutile de temps 

- la lenteur dans l'exécution des tâches
- l'imprécision statistique des dossiers 


etc.... 



Il est donc urgent d'informatiser le fichier Régional 
et les Greffes des Tribunaux tenant les Registres de 
Commerce et du Crédit Mobilier de l'espace 
OHADA. 



2- L'INFORMATISATION DU REGISTRE DE 

COMMERCE 


ET DU CREDIT MOBILIER DE L'OHADA 


2.1 Historique 

L'informatisation du RCCM est un projet très 


important pour l'OHADA et qui date de longtemps. 


La mise en place du Fichier Régional du Registre 


de Commerce et du Crédit Mobilier et des autres 


fichiers Nationaux avait été inscrite à l'ordre du jour 


Maître Paul LENDONGO, Greffier en chef, Secrétaire Général de la CCJA, Coordonnateur du Projet d'informatisation du fichier 

Régional du RCCM-OHADA-Formateur à l'ERSUMA: P?ul le:ndor::go@yahC?0.fr/ contact 00225(45524374/00225 20303462 


mailto:le:ndor::go@yahC?0.fr


• • • • 

t....~.......~.....Q' ...jt 

4- du Conseil des Ministres des pays membres de 4t l'OHADA tenu à Bangui les 22-23 mars 2001. Ce t 

4- Conseil des Ministres avait demandé au Secrétariat •
t Permanent de l'OHADA d'élaborer un cahier des t 

• charges en vue d'un appel d'offres pour. 

• l'élaboration d'un logiciel identique de gestion des •
t Greffes et registres de commerce. Une firme t 


« AGORA)} qui est une association des greffiers de 

"

commun un memE 

.. 

-

logiciel ({ ALINEA », avait été retenue en juin 2005 à .. 
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la suite de cet appel d'offres, financé par la 

France. 

La concrétisation de ce projet a débuté avec la 
réunion de lancement des 09 et 1 0 Novembre 
2005 à Dijon en France, par l'application Alinéa du 
logiciel du Registre de Commerce et des Sociétés 
dont l'Association « AGORA » est propriétaire et 
regroupe au 0 1 / 11 /2005, 11 0 Greffes de Tribunaux 
de Commerce, 37 Greffes de Tribunaux d'Instance 
à compétence commerciale, ou Tribunaux mixtes 
de commerce. 



L'Association AGORA a consenti un droit d'usage 
gratuit, à titre exceptionnel, pour le Congo, le 
Benin, Et pour version spécifique et non évolutive 
basée sur Alinéa 1 et 4, pendant un an à compter 
de la mise en service définitive, avec faculté de 
prorogation. 

Le logiciel obtenu constitue déjà une base de 
départ fiable et pérenne dans l'éventualité ou des 
marchés ultérieurs viendraient à étendre le 
périmètre géographique de mise en œuvre du 
logiciel, en le déployant dans d'autres pays 



membres de l'OHADA ou à améliorer les 

fonctionnalités du logiciel. 

2.2 Le logiciel Alinea (AGORA) 

Ce logiciel expérimental du RCCM est déjà installé 

au CONGO à Brazzaville depuis le 17 Novembre 




2006, à Pointe-Noire en Février 2008, à Cotonou au 

Benin en Décembre 2007 et récemment au Tchad 
en 2010 

Pratiquement il a démarré après les séances de 
formation des utilisateurs par la mise en historique 
des anciens dossiers en même temps que seront 
réceptionnés les nouveaux. 

Les Registres de Brazzaville, Pointe-Noire au Congo, 

de Cotonou au Bénin et du Tchad seront bientôt 

connectés au fichier régional, et s'en suivront 


Maître Paul lENDONGO, Greffier en chef, Secrétaire Général de la CCJA, Coordonnateur du Projet d'informatisation du Fichier 

Régional du RCCM-OHADA-Formateur à l'ERSUMA : p~lUl I~ndo~go@~yah~o.fr/ contact 00225(45524374/ 00225 20303462 


mailto:I~ndo~go@~yah~o.fr


d'autres RCCM informatisés avec d'autres logiciels. 
C'est un grand pas que l'OHADA vient de faire 
dans le cadre de l'informatisation des registres de 
commerce et du crédit mobilier de son espace. 

Dans la pratique, un code est donné à chaque 
dossier accepté au greffe. Ce code est le code « 

ISO )} propre à chaque pays, suivi du code du 
greffe, de l'année, de la lettre d'identification de 
la personne immatriculée c'est-à-dire A pour les 
personnes physiques, B pour les sociétés 
commerciales, C pour les groupements d'intérêt 



économique et conventionnellement D pour le 
dépôt des actes de sociétés, et enfin du numéro 
chronologique. 

Ces référentiels permettront au fichier National et 
au fichier régional de distinguer facilement la 
provenance de chaque dossier et d'assurer son 
bon classement. 

Exemple : CG-BZV-08-A-056, ce qui veut dire 

immatriculation prise au Congo, au greffe du 

Tribunal de commerce de Brazzaville en 2008, 




concernant une personne physique ayant pour 

numéro chronologique 056. 

Ou encore : RB-CQ-07-B-Ol0, ce qui veut dire 
immatriculation prise au Benin, au Greffe du 
Tribunal de Cotonou en 2007, concernant une 
société, ayant pour numéro chronologique 010. 

Pour des raisons de commodité, il est plus 
souhaitable d'utiliser les deux derniers chiffres du 
millésime. 



Cette codification permet aux fichiers Nationaux et 
au Fichier Régional de retrouver facilement le 
dossier et d'éditer en quelque minutes un extrait 
model K.BIS (extrait du registre de commerce qui 
normalement doit être remis au requérant après la 
formalité d'immatriculation). 

Cet extrait contient d'une manière très détaillée: 

2.3 Pour les J)ersonnes J)h}'sigues 

Le numéro du RCCM ancien et nouveau,(selon 

qu'il s'agisse d'une mise en historique ou d'une 




nouvelle création) leur nom et prénom, leur 
nationalité, leur date et lieu de naissance, leur 
domicile personnel, l'activité exercée, l'enseigne, 
le nom commercial, l'adresse du principal 
établissement, le fondé de pouvoir, l'origine du 
fonds, la date de commencement de 
l'exploitation, les noms et prénoms du propriétaire 
du fonds ou de l'exploitant précédant, le titre et 
date du journal d'annonces légales, l'élection de 
domicile pour les oppositions, le dernier 
établissement exploité, le mode d'exploitation du 



fonds, les annexes, les observations, 
établissements dans le ressort, 
immatriculations secondaires. 

les autres 
et les 

2.4 Pour les J)ersonnes morales 

Le numéro du RCCM ancien ou nouveau,(selon 
qu'il s'agisse d'une mise en historique ou d'une 
nouvelle création), de la raison sociale ou 
dénomination, du sigle, du nom commercial, de la 
forme et du capital social, l'adresse du siège 
social, l'administration de la société (gérant et 



associé etc.), l'origine du fonds, les activités 
exercées, l'enseigne, l'adresse du principal 
établissement, la date de commencement de 
l'exploitation, le nom et prénom ,nationalité ... du 
propriétaire -exploitant précédant, le titre et date 
du journal d'annonces légales, l'élection de 
domicile pour les oppositions, l'objet social, la 
durée de la société, la date de clôture de 
l'exercice social, la date et n° de dépôt de l'acte 
au Greffe, le titre et date du journal d'annonces 
légales, le mode d'exploitation du fonds, les 



annexes, les observations, les autres établissements 

dans le ressort, et les immatriculations secondaires. 


2.5 Pour l'Etat des Sûretés 

Le nom et prénom, adresse du débiteur, et du 
Bénéficiaire, l'année, le numéro de la sûreté, la 
date de l'inscription de la sûreté, la nature, le libellé 
détaillé (indicatif de la personne morale profitant 
de la sûreté, son adresse, la nature de l'acte de la 
sûreté et sa date, la désignation des objets mis en 



- -

sûreté, la date de l'échéance, et de l'expiration), 

et 	le montant de la créance. 

3 	 L'INFORMATISATION DU FICHIER REGIONAL DU 
RCCM 

3.1 Le lancement 
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La phase de lancement de l'informatisation du 
Fichier Régional du RCCM a débuté par une 
mission de la Banque Africaine de développement 
qui a séjourné à la CCJA du 23 au 24 mars 2009 
pour procéder à la définition des modalités de la 
mise en œuvre du projet de création du fichier 
Régional du RCCM. Un avis d'appel d'Offres a été 
lancé en mai 2010 par la CCJA grâce au don 
octroyé par la BAD pour l'obtention d'un logiciel 
évolutif propriété de l'OHADA. 



Une firme allemande dénommée « GOP A)} a 
remporté le marché et est dans les préparatifs de 
conception d'un 

Logiciel du fichier régional du RCCM. 



3.2 	 Importance d'un Fichier Régional du RCCM 
informatisé 

Etant une pièce maîtresse dans le développement 
sécurisé de l'environnement commercial des pays 
de l'OHADA, le Fichier Régional du RCCM jouera 
un rôle de fiabilité par la qualité des sources 
d'informations qui alimenteront sa mise à jour 
continuelle sur la base d'informations établies, 
vérifiables et documentées par des actes faisant 
office de preuves. 



t"'~"""""''''''''''''''''';''''i''' 

.. Le Fichier Régional du RCCM doit être accessible à 1 


tous les usagers publics qui accéderont aux 
~ 

données publiques de manière pratique pour en 

disposer sous un format standard. 

..• Le Fichier Régional doit avoir une cohérence avec 1•
1 les différents registres de commerce même la. 


_o. 

exploités de manière disséminée sous différentes 


juridictions présentant des vues de données 

complémentaires et non contradictoires pouvant 


.. ÂtrA rArnnriliAAs sAlnn lAS mÂmAS rAfArAnrAS 

1 •
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Le Fichier Régional implique non seulement la 
sécurisation physique des données et support de 
stockage utilisés, mais aussi les procédures de mise 
en place garantissant la protection contre des 
opérations en faux et usages de faux sur ou partie 
du RCCM. A cet aspect sécurisé, s'ajoute 
maintenant la notion de sécurité légale qui permet 
d'établir que les opérations informatiques réalisées 
par les usagers en ligne et les données 
électroniques traitées par les systèmes RCCM 



informatisés ont une valeur légalement reconnue 

par l'usage de mécanismes sécurisés. 

L'informatisation du Fichier Régional du RCCM doit 
permettre de mettre en œuvre une plateforme 
ciblée sur les besoins de l'organisme régional tout 
en prenant en compte les besoins des Etats de 
pouvoir effectuer de manière continue la 
communication des données de leur RCCM au 
niveau régional. 
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L'installation du Fichier Régional du RCCM pourra 
faciliter la compréhension et la collaboration des 
experts qui interviendront dans les différents 
chantiers de modernisation des RCCM de l'OHADA 
dont les objectifs à moyen et long terme couvriront 
la finalisation et l'intégration complète des 
données des RCCM nationaux au niveau régional. 

Il est important de souligner que l'acte uniforme sur 

le droit commercial général fait et continuera de 

faire l'objet d'une évolution de ses dispositions, 
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comme les amendements encours qui modifient 

même la structure du RCCM. 

Aux termes de ces amendements, on voit 
apparaître une nouvelle subdivision du RCCM : 

~ Le Registre du Commerce (l'actuel RCCM, qui 
ne va recevoir rien que les immatriculations des 
commerçants et des entreprenants). 

~ Le Registre National des Sûretés et du Crédit 
(une nouveauté qui va· se spécifier pour 
l'inscription de sûretés). 



~ Le Fichier National du Commerce et du Crédit 
(l'actuel Fichier National du RCCM). 

~ Le Fichier Régional du Commerce et du 

Crédit (l'actuel fichier régional du RCCM). 

Ces amendements une fois adoptés, pourront avoir 
un impact sur les modalités d'exploitation du 
RCCM ainsi que sur les démarches et formalités. Les 
pays membres ont aussi leurs spécificités qui 



i 
.............................. 

t justifient leurs privilèges en matière de choixt technique de tel ou tel logiciel. t 

.. C'est pour cela que la stratégie d'informatisation .. 


prend une vue plus large sur les évolutions possibles 

sans remettre en cause les 

.. 

.. 

global d'informatisation. .. 

.. 

t On retiendra donc que la gestion des services t 
.. déclaratifs et les inscriptions sur les différents RCCM .. 
.. relève de la responsabilité des organes nationaux tt et que le Fichier Régional offrira des services .. 

.. .. 
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d'accès aux informations des RCCM des pays 

membres de l'OHADA et aux abonnés du Fichier 

Régional. 

La compatibilité entre le système Régional et les 

autres fichiers Nationaux se fera par l'usage de 

normes communes devant être respectées par les 

RCCM nationaux à tous les niveaux. 

Enfin l'informatisation du Fichier Régional devra 


d'abord respecter les directives de normes et 
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ensuite démontrer le succès du modèle proposé 

en l'appliquant avec un ou plusieurs pays. 

En conclusion, il est donc impérieux de poursuivre 
l'extension de l'informatisation du RCCM dans 
l'espace OHADA, de former les greffiers des 
tribunaux de commerce et autres Tribunaux sur la 
tenue du RCCM. 

L' OHADA doit inciter les pays à informatiser leur 
fichier national en compatibilité avec le logiciel du 

fichier régional et créer un pôle périodique de 




concertation des greffiers 
d' harmoniser les pratiques. 

tenant le RCCM afin 

N.B. cette communication 
l'étude des cas pratiques 

est complétée par 

Maitre Paul LENDONGO, Greffier en chef, 
Secrétaire Général de la CCJA et Coordonnateur du 
Projet d'Informatisation du Fichier Régional du RCCM 
Formateur à L'ERSUMA. 
E-mail paullendongo@yahoo.fr 
Portable :(00225 45 52 43 74) 
Bureau :(00225) 20 30 34 62 



FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 
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L'IMMATRICULATION DES COMMERÇANTS 


PERSONNES PHYSIQUES AU R.C.C.M. 


Document conçu et élaboré par Maître SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

• 	 Qui doit requérir 
l'immatriculation au 
RCCM? 

• 	 Quand doit-on 
, 	 . 

requenr 
l'immatriculation au 
RCCM? 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Toute personne physique ayant 
la Qualité de commerçant doit 
requérir du greffe son 
immatricula tion 

Le commerçant doit, dans le 1 er 

mois d'exploitation de son 
commerce, requérir son 
immatricula tion. 

Fondement 

juridique 

Art. 25-1 
AUDCG 

Art. 25 
AUDCG 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

. La personne qui doit formuler une 
demande d'immatriculation doit être 
commerçante au sens de l'AUDCG. Ce 
sont les art. 2,3,4 et 5 de l'AUDCG 
qui définissent le commerçant. 

En outre, l'art. 107 de l'AUDCG 
précise que le gérant d'un fonds de 
commerce a la qualité de commerçant 
et il doit se conformer aux dispositions 
règlementant l'immatriculation au 
RCCM. 

Les inscriptions préventives ne sont 
pas possibles. L'immatriculation au 
RCCM est une obligation mise à la 
charge de celui qui a la qualité de 
commerçant et qui exploite un fonds 
de commerce. 
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Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations  Indications 
particulières ou pratiques 

• Où doit-on requérir Le commerçant requiert son Art. 25 C'est une compétence ratione loci et le 
son immatriculation ? immatriculation au greffe de la 

juridiction dans le ressort duquel 
est situé son principal 
établissement 

AUDCG greffier doit vérifier si la localité où le 
fonds est exploité se trouve dans le 
ressort territorial de la juridiction de 
son siège. Pratiquement, il faut se 
munir d'une carte judiciaire du pays, 
et à défaut, un tableau listant toutes 
les localités du ressort. 

• Comment se forme la La demande d'immatriculation Art. 22 et 25 Les formulaires d'immatriculation ont 
demande est opérée par déclaration au AUDCG été adoptés par une assemblée 
d'immatriculation? moyen de quatre (4) formulaires 

fournis par le greffe. li s'agit du 
formulaire PO. (Examen 
commenté du formulaire en 
liaison avec l'art. 25 A UDCG) 

plénière des experts les 23 et 24 juin 
1999 à Porto Novo. Ils sont fournis par 
le greffe. En pratique, plusieurs 
hypothèses se présentent: 

. le déclarant se rend au greffe pour 
requérir son immatriculation; le 
greffier lui fournit le formulaire et au 
besoin l'assiste dans les mentions à y 
porter; il identifie alors le déclarant 
par la vérification des pièces; si le 
déclarant n'est pas l'exploitant, celui-
ci doit produire une procuration, sauf 1 
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Observations - Indications 
l'acte ou activités 

Formalités ou diligences 1 FondementCaractéristiques de 
particulières ou pratiquesdu greffe 1 juridique 

prescrites 

s'il est officier public ou ministériel tel 
que prévu par l'article 22 A UDCG ; 

; La déclaration parvient au greffe par 
courrier (postal, porté, fax ou 
courriel) : situation plutôt rare mais 
que les dispositions légales ne nous 
permettent pas d'écarter. Le greffe 
doit procéder aux vérifications de 
l'identité de l'expéditeur au moyen 
des pièces fournies. 

N.B. : Il y aura autant d'extraits d'acte• La constitution du • Le greffier collecte les pièces 1 Art. 21 et 26 
dossier individuel de mariage s'il s'agit d'un polygame 

marié conformément à la législation 
ci-après énumérées: de l'AUDCG 

- Un extrait d'acte de naissance 
d'un Etat ayant reconnu ce régime de l'exploitant ou tout document 
matrimonial.administratif justifiant son 


identité; 
 Lorsque le requérant n'est pas 
ressortissant de l'Etat dans lequel il - Un extrait de son acte de 
requiert l'immatriculation, il y a lieu mariage s'il a contracté un 
de lui exiger deux bulletins, l'un dumariage (légal) 
casier central délivré par les autorités 

- Un extrait du casier judici~ire nationales, l'autre du greffe de son 
- Un certificat de résidence lieu de naissance. 
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Caractéristiques de 1 F 
l'acte ou activités 

prescrites 

du 
d'e 
éta 
co 
11 e 
éta 
fo 
les 
éta 

de 
(co 
loc 
loc 

In 

p 

)rmalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

-------- ---------

Jne copie du titre de propriété 
local servant de lieu 
)(ploitation du principal 
Jlissement à défaut, un 
trat de bail dudit local; si 
ploitant a d'autres 
Jlissementsl il doit également 
rnir les titres de propriété ou 
baux des locaux de ces 

Les pièces doivent être fournies en 
même temps que le requérant dépose 
ses formulaires remplies. 

Dans les cas où c'est le greffe qui les 
remplit à la comparution du déclarant, 
le dépôt se fait en ce moment. 

Jlissements. 

~n cas d'acquisition du fonds 
:ommerce, l'acte d'acquisition 
1trat de vente) ; en cas de 
:ttion-gérance, le contrat de 
ttion-gérance. 

L'ouverture du dossier 
dividuel pour personne 
lysique 

Art. 21 de 
l'AUDCG 

Il s'agit pour le greffe d'insérer les 
pièces dans une chemise ou une boîte 
d'archive (en somme dans un 
contenant) sur lequel il est inscrit les 
nom, prénoms, date et lieu de 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences 1 Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités particulières ou pratiquesdu greffe 1 juridique 

prescrites 

naissance, la nature de l'activité 
exercée, l'adresse du principal 
établissement, celles des 
établissements créés dans le ressort du 
greffe et hors de ce ressort. 

La bonne exécution des termes de cet 
article oblige le greffe à utiliser une 

__________--l ______--+I_c_h_e~rrtiSe pré i_m----'p'-r_i_m_é_e_.-------1 

Il s'agit de vérifier que toutes les Le greffe s'assure, sous sa Art. 41 de• Le contrôle de 
conformité l'AUDCG pièces exigées par les textes ont été 

sont complètes et vérifie la 
responsabilité, que les demandes 

produites. 
conformité de leurs énonciations - Il s'agit de vérifier que les 
aux pièces justificatives demandes sont complètes, c'est-à-dire 

que le nombre d'exemplaires requis a 
été produit et que toutes les mentions 
ont été régulièrement inscrites sur 
lesdits formulaires, qu'elles ont été 
signées par le déclarant, suivant les 
modalités précisées par les textes; 

- Il s'agit ensuite de vérifier les 
déclarations avec les pièces produites. 
Ainsi: 
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Caractéristiques de 

l'acte ou activités 


prescrites 


Formalités ou diligences 1Fondement Observations - Indications 
particulières ou pratiquesdu greffe 1 juridique 

. les actes d'état civil (naissance, 
mariage) et le certificat de résidence 
permettront d'attester la conformité 
des indications relatives à l'état civil 
de l'exploitant; 

. l'extrait du casier judiciaire 
permet d'apprécier si l'exploitant n'est 
pas sous le coup d'une des 
interdictions prévues par les articles 
10 et suivants de l'AUDCG. En cas de 
doute, saisir le juge délégué . 

. La copie du titre de propriété ou 
le bail commercial permettent 
d'établir le lieu d'exploitation et 
d'apprécier la compétence ratione loci 
du greffe . 

. les contrats d'acquisition ou de 
location-gérance permettent non 
seulement d'attester l'existence de la 
transaction, mais surtout d'assurer 
une obligation légale de publicité que 
ces transactions imoliauent. A ce 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particulières ou pratiquesjuridique

prescrites 

propos, voir avec intérêt le titre II de 
l'A UDCG portant sur le fonds de 
commerce. 

-

Dès que la demande du Art. 30 de• Clôture des opérations Les demandes jugées par le greffier 
d'immatriculation requérant est en état, le greffe lui l'AUDCG conformes aux pièces produites sont 

attribue un numéro celles qui sont en état au sens de l'art. 
d'immatriculation, et mentionne 30. 
celui-ci sur le formulaire remis En effet, l'art. 41 précise que « s'il (le 
au déclarant; greffier) constate des inexactitudes, ou 
Le numéro est attribué suivant s'il rencontre des difficultés dans 
l'ordre chronologique 

Art. 20 de 
l'accomplissement de sa mission, il en 

d'inscription des formalités sur le 
l'AUDCG 

saisit la juridiction compétente ». Cette 
registre d'arrivée. disposition appelle à distinguer deux 

situations:Ce registre dont la contexture a 

été arrêtée par l'assemblée 
 . la première concerne le contrôle de la 
plénière des experts les 23 et 24 production des pièces dans leur 
juin 1999 à Porto-Novo est intégralité: lorsque le greffier estime 
renseigné par le greffier après que toutes les pièces prescrites ne sont 
contrôle des mentions à inscrire, pas produites, de son propre chef, il 
notamment la date et le numéro rejette la demande et si le requérant 
de déclaration, le numéro de la n'est pas d'accord, alinéa 3 de l'art. 41 
formalité, les nom, prénoms, lui d0rtt'l~J~droit de saisir le juge. 
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Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

raison sociale ou dénomination 
sociale de l'exploitant, l'objet de 
la déclaration. 

Il est important de signaler que 
c'est à cette occasion que le 
greffier certifie l'immatriculation 
du commerçant. 

Le greffe transmet ensuite au 
fichier national un exemplaire du 
dossier individuel et les autres 
pièces déposées par le requérant 

Art. 30 de 
l'AUDCG 

. La seconde, celle où les pièces sont 
complètes et que le greffier estime au 
cours de son contrôle qu'il y a 
inexactitude, ou si les pièces 
comparées avec les déclarations 
suscitent des doutes ou posent des 
problèmes d'interprétation des textes 
ou tout simplement met en difficulté 
le greffier, il y a lieu de saisir le juge; 

Sur ce point, on notera la nécessité de 
mise en conformité de l'art. 30 avec les 
art. 20 et 22 de l' A UDCG ; 

L'art. 20 indique bien qu'un fichier 
national centralise les renseignements 
consignés dans chaque registre de 
commerce, et qu'un fichier régional 
centralise les renseignements 
consignés dans chaque fichier 
national. 

On constate que l'article 22 indique 
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Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

--------

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

--------

que les troisième et quatrième 
exemplaires des déclarations 
d'immatriculation sont adressés par le 
greffe au fichier national, pour 
transmission de run d'eux au fichier 
régional. 

Lorsque l'article 30 indique que le 
greffe transmet au fichier national un 
exemplaire du dossier individuel et les 
pièces déposées par le requérant, il ne 
faut pas voir de contradiction entre cet 
article et l'article 22. Il faut tout 
simplement comprendre que 
s'agissant des personnes physiques 
immatriculées, la copie du dossier 
complet est acheminée au fichier 
national pour y être conservée. Un 
exemplaire (supplémentaire) de la 
déclaration d'immatriculation avec la 
certification de l'immatriculation est 
adressé, en même temps que le 

dossier, au fichier national qui va se 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particulières ou pratiquesjuridique

prescrites 

charger d'acheminer cette déclaration 
au fichier régional 
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FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 


~_.._-------------

L'IMMATRICULATION DES SOCIETES ET 

AUTRES PERSONNES MORALES AU R.C.C.M. 
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Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

• Qui immatriculer au Les sociétés et les autres Art. 27 et 29 · A l'exception de la société en 
RCCM? personnes morales visées à AUDCG, 97 et participation, toute société doit être 

l'AUDSGIE doivent requérir 872, 110 et immatriculée au RCCM. 
l'immatricula tion 854 AUDSGIE · le sont également les succursales des 

sociétés dont le siège se trouve hors 
du territoire national; 

· Ainsi que les GIE. 

• Quand doit-on Les sociétés sont immatriculées Art. 27 Cependant, avant son 
requérir dans le mois de leur constitution. AUDCG immatriculation, l'existence de kla 
l'immatriculation? société n'est pas opposable au tiers, 

alors que ceux-ci peuvent s'en 
prévaloir (Art. 101 AUDSGIE). C'est 
pourquoi en pratique, souvent dès la 
signature des statuts, la demande 
d'immatriculation est introduite. 

• Qui requiert 
l'immatriculation de 
la société? 

Les formalités de publicité sont 
effectuées à la diligence et sous la 
responsabilité des représentants 

Art. 259 et 
104AUDSGIE 

En effet, l'art. 259 dispose que « à 
partir de la signature des statuts, les 
dirigeants sociaux se substituent aux 
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Caractéristiques de 

l'acte ou activités 


prescrites 


• 	 Comment se forme la 
demande 
d'immatriculation? 

• 	 Constitution du 

dossier individuel 


Formalités ou diligences 
du greffe 

1 

légaux des sociétés; et comme à 
partir de la signature des statuts 
les dirigeants sociaux se 
substituent aux fondateurs, ce 
sont eux qui doivent assurer 
l'immatricula tion. 

La demande d'immatriculation 
est opérée par déclaration au 
moyen de formulaires en quatre 
(4) exemplaires fournis par le 
greffe. Il s'agit du formulaire MO 

Le greffier collecte les pièces ci-

après énumérées: 


- 2 copies certifiées conformes 

des statuts 


- 2 exemplaires de la déclaration 
de régularité et de conformité 
ou de la déclaration notariée 

Fondement 


juridique 


Art. 22 
AUDCG 

Art. 28 
AUDCG; 

Art. 73 et 74 
AUDSGIE 

Observations - Indications 

particulières ou pratiques 


1 fonda teurs. 

En pratique, lorsque la société est en 
constitution, avec la contribution d'un 
officier public ou d'un auxiliaire de 
justice, celui-ci requiert 
l'immatricula tion, forma lité regardée 
comme étant une formalité de 
constitution (même d'existence) de la 
société. 

Ce sont les formulaires adoptés par la 
plénière des experts en juin 1999. (Op. 
cit. fiche personne physique). 

C'est au déclarant d'apporter les 
copies certifiées conformes des statuts. 
Ce n'est donc pas au greffier de 
certifier les copies ou l'une d'elles. 

La DNSV est prévue par l'art. 314 de 

l'AUDSGIE pour la SARL et Les 

articles 394 et 612 pour la S.A. La 
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Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations  Indications 
particulières ou pratiques 

nantissement comprend des 
succursales, les inscriptions 
doivent être prises au lieu de 
l'immatriculation principale et 
des immatriculations secondaires 
du débiteur. 

Art. 47, 120 et 
121 AUDCG 
et 73, 78 et 86 
AU5 

• L'inscription du 
privilège du vendeur 
de fonds de 
commerce 

Tout acte constatant une cession 
de fonds de commerce doit être 
inscrit au RCCM et le vendeur 
du fonds peut faire inscrire son 
privilège au RCCM. A cet effet, le 
greffe réclame : 

. le titre constitutif de la vente, en 
original s'il est sous privé, 
ou en expédition s'il est établi en 
minute. 

, Le formulaire d'inscription 51 
en quatre exemplaires dûment 
renseignés ; 

5i le fonds faisant l'objet d'un 

On appelle privilège du vendeur la 
garantie que la loi accorde au vendeur 
du fonds ce commerce qui n'a pas été 
payé intégralement d'être préféré aux 
créanciers nantis en raison d'autres 
nantissements que l'acquéreur aurait 
consenti et même en cas d'aliénation 
du fonds. 
Ce privilège est spécial et légal, mais 
pour qu'il produise effet, il faut que la 
vente soit inscrite au RCCM. 

Par ailleurs, pour produire son effet 
translatif et être opposable aux tiers, la 
vente doit être inscrite au RCCM 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particulières ou pratiquesjuridique

prescrites 

indiquée. 1 (Art. 76 AU5). 

C'est donc à titre d'avertissement que 
la pré-notation est prévue aux articles 
50,136 AUDCG et 75 AU5' 

• L'inscription du En cas de nantissement d'un Art. 51 Le matériel, neuf ou usagé, servant à 
nantissement du matériel professionnel AUDCG l'équipement de l'acheteur pour 
matériel appartenant à une personne l'exercice de sa profession, quelle que 
professionnel soit cette profession, libérale, 

l'immatriculation au RCCM, le 
physique ou morale assujettie à 

commerciale, industrielle, artisanale, à 
créancier nanti présente au greffe condition que celui qui l'exerce soit 
où est immatriculé le débiteur assujetti à l'immatriculation au 
nanti: RCCM, peut faire l'objet d'un 

1 nantissement.. le titre constitutif du 
nantissemen t Cette sûreté peut être consentie au 

1 vendeur ou à la caution, au donneur. le formulaire 51 en quatre 
d'aval ou au prêteur de deniers ayantexemplaires dûment renseigné 
p~r.rp.is à l'acauisition. 

• L'inscription du Pour les véhicules assujettis à Art. 51 Les dispositions applicables au 
nantissement des nantissement du matérielune déclaration de mise en AUDCG 
véhicules circulation ou à une professionnel s'appliquent également 
automobiles immatriculation administrative, aux véhicules automobiles. 

le vendeur présente au e-reffe où 
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Caractéristiques de 

l'acte ou activités 


prescrites 


Formalités ou diligences 
du greffe 

est immatriculé l'acquéreur: 

. le titre constitutif du 
nantissement 

. Le formulaire SI en quatre 
exemplaires dûment renseigné 

Le greffier, après avoir vérifié la 
conformité du formulaire avec le 
titre présenté, procède à 
l'inscription du nantissement 
comme déjà indiqué pour les 
nantissements évoqués ci-dessus. 

1 Fondement 
1 juridique 

Art. 53 
AUDCG 

Observations - Indications 

particulières ou pratiques 


Il faut observer que ctest le vendeur et 
par extension le prêteur de fonds pour 
l'achat du véhicule qui requiert 
l'inscription. Mais cette inscription de 
nantissement devra se faire sur le 
dossier de l'acquéreur, de l'acheteur. 
Ce qui veut dire que celui-ci devra 
être préalablement immatriculé au 
RCCM ; Donc le nantissement n'est 
possible que pour les commerçants 
acquéreurs inscrits au RCCM. 

Il ne faut pas limiter la notion de 
véhicule à voiture ou camion; tout 
engin assujetti à l'immatriculation 
administrative ou à une déclaration de 
mise en circulation, à l'exception des 
engins aériens et maritimes soumis à 
des législations spéciales, sont 
concernés. 

En règle générale, ce sont les engins 
pour lesquels il est requis 
l'établissement d'une carte grise. 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particulières ou pratiquesjuridique

prescrites 

• L'inscription du En cas de constitution d'un Art. 54 Les matières premières, les produits 
nantissement des nantissement sur les stocks, le AUDCG d'une exploitation agricole ou 
stocks constituant dépose au greffe où industrielle, les marchandises 102 AU5 

est immatriculé le propriétaire destinées à la vente, peuvent être 
des stocks gagés: nantis sans dépossession par 

l'émission d'un bordereau de . le titre constitutif du 
nantissement à condition de constituernantissement auquel doit être 
un ensemble bien déterminé de chosesjoint le bordereau de 
fongibles avant l'émission du titre.nantissement 

. le formulaire 51 en quatre 

exemplaires dûment renseigné. 


Art. 55Après avoir vérifié la conformité Parmi tous les nantissements assujettis 
du formulaire avec le titre, le AUDCG au RCCM, seul le nantissement de 
greffier procède à l'inscription du stock a maintenu la formule de 
nantissement comme déjà bordereau de nantissement. C'est le 
indiqué. bordereau qui constate la créance et sa 

garantie; il produit les mêmes effets Le formulaire remis au requérant 
qu'un billet à ordre: il est endossable. après inscription porte de façon 


apparente la mention 

« nantissement de stocks» et la 
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FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 


----------------..
LES INSCRIPTIONS DES SÛRETES MOBILIERES 


.:. Les privilèges des adtninistrations fiscales, des 

institutions de sécurité sociale et les clauses 


conventionnelles soutnises à publicité 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe juridique particulières ou pratiques 

prescrites 

• L'inscription des En cas d'inscription du privilège Art. 56 Noter que l'inscription n'est possible 
privilèges du Trésor du Trésor, le comptable public AUDCG que si le redevable est commerçant 

compétent présente au greffe où préalablement immatriculé au RCCM; 
est immatriculé le redevable: Noter en outre que les créances 
. le titre constitutif de la créance fiscales ne sont privilégiées qu'au-delà 

. Le formulaire 53 en quatre du montant légalement fixé pour 

exemplaires dûment renseigné l'exécution provisoire des décisions 
judiciaires. 

Toute modification 
Noter que les privilèges n'ont d'effetconventionnelle ou judiciaire fait 

l' objet d'une inscription que s'ils sont inscrits au RCCM dans 

modificative. les six (6) mois de l'exigibilité des 
créances. 

Après avoir vérifié la conformité 
du formulaire avec le titre 
constitutif de la créance, le greffe 
procède à l'inscription dans les 
conditions déjà précisées 
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prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations  Indications 
particulières ou pratiques 

• L'inscription du 
privilège de 
l'administration des 
douanes 

En cas d'inscription du privilège 
de l'administration des douanes, 
celle-ci présente au greffe où est 
immatriculé le redevable: 

. le titre constitutif de la créance 

. Le formulaire S3 en quatre 
exemplaires dûment renseigné 

Toute modification 
conventionnelle ou judiciaire fait 
l'objet d'une inscription 
modifica tive. 

Après avoir vérifié la conformité 
du formulaire avec le titre 
constitutif de la créance, le greffe 
procède à l'inscription dans les 
conditions déjà précisées 

Art. 57 
AUDCG 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particl.l lières ou pratiquesjuridique

prescrites 

• 	 L'inscription du En cas d'inscription du privilège Art. 58 

privilège d'une d'une institution de sécurité AUDCG 

institution de sécurité social, celle-ci présente au greffe 

sociale où est immatriculé le redevable: 


. le titre constitutif de la créance 

. Le formulaire S3 en quatre 

exemplaires dûment renseigné 


Toute modification 
conventionnelle ou judiciaire fait 
l'objet d'une inscription 
modificative. 

Après avoir vérifié la conformité 
du formulaire avec le titre 
constitutif de la créance, le greffe 
procède à l'inscription dans les 
conditions déjà précisées 

----_. 
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Observations - Indications 

particulières ou pratiques 


Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

• L'inscription de la 
clause de réserve de 
propriété 

Le vendeur de marchandises qui 
dispose d'une convention ou 
d'un bon de commande accepté 
par l'acquéreur portant mention 
d'une manière apparente d'une 
clause de réserve de propriété 
peut faire inscrire celle-ci au 
RCCM. 

Art. 59 et 284 
AUDCG 

A cet effet, il dépose au greffe 

· Le titre mentionnant la clause 
de réserve de propriété en copie 
certifiée conforme 

· Le formulaire 55 en qua tre 
exemplaires dûment renseigné 

Après avoir vérifié la conformité 
du formulaire avec le titre 
mentionnant la clause de réserve 
de propriété, le greffe procède à 
l'inscription de la clause. A ce 
propos: 

· il procède à l'inscription sur le 

En principe, dans un contrat de vente 
commerciale, le transfert de propriété 
s'opère dès la prise de livraison par 
l'acheteur de la marchandise vendue. 
Cependant, les parties au contrat de 
vente peuvent en décider autrement. 
Ainsi, ils peuvent convenir de reporter 
le transfert de propriété au jour du 
paiement complet du prix. La clause 
stipulant un tel report de transfert de 
propriété s'appelle clause de réserve 
de propriété. 

Cette clause doit écrite et 
apparaître dans le contrat de vente ou 
dans le bon de commande accepté par 
l'acquéreur. 

L'acte qui comporte cette clause est le 
titre qui doit produit en copie 
certifiée conforme au greffe pour 
l'inscription de la clause. 

Noter que c'est le vendeur des 
marchandises oui requiert 
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Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités 

Caractéristiques de Formalités ou diligences 
particulières ou pratiquesdu greffe juridique

prescrites 
1 

l'inscription, mais celle-ci est portée 
même temps, 
registre d'arrivée, et dans le 

sur le dossier de l'acquéreur (le souci 
d'informer les tiers oblige: ne jamais · il fait mention de l'inscription 
perdre de vue que toutes ces au dossier individuel de 
inscriptions poursuivent un objectif del'acquéreur ; 
publicité). 

· il classe les actes et un 
Noter que le numéro d'ordre estformulaire de la déclaration qui 
seulement un numéro formalité. Onlui a été remise au dossier de 
reporte le numéro d'entreprisel'acquéreur. 
précédemment attribué lors de 

· il remet à la personne qui a l'immatriculation consacrant le début 
requis l'inscription le second d'activités. 
exemplaire; 

Noter que toute modification 
. les deux autres exemplaires sont conventionnelle ou judiciaire fait 
envoyés au fichier national pour l'objet d'une inscription modificative. 
transmission de l'un d'eux au 

fichier régional 


Art. 61 On appelle crédit-bail une location 
contrats de crédit-bail de crédit-bail, le crédit bailleur 

• L'inscription des En cas de conclusion d'un contrat1 

consentie au terme de laquelle le 
peut déposer au greffe de la 

AUDCG 
locataire aura la possibilité de devenir 

juridiction compétente dans le propriétaire en versant un prix 
ressort de laquelle est résiduel. 
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Caractéristiques de 

l'acte ou activités 


prescrites 


Formalités ou diligences 


du greffe 


immatriculée la personne 
physique ou morale preneur de 
ce crédit-bail : 

· le titre constitutif du contrat de 
crédit-bail en original s'il est sous 
seing privé, et en expédition s'il 
est en minute; 

· le formulaire 55 en quatre 
exemplaires. 

Après avoir vérifié la conformité 
du formulaire avec le titre qui lui 
a été remis, le greffier: 

· renseigne le registre d'arrivée; 

· fait mention de l'inscription au 
dossier individuel du preneur; 

· classe les actes et un formulaire 
au dossier; 

· remet à la personne qui a requis 
l'inscription un exemplaire du 
formulaire; 

1 Fondement 

1 juridique 

Observations - Indications 

particulières ou pratiques 


Noter que l'inscription du crédit-bail 
est facultative, que toute modification 
conventionnelle ou judiciaire fait 
l'objet d'une inscription i 

Que seuls les crédits-baux dont les 
preneurs sont immatriculés peuvent 
être inscrits. 

Le numéro attribué est un numéro de 
formalité. Le numéro entreprise est 
celui précédemment attribué lors de 
l'immatriculation consacrant le début 
d'activités du preneur. 
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Caractéristiques de Formalités ou diligences Fondement Observations - Indications 
l'acte ou activités du greffe particulières ou pratiquesjuridique

prescrites 
. transmet les deux autres 
exemplaires au fichier national 
pour communication de l'un 
d'eux au fichier régional 
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FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 


........................................... 


LES RADIATIO.NS 


Document conçu et élaboré par MaÎtre SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 

http:RADIATIO.NS


Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

Fondement 

juridique 

Observations  Indications 
particulières ou pratiques 

• Qui radier? · Le commerçant qui a cessé ses 
activités commerciales 

· Le commerçant qui est décédé 

· Le commerçant qui a transféré 
l'exploitation de son fonds dans 
un autre ressort juridictionnel 

Art. 36-1 

Art. 36-2 

Art. 31-1 
AUDCG 

Le commerçant qui a cesses ses 
activités doit requérir sa radiation 
dans le mois de la cessation de ses 
activités. 

Les ayants droits du commerçant 
décédé doivent formuler la demande 
de radiation dans les 3 mois qui 
suivent le décès. 

• Quand radier? · Dès le premier mois de la 
cessation des activités 

· Dès le premier trimestre du 
décès du commerçant 

Art. 36 et 31 
AUDCG ci
dessus 

• Comment radier? · La demande de radiation est 
fournie par le greffe au moyen 

La radiation est une opération 
importante pour la crédibilité du 
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Caractéristiques de 

l'acte ou activités 


prescrites 


Formalités ou diligences 1 Fondement 
du greffe 1 juridique 

du formulaire P2 à l'ex
commerçant ou aux ayants 
droits du commerçant décédé. 

· La demande renseignée es t 
inscrite au registre d'arrivée; 

· La certification de la radiation 
est signé au pied de chaque 
exemplaire du formulaire 

· La mention de la radiation est 
portée au dossier individuel 

·Un des formulaires certifié y est 
classé 

.Les deux autres sont envoyés au 
fichier national 

· Un avis de radiation est envoyé 
par le greffe pour insertion dans 
un journal d'annonces légales 

Art. 36 et 31 
AUDCGci
dessus 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

RCCM. Il est donc important que les 
greffiers accordent du sérieux à 
l'exécu tion de celle-ci. 

On remarquera que le législateur 
OHADA ne laisse pas de latitude à 
l'assujetti de se faire radier ou pas. Il 
impose au greffe de recourir à la 
justice pour combler la carence de 
l'assujetti. 

Le greffier devra donc s'informer par 
tout moyen. 

A défaut de demande de L'article 257 AUDSGIE indique «sont 
habilités à recevoir les annonces léqalesradiation dans le délai, le 2:reffe 
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Formalités ou diligences 1Caractéristiques de 
l'acte ou activités du greffe 1 juridique 

prescrites 
procède à la radiation après 
décision de justice de la 
juridiction saisie à sa requête ou 
à celle de tout intéressé. Dans ce 
cas: 

· inscrire la décision de justice sur 
le registre d'arrivée 

· inscrire la mention « radiation en 
vertu de la décision n° ..... du ..... » 

sur le dossier individuel du 
commerçant i 

.établir quatre certificats de 
radiation et en classer un dans le 
dossier individuel auquel sera 
annexée copie de la décision en 
justice; transmettre deux avec la 
décision jointe au fichier national 
et transmettre ou tenir à 
disposition du commerçant le 
dernier certificat 

· Adresser l'avis de radiation au 

Fondement 
 Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

d'une part, le journal officiel, les journaux 
habilités à cet effet par les autorités 
compétentes, d'autres part, les quotidiens 
nationaux d'information générale de l'Etat 
justifiant une vente effective par 
abonnement, dépositaires ou vendeurs, 
sous les conditions supplémentaires 
suivantes: 

paraître depuis plus de 6 mois 

- Justifier d'une diffusion à l'échelle 
nationale ». 
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ions - Indications 
ères ou pratiques 

Caractéristiques de 
l'acte ou activités 

prescrites 

Formalités ou diligences 
du greffe 

insertion. 

Fondement 

juridique 

~ 

Observat 
particuli 
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•••• Les radiations des inscriptions des 

valeurs Inobilières 

Conditions Diligences du greffe Fondement Observations - Indications 
particulières ou pratiquesjuridique 

Arrivée du terme du délai La radiation est opérée d'office Art. 63 L'inscription régulièrement prise est 
de validité de l'inscription par le greffe. Elle suppose : AUDCG opposable aux parties et aux tiers, à 
sans une demande de compter de la da te d'inscription au· que le greffier, à l'échéance du
renouvellement de RCCM,terme, porté au registre d'arrivée 
l'inscription 

une mention de radiation . pour une durée de cinq (5) ans pour 
d'office; l'inscription du nantissement sur les 

actions et parts sociales, du· qu'il porte la même mention en 
nantissement sur le fonds determes très apparents sur le 
commerce et du privilège du vendeurformulaire d'inscription de la 
et les contrats de crédit-bail, dusûreté classé au dossier ; 
nantissement du matériel 

· qu'il inscrive la mention sur le professionnel et des véhicules 
dossier individuel du débiteur de automobiles; 
la sûreté; 

. pendant une durée de trois (3) ans 
· établir un certificat de radiation pour l'inscription des privilèges du 
d'office, faute de renouvellement Trésor public, de l'administration des 
en quatre exemplaires; tenir l'un douanes et des institutions de sécurité 

L. 
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Conditions Diligences du greffe Fondement 

juridique 

Observations  Indications 
particulières ou pratiques 

d'eux à la disposition de la sociale. 
partie la plus diligente; classer . pendant une durée d'un (1) an pour 
un autre au dossier et acheminer l'inscription du nantissement des 
les deux autres au fichier stocks et de la clause de réserve de 
national propriété 

Décision de justice de 
mainlevée de l'inscription 
sur demande du débiteur 
de la sûreté inscrite 

-----------

La radiation est qualifiée de 
« judiciaire» et implique: 

. que le requérant à la radiation 
produise la décision de justice au 

Art. 65 
AUDCG 

Il est à noter que la juridiction peut 
donner mainlevée totale ou partielle. 

En cas de mainlevée totale, l'on 
procède à une radiation telles 

greffe 

. Que le greffier vérifie que la 
décision est passée en force de 
chose jugée, sauf en cas 
d'exécution provisoire, puis: 

- fait mention de la radiation sur 
le registre d'arrivée, le dossier 
individuel du commerçant 
requérant 

- certifie sur le formulaire la 
radiation opérée suivant telle 
décision de justice ordonnant 

qu'indiquée ci-contre. 

En cas de mainlevée partielle, il y a 
plutôt lieu de procéder à une 
inscription modificative. 

La terminologie radiation partielle ne 
peut avoir de portée pratique. 
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Conditions Diligences du greffe 

mainlevée de l'inscription à telle 
date 

- ventile les formulaires de 
manière habituelle 

Fondement 

juridique 

Observations 
res ou pratiqparticuliÈ ues 

Dépôt au greffe d'un acte 
constatant l'accord du 
créancier ou de ses ayants 
droits 

La radiation est qualifiée de 
« conventionnelle ». Elle 
suppose: 

- que le greffe qui dispose déjà de 
l'accord du créancier inscrit 
fournisse au requérant un 
formulaire S en quatre 
exemplaires; 

- qu'après renseignement du 
formulaire, le greffier vérifie la 
conformité avec l'acte déposé 

- que le greffier inscrive la 
radiation au registre d'arrivée, au 
dossier individuel et qu'il le 
certifie sur le présent formulaire 

- qu'il classe l'un d'eux à la sui te 
du formulaire d'inscription 

Art. 66 
AUDCG 

Si l'accord du ( 
radiation parti-
procéder à une 
modificative. 

Il sera délivré 1 

radiation à tou 
demande. 

Les formulaire: 
mêmes que les 
d'inscription d 
nature de la sû 
formulaire S A 

-------------

réancier porte su
Ile, il y a lieu de 
inscription 

n certificat de 
e personne qui f

de radiation son
formulaires 
sûreté. Donc, se

eté, on choisira l
pproprié. 

... 

era la 

r une 

t les 

lon la 
e 
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Conditions Diligences du greffe Fondement 

juridique 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

initiale, que l'un d'eux est remis 
au requérant et les deux autres 
communiqués au fichier national. 
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.:. Les radiations des personnes lllorales 


Conditions Diligences du greffe Fondement 

juridique 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

Qui radier? 

Quand radier? 

La société commerciale qui a été 
initialement immatriculée et dont 
la liquidation des biens est 
clôturée 

Dans le mois qui suit la clôture 
des opérations de liquidation 

Art. 37 - 3 et 
220 de 
l'AUDCG 

La société cesse ses activités soit par 
dissolution, soit par son annulation. 

Mais la dissolution et la nullité de la 
société ne mettent pas fin à sa 
personnalité juridique. 

La société dissoute ou annulée est 
mise en liquidation. C'est pourquoi la 
dissolution ou la nullité fait l'objet 
d'une inscription modificative au 
RCCM; 

A la fin des opérations de liquida tion, 
c'est au liquidateur qu'il revient de 
requérir l'immatriculation. 

-- 1 
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Observations - Indications 

particulières ou pratiques 


Conditions Diligences du greffe Fondement 

juridique 

Comment radier? Le greffe fournit au liquidateur 
une demande au moyen du 
formulaire M4 

Le greffe réclame les pièces 
justificatives ci-après à l'appui de 
la demande: 

1. Radiation sollicitée en cas de 
liguidation décidée ]2ar les 
associés: 

. les comptes définitifs du 
liquidateur 

. la décision de l'assemblée des 
associés statuant sur les comptes 

. le quitus de la gestion du 
liquidateur et la décharge de son 
mandat, à défaut, copie de la 
décision de justice ayant statué 
sur ces chefs. 

2. Radiation résultant d'une 
dissolution consécutive à une 
décision de liquidation des 

En règle générale, le greffier se trouve 
en position privilégiée, dans le cadre 
des procédures collectives, pour 
savoir si la liquidation est clôturée. Il 
suffit qu'il y mette de la vigilance. En 
effet, le greffe est impliqué dans 
l'exécution des procédures collectives. 
Cependant, là où l'organisation du 
greffe est telle que le greffier chargé de 
la tenue du RCCM n'est pas impliqué 
dans l'exécution des procédures 
collectives, il faut instituer une 
communication entre ceux qui 
tiennent le RCCM et ceux qui assurent 
le greffe de la chambre en charge des 
procédures collectives, en les 
sensibilisant de la même manière. 
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Conditions 
 Diligences du greffe 


biens : 

· Procès verbal du juge 
commissaire constatant la fin des 
opérations de liquidation 

· l'expédition de la décision de 
justice prononçant la clôture de 
la liquidation des biens. 

Dans tous les: 

· Transmettre un avis de 
radiation pour insertion à un 
journal d'annonces légales. 

A défaut de demande de 
radiation dans le délai prescrit, le 
greffe procède à la radiation sur 
décision du tribunal saisi à sa 
requête ou à celle de tout 
intéressé. 

Observations - Indications 
particulières ou pratiques 

Fondement 

juridique 
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FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 


......~............................ 


L'ORGANISATION PRATIQUE DE LA PUBLICITE 


.:. La publication des Inentions portées au RCCM 

dans les journaux d'annonces légales 
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Principes de 
publicité prescrite 

Toute immatriculation 
ainsi que toute 
inscription ou mention 
constatant les 
modifications depuis la 
date de leur 
immatriculation ... 
doivent, dans le mois 
de l'inscription de cette 
formalité, faire l'objet 
d'un avis à insérer 
dans un journal 
habilité à publier les 
annonces légales. 

Les modifications 
doivent porter sur 
l'état et la capacité des 
personnes physiques 

Personne ou 
institution tenue 

de la publicité 

Le texte ne désigne pas 
expressément qui doit 
procéder à l'insertion 
de l'avis dans le 
journaL Mais la forme 
impérative visant 
l'immatriculation et les 
inscriptions 
modificatives établit 
clairement que c'est 
une obligation qui 
incombe au greffier qui 
tient le RCCM ; 

Textes 

Articles 
34,35 et 37 
AUDCG 

Dispositions de 
réalisation 

. Identifier le journal 
d'annonces légales 

· Prévoir les frais 
d'insertion 

· Ecrire l'avis d'insertion 
et le transmettre 

· Constater l'insertion 
dans le journal etau 
besoin, acquisition du 
journal pour mention des 
références au dossier. 

L'avis porte sur: 

· En ce qui concerne les 
personnes physiques: 

- L'identité de l'exploitant 
et de son état civil, sa 
nationalité, le nom sous 

el il exerce le 

Observations 

Ces textes concernent aussi 
les radiations. 

Les journaux d'annonces 
légales sont: 

.le journal officiel 

. les journaux habilités par 
l'Etat à recevoir les annonces 
légales 

. les quotidiens nationaux 
d'information générale de 
l'Etat justifiant une vente 
effective par abonnement, 
dépositaires ou vendeurs qui 
paraissent depuis plus de six 
mois et justifient d'une 
diffusion à l'échelle 
nationale. 

Noter que l'article 259 de 
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Principes de 
publicité prescrite 

ou morales. 

Personne ou 
institution tenue 

de la publicité 

Textes Dispositions de 
réalisation 

commerce ainsi que 
l'enseigne utilisée, le ou 
les activités exercées ainsi 
que la forme 
d'exploitation, la date et 
le lieu du mariage, le 
régime matrimonial 
adopté, les clauses 
opposables aux·tiers 
restrictives des biens des 
époux ou l'absence de 
telle clause, les demandes 
en séparation de biens . 

. En ce qui concerne les 
personnes morales 

-la dénomination sociale, 
le cas échéant, le nom 
commerciat le sigle ou 
l'enseigne, le ou les 
activités exercées, la 
forme de la société, le 
montant du capital social 

Observations 

l'AUDSGIE dispose « les 
formalités de publicité sont 
effectuées à la diligence et 
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Personne ou Textes Dispositions de 
publicité prescrite 

Principes de 
réalisationinstitution tenue Observations 

de la publicité 

avec l'indication du représentants légaux des 
montant des apports en sociétés ». 

nature, l'adresse du siège Cette disposition a été 
social, et le cas échéant, interprétée par certains 
celle du principal greffiers comme les 
établissement et de dispensant de la formalité 
chacun des autres d'insertion dans les journaux 
établissements, la durée d'annonces légales. Mais il 
de la société ou de la faut rester prudent sur ce 
personne morale telle que terrain, car l'art. 258 du 
fixée par les statuts, les même acte précise « la 
nom, prénoms et domicile publicité par dépôt d'actes ou 
personnel des associés de pièces est effectuée au 
tenus indéfiniment greffe du Tribunal. 
responsables des dettes 

La combinaison des art. 32, sociales avec mention de 
35,37, 258 et 259 laisseleur date et lieu de 
apparaître:naissance, de leur 

nationalité, de la date et - que les représentants légaux 
du lieu de leur mariage, ont l'obligation d'assurer 
du régime matrimonial publicité au RCCM 
adopté et des clauses 

- le greffier a l'obligation 
opposables aux tiers 

d'assurer les annonces 
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Principes de 

publicité prescrite 


Personne ou Textes Dispositions de 
institution tenue réalisation Observations 

de la publicité 
restrictives de libre légales. 
disposition des biens des 
époux ou l'absence de 
telles clauses, ainsi que 
les demandes en 
sépara tion des biens; les 
nom, prénoms, date et 
lieu de naissance, 
domicile des gérants, 
administrateurs ou 
associés ayant pouvoir 
général d'engager la 
société ou la personne 
morale. 
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FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE 


---..,-..,.......................... 


L'ORGANISATION PRATIQUE DE LA PUBLICITE 


.:. La publicité des décisions d'ouverture des 

procédures collectives 


Document conçu et élaboré par Maitre SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Principes de Personne ou Textes Dispositions de 
publicité prescrite institution tenue réalisation Observations 

de la publicité 

Toute décision Le greffier doit inscrire Art. 36-1 Inscrire la décision Il s'agit de mention d'office 
d'ouverture de au RCCM d'office AUPC d'ouverture au RCCM : qu'il faut rapprocher de 
procédure collective celles prévues par l'article 24- en inscrivant la 
est mentionnée, sans AUDCG (voir inscription substance de la décision 
délai, au RCCM d'office supra). sur le registre d'arrivée; 

Dans les juridictions - en inscrivant la même 
importantes, le greffier mention sur le dossier 
chargé des procédures individ uel de l'assujetti 
collectives est souventconcerné; 
différent de celui qui tient le 

- Au cas où l'intéressé ne RCCM. Il faut dans ce cas 
serait pas préalablement veiller à une saine 
immatriculé au RCCM, communication entre les 
établir une fiche à son deux pour mieux assurer ces 
nom et la classer au mentions. 
fichier alphabétique. 

L'AUPC prescrit la mention 
des décisions d'ouverture 
concernant les personnes, 
même si celles-ci n'étaient 
pas inscrites au RCCM ; 

Document conçu et élaboré par Maitre SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Principes de 
publicité prescrite 

La décision est en 
outre insérée par 
extrait dans un journal 
d'annonces légales 

L'insertion se fait deux 
fois, espacée de 
quinze (15) jours. 

Personne ou 
institution tenue 

de la publicité 

Le greffier doit faire 
cette publicité d'office 

Le greffier 

Textes 


Art. 36 - 2 
AUPC 

Art. 36 - 2 
AUPC 

Dispositions de 

réalisation 


Les mentions faites au 
RCCM sont adressées 
pour insertion au journal 
officiel. L'extrait aux fins 
d'insertion comprend: 

-indication du débiteur 
ou la personne morale 
débitrice, de son domicile 
ou siège social, de son 
numéro 
d'immatriculation au 
RCCM, de la date de la 
décision qui prononce le 
règlement préventif, le 
redressement judiciaire 
ou la liquidation des 
biens; 

Observations 

En règle générale, le greffe 
accomplit convenablement 
cette formalité qui existait 
avant l'Acte uniforme actue 

L'insertion au journal officie 
est facultative si la publicité a 
été faite conformément aux 
dispositions de l'art. 36 
AUPC; 

Elle est obligatoire dans le c, s 
contraire. 

_L 

Document conçu et élaboré par Maitre SORO Fanvong. Formateurs de l'ERSUMA 



Principes de Personne ou 
publicité prescrite institution tenue 

de la publicité 

Textes Dispositions de 
réalisation Observations 

-l'indication des numéros 
du journal d'annonces 
légales où ont été publiés 
les extraits prévus par les 
textes 

-l'indication du nom et 
de l'adresse du syndic 
auprès duquel les 
créanciers doivent 
produire leurs créances; 

- la reproduction intégrale 
des dispositions de 
l'article 78 de l'AUpe 
-------

Document conçu et élaboré par Maitre SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



FICHES TECHNIQUES DE PRATIQUE 


PROFESSIONNELLE 


--_..~~--------..,---

L'ORGANISATION PRATIQUE DE LA PUBLICITE 


.:. La l11.ise à la disposition du public des l11.entions 


portées au RCCM 


Document conçu et élaboré par Maître SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Principes de Personne ou Textes Dispositions de 
institution tenue publicité prescrite réalisation Observations 

de la publicité 

Il n' y a pas d'énoncé Le greffier La loi n'a pas imposé de Ce qui importe ici, c'estPas de 
légal clair prescrivant texte mode particulier de d'avoir à l'esprit que sans 
la diffusion au public. particulier. diffusion. Donc elle peut cette diffusion, le RCCM 
Cependant, les effets Mais voir se faire par tout moyen: perd son utilité pratique et sa 
des immatriculations, Art. 66 voca tion de sécuriser les - consultation du registre
inscriptions et AUDCGet transactions. C'est pourquoisur place
radiations étant 40AUS il y a lieu, au niveau de l'Etat, 

- consultation d'un site d'organiser la publicité. l'opposabilité des 
web créé par le greffe mentions aux tiers, il Cela suppose que les greffiers 

va de soi que le greffe - délivrance s'entendent sur les procédés 
doit assurer cette d'attestations, de et les fassent inscrire dans un 
diffusion. On peut certificats, d'extraits ou document de référence, de 
affirmer que dès de copies intégrales. sorte à harmoniser les 
l'immatriculation au modalités de publicité.Cependant, pour les
RCCM, la maxime 

sûretés, l'art. 40 A US Il est aussi utile de penser à la« nul n'est censé 
indique que le greffier est création d'un site web pourignorer les mentions 
tenu de délivrer à tous assurer les publicités des publiques» s'applique. 
ceux qui le désirent: mentions du RCCM. 
- soit un état général des Il appartient enfin à chaque
inscriptions existantes greffier en chef dl organiser 
avec leurs mentions son service de sorte à assurer 
marginales convenablement cette 

Document conçu et élaboré par Maitre SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Principes de Personne ou 
publicité prescrite institution 

de la publicité 

Textes Dispositions de 
réalisation Observations 

- soit un ou des états publicité. 
particuliers à chaque 
catégorie d'inscription; 

- soit un certificat 

attestant qu'aucune 

inscription n'a été prise. 


De même, s'agissant des 

radiations, art. 66 

A UDCG précise qu'il sera 

délivré un certificat de 

radiation à toute 

personne qui en fera la 

demande. 


~enue 

Document conçu et élaboré par Maître SORO Fanvong, Formateurs de l'ERSUMA 



Maitre Paul LENDONGO, GREFFIER EN CHEF ET S.G. DE LA 
CCJA-COORDONNATEUR DU PROJET RCCM-OHADA 

CAS PRATIQUES 


IMMATRICULATIONS ET INSCRIPTION AU RCCM 


Monsieur KAZOTI Alexis est de nationalité Béninoise, né le 12 janvier 1960 à Abomey, 
célibataire, domicilié au quartier AKWAKA à Cotonou. Il se présente au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Porto-Novo présente un dossier dans lequel se trouvent les pièces suivantes: 

-un extrait du casier judiciaire datant de juin 2010 

-une pièce d'identité (un extrait d'acte de naissance) 

-un contrat de bail de son fonds de commerce 

Dans sa déclaration, il mentionne qu'il va vendre les pièces détachées de véhicules 
automobiles non loin du marché de Porto-Novo. Il désigne Monsieur Idris Ossé né le 25 Mars 
1980 de Nationalité Nigérienne domicilié à Cotonou non loin du marché Missebo pour le 
représenter en cas d'absence. 

Son enseigne commercial est «KA-ORIGINAL» 

DITE COMMENT ALLEZ-VOUS PROCEDER? 

La société Benin-Béton, en Sigle «S.B.B. Hune SARL a été constituée chez Maître ADZOVI Blaise 
qui se présente au greffe et remet les statuts et les autres pièces justificatives énoncées à 
l'article 28 de l'AUDCG. 

La société a un capital social de 20.000.000 de francs CFA. Elle a pour siège sur l'avenue de 

l'aéroport vers l'entrée du port. 


Elle a pour objet: 


-le transit, le négoce, l'export et import des marchandises, extraction minière et le Bâtiment. 


Sa durée est de 90 années et pour associés: 


-Mr djevoani Lambert de nationalité Béninoise né à Parakou le 11 février 1976, célibataire est 

associé majoritaire domicilié sur la route de Lomé. 


-Madame SENOU née Tedzeva Louise de nationalité Béninoise née le 29 Octobre 1979 
domicilié au quartier welenguedé à Cotonou en est la gérante statutaire. 

PROCEDEZ A SON IMMATRICULATION, EN DETERMINANT LA NATURE DE LA FORMALITE A 

ACCOMPLIR AU GREFFE. 



la Société De transit de l'OGOUE en sigle STO-SA Unipersonnelle de droit Gabonais dont le 
siège est à Libreville immatriculée au RCCM de Libreville sous le N° GA-LBV 89-B-03 faisant du 
transit et les télécommunications avec un capital social de 50.000.000 DE FRANCS CFA 
ayant qu'un associé unique en la personne de Monsieur DIKA René né le 23 Avril 1982, a ouvert 
une succursale à OUIDA au BENIN, à côté du temple des Pythons. Monsieur Blaise AKRO né le 
22 Mai 1972 marié, de nationalité Ivoirienne domicilié carré 98 à AKPAKPA en est le gérant de 
cette succursale. 

DIRE LA FORMALITE A ACCOMPLIR, PROCEDER A SON IMMATRICULATION, QUE 
DEVIENDRA CETTE SUCCURSALE APRES 2 ANNEES DE SA CREATION. 

L a Société Mobil SERVICES COMPANY CHAD SARL, au capital social de 1.000.000 F. CFA a 
été immatriculée sous le N°TC-NDJ-2002/B/673 le 13 juin 2010 au Greffe du Tribunal de 
commerce de Ndjamena au Tchad: Son siège social est situé au Parc des hydrocarbures, 
Route de Mara-Farcha, B.P. N° 102. 

Monsieur Henry SOUDA qui en est le gérant, s'est présenté au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Ndjamena ce jour pour accomplir une formalité car Monsieur Robert THEBERGE qui était le 
Cogérant de l'entreprise est parti de l'entreprise, et a été remplacé par Monsieur Henry 
SOUDAN qui devient le Cogérant. 

QUELLE SERA CETTE FORMALITE ET COMMENT VOUS ALLEZ Y PROCEDER POUR SON INSCRIPTION 
AU RCCM. 

Monsieur Samba Jean, domicilié 38 Avenue Séminaire Saint Jean Kisoundi -Brazzaville-Congo, 
immatriculé au RCCM sous le CG-BZV-07-A-123, a bénéficié d'un prêt de 13.000.000 
FRANCS CFA auprès de la Congolaise des Banques sis avenue Amilcar Cabral au centre ville, 
immatriculée au RCCM sous le N° CG-BZV-02-B-56 pour paiement de cette somme dont 
l'échéance court du 26 JUILLET 2010 au 25 juillet 2015, il a fait un nantissement des véhicules 
professionnels: 

-un véhicule de marque Premium 320.19 DCL bus châssis N°l 07339, immatriculé 299 G 12. 

-une Renault de type Kerax 300, châssis 100383, immatriculé414 EM 4 ; 

-Une Mercedes RVI4X4 de type Kerax ; 

DETERMINER LA NATURE DE LA FORMALITE, PROCEDER A SON INSCRIPIION AU RCCM ET 
CONTINUER LA SUITE DE LA PROCEDURE 
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PO Déclaration de debut .X ou d'ouverture 'On établissement sécondÎ3i{e Ou reprise d'activité 

photo 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

OUEDRAOGO IQdg,te'WI"WMOUSSA 

Date de naissance' 3111211953 Lieu OUAGADOUGOU Sexe; Masculin X 

Adresse domicille(r"el et Postal) . Porte: Rue: ville: 

Télephone' 782914 39 Pays d'origine: BURKINA FASO Secteur: Secteur 19 

Situation Matrimoniale: Célibataire Marié Veuf Divorcé 

,N° Nom Prénoms Date, lieu de naissance RégIme Matnmonlale Clauses Restrictives 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ENTREPRISE 

2. SIEGE ETABLISSEMENT PRINCIPAL Porte Rue: 
Ville: Ouagadougou 

BP' 01BP 3309 
Téléphone: 

3. OBJET OU COMMERCE 

Nom commercial: EKOF/BTP 

,,
i __________ 

. ETABLISSEMENT PRINCIPAL SECONDAIRE RCCM: dale, 

1 Porte: Rue: Ville: Ouagadougou BP, 01BP 3309 

Enseigne ' Secteur : Secteur 19 , 
; Préciser l'origine: Création lX' Achal C 1 

Apport Location gérance Aulre 

, Identité du précedent exploitant (Nom. Prénoms/dénomination) , 

1 RCCM, Porte: Rue: Ville: 
BP, 

!Loueur de fonds{nomldénomination) ; 
! 
,Porte Rue: Ville- BP: 

; Personne pouvant engagé la responsabililé de l'entreprise: 

j~.·@.tjil,_ Code activité 270.15 Date de débul 0110412008 Activité secondaire 

Principale: BATIMENTS TRAVAUX PUBLICS ET ROUTES 

! Exercice d'une précendenle aclivilé Non Oui (preciser) 

Période: de à lieu 

Nature de l'activité 

Principal établissement 

Etablissements secondaires 
1 • __ .- '"~~- ~,~,_._ •• - ._- --~

itjldAAM'lj@H.'. Numéro ~FU Date IFU 30 000 000,00 Chiffre D'affaire Prévisionnet 

X Bénéfice Industriels, Commerciaux et Agricoles X TVA Division fiscale de rattachement 
r; } sur option ! 

1Régime Simplifié d'Imposition r :} sur optIOn l _i Exonération -.. " DIVISION FISCALE KADIOGO IV ·PISSY 
Assujettissement l' '; _ de plein droil ' 

: Régime Réel Normal - -, de plelO drol! 1 l 
,1 L J 

CSI 

. Régime Simplifié d'Imposition ' ':} sur option r Régime Simplifié d'Imposition sur option 

lx Bénéfice Non Commerciaux X Régime d'imposilion 

CSB 

! Régime Réel Normal '. de plein droil ; Régime Réel Normal de plein droil 
Autre 

Numéro Sécurilé Sociale: Dale 

Effectif salarié 5 Nombre de Permanenls 5 

Nombre d'étrangers o Nombre de temporaires o 
Le soussignéliiom:prÉÎcfser si mândataire) : OUEDRAOGO MOUSSA ( EKOF/BTP) 

Demande à ce que la présente constitue, DECLARATION DE DEBUT 

El certifie l'exactitude des renseignements données 

Fait à Ouagadougou le 03/0312008 SIgnature 

~-t~>/" 
8, RESERVE AU CEFORE CPC KC0105791_1_1_1_1_'-'-'-'-1 date, Numéro CEFORE 

Visa de oonformiiédu ëEFORÉ 
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Entre les sOLlssümés : 

Bailleur ou son représentant d'une pan. 

"N O~ IJF"Î'I() , 0 . 	om..... .<.f-vrtIlD.l:Jt ...... . ... Prénoms ... P fi f1() LA .ô.5.B. .... 

B.P ....................... . . .... .Téi ... .. ~() .. l-..l.]J. ...4.0 ... .. . 


Lot. .. .z:1. .................. Parcelle .. /1.3. . ......... Section .. .s.6. 6 ........ Se.c!eur.,A 9... 
N° d'adressage Rw; nO......... . ....... . ..Pone nO ........... , ............... . 
Professio n ... ~rechrJJ.c /e.l] .. . ... ci-dessus désigné .. 

ET 

Preneur ou son représemail! è' aurre par:. 


?'om ... .f)O€D({{Jo. 6. o ............ ' ...... Prenoms .... n.t/~(':-,) $/l ..... . 


B.P............................................. Téi .....7-.3... :l9. /l4- .30............ . 


Lot. .. ~.9. ................. Parcelle ... ;/-1.3 ...........Section .. ,..,'f(!.. 6. ....... Secteur. .. A.'3 

cr~C d'adressage Rue n::> ...... t ";" ........... " .... Pone n ............. " ....... " . 


P;ofession ...~.. " .......~~.~ ........................... " '" ... " .. 


IL A ETE COKVE~ë CE QCI SrIT : 

ARTICLE 1er 
: le baiileur àonne en bail à loyer au preneur qui accepte un immeuble à . 


l'sage ...... 16~ .... sis à ... . . .. . ........ Commune de ..... . 


Secteur. .. '/LY. ............ ...Quartier. pila4HI.IJ.. Lot ... .2 B ......... Parcelie ... /1. 3.. . 

Section .. .!:r6 b ..........'<. Titre de propriété ....................... du 


~c d'adressage: Rue nO .............................Porte nO. 


. 	d'une superficie de ....................... m= équipé de : 
- Cne installation d'eau courante fonctionnelle Oùl ~ 
- Une installation électrique fonctionnelle Gill ~ON 
Autres équipements: ...... " .................. .. 

.............. . 

ARTICLE 2 : DATE D'E~TREE E:\' JOUISSA~CE - DUREE 
Le présent bail à loyer est conclu pour, une durée de ............ '... l.--A-4~· .... '.~ ... . 

Commençant à courir ~u ..vI Y/O .3) ~u'b: ... au ... .Jl.J..jo:)/.~-'->J 
E: renouvelable par taCHe reconduction (VOIr artIcle 6 cl-apresl 
A.RTlCLE 3 : LOYER 

présent bail est consenti par le bailleur e~ accepté par le preneur moyennant 
lOI-lm loyer mensuel de.. .3x> 'L{~J ...... francs 
2°/-et le dépôt préaiable entre les ;nains du bailleur d'une somme de . 

........ .... .... . francs, représemant.. .. ........ 
.. 

http:Jl.J..jo


'ARTICLE 6 : FORMALITES DE L'E~""REGISTRE:VIENT 


La formalité d'enregistrement et du timbre du présent bail doit être accomplie dans le 
délai d'un mois à compter de sa signature. sous peine d'une amende égale lU momant des 
drcits dus. 

Le renouvellement ;Jar tac:te reçonduction :mervient dans les quinze (15) premlè;s 
jours du mois suivant celui au ~itre duquel le laye; est dû. 

Tour manquement e:lcralne l'application des mèmes pénalités que ci-dessus. 

Les droits exigibles sur les rnurations de jouissance (bail) d'immeuble de meubles et 
de fonds de commerce som perçus lors de l'enregrslremem de l'ac:e. Ces droits sont supportés 
par l'une ou l'autre des parties au com;:at lorsqu'il n'aura pas éré stipulé de dispositions 
contraires dans les actes, 

ARTICLE -: : [\{POTS S'C'R LES REv"'E::-.r1:S FONCIERS 

Conformémem aux tex;:es en vigueur, il est tàit obligation au Bailleur d'dfe::::::uer la 
dédaraticn de ses revenus. locatifs auprès du set-,/ice des Impôts èe son lieu de residence ou dè 
siège de son principal établissement au plus tard le le du mcis suivam c~iui au titre duquel 
['impàt est dû, il. raide d'un imprimé fcunî pr l'adminis;:ntion èt acquir::ef l'imcèL 
correspondant dans le méme délai auprès du mème ser.;ice. 

Lorsque l'impàt dû mensuelIeme:1t n' ;;xcède pas deux mille cinq centS (::: 500) t'rancs, 
la déclaration et le versement peuvent n' S'::re e:feç'éUes que da;1s les dix (1 C) premie;:-s jours du 
mois qui sui! le trimestre écoulé, 

A.RTICLE : ELECTION DE DOIVfICILE 

Pour r exécution des présentes et leurs suites, les parties font dection de domicile aux 
lieux ci-après: 

Le Baiileur i ... 


L; Preneur à ... 


Fait en quatre (Od) exemplaires 

Le Preneur Bailleur 

(Signature précedée de la memi9n 
T '\ 
~u et J.~prouve l, "!1 e)':Xrr(1)yj) c\'( 
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BURKINA FASO REGION DU CENTRE 
Unité - Progrès - Justice PROVINCE DU KADIOGO 

COMMUNE DE OUAGADOUGOU 

ARRONDISSEMENT DE BOULMIOUGOU 

No~~XI..~.J..0..8..JCO/A.BMGIM/SG/BM 

CERTIFICAT D'IDENTITE ET DE ReSIDENCE 

Le Maire de l'Arrondissement de Boulmiougou, Officier de l'Etat Civil 

soussigné, 

Certifie que Monsieur ou Madame~ ..e.u.E~~~~.~;~.....~,Q.\l,J~~~ ............... .. 

Né (e) le .... fiJn ...A~~.J. ......................à .. ~~~~~........................ . 


CIB eu pa&&epoftno.b'.s...e,.3....5.~.b....d..v. ..A~...G!;.\~~....J.3.2rj..~.. ~\.}.~~~'W 


Exerçant la profession de.....:t~~~~....................................................... 

Est domicilié (e) à .. ~~~~~'WI~~~ ....~ç:;.\~~.....,l\3................... 


En foi de quoi, il lui a été délivré le présent certificat pour servir et \ialoir 

ce que de droit. 
20 FEV 2008 

Ouagadougou, le ...................................................... . 


L'Officier de l'Etat Civil délégué, 



BURKINA FASO 

COUR D'APPEL 

() À L a'\~o..~~
de ···V.l.V-\.d,/.ï} :::..m·····-rJ"r.. "

TRIBUNAL 


DE GRANDE INSTANCE' 


defj~( 


N~~1~2«J~:~:~. 

au répertoire 

BULLETIN N° 3 

CASIER JUDICIAIRE 

RELEVE des condamnations à des peines privatives de liberté concernant 
{l , ;.. j . ~~ 'Yi ..". "ALe. nommé ····~.L;~·A.LU .............~~..r.-d:tD,..............................................•.........• 


hi <. .fI LOI 
FilS 1de ····..··..~~.:U..e..·Œ.Î~···.......·~······..·..ï·····;······..·..··......····..·......···..·· 


et de .....C!.~~~........?Ow:iL~k/.lM............................... 

né .................:..U::t..:.~........A . .3S.3............__.................................................................................. 

à .....................D..d-LO~.,.d..d1,;~.;:............................................................................ .. 


Domicile ..............C·/L:Lll)...;lrl!î""'-R..~~~......···....··....··...···.. ·· .....·....·.............................. 

Etat civil de famille ...............timi.Li...J..:.i2............................................................................................ 


() ", ." ( 

Nationalité ......................t....l..::2..A.d..:.~.'.~.c..-t.~.............................................................. 

Profession ....................................................................................................................................................... 
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MINISTERE DES MINES, BURKINA FASO 

DES CARRIERES ET DE L'ENERGIE UNITE - PROGRES - JUSTICE 


SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DE L'ENERGIE 

AUTORISATION N° 
------------~.-----

D'OUVERTURE D'UN ET.-\BLISSEMENT 
DE 3': CLASSE, i' CATEGORIE POUR 
VENTE DE CARBURANT 

Monsieur .sotil~ne K KABORE est autorisé à vendre sur la parcelle 06 dl;l lot 11 section 

AA de la ville de Boudry. province du yanzourgou ~n r~sp~clanl les quantiks ma.\imaks de 

stockage autorisées des produits suivants: 

Produits .stockage maximal autorisé 

Mélange 1200 litres 

Pétrole 1200 litres 

Monsieur Soulevmane K KABORE s'engage à ne pas hâtir en dur et à quitter les lieux sur la 


demande des autorités compétentes. 


La vente d'essence pure ou des produits autres que ceux mentionnés sur la présente 


autorisation est strictement interdite. 


L'installation doit comporter un extincteur à main de capacité de 9 kg à poudre, chargé 


ct en bon état de fonctionnement et un bac à sable muni de pelle de projection. Ils seront 


placés sur le lieu de vente. en un point facilement accessible. 


La présente autorisation est valableJ.!'ois (03) ans, à compter de la date de délivran\X. 


Ouagadougou, k 

~ 
" mmanuel NONYARMA 
( 'hemlier de l'Ordre ,\'alhl11a! 

( 

~<)TA: l.a demande de renOll\ .... Iklllent devra ':tre adres~~e cl la Direction Générale de l'Energie t lXiL 1 trois 
(03) Illois a\ant l'expirari\m dll ddai d.: \alidilé. 
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Lt."':~: ':';~;~ii::e~G-l~'::'; "~ ~r,;5 :,1'J f1. C. l~~~: Qn t::.!3 da 

F-iEGls-rHê D Cû ï=nCf: 

Apê~·: ;;~. :~: =()':f!,:"r 183/ 
~~~';':'r08, ieur~ ~;rî~;,::ws; ,S(int 'Anti,~ !j',,:\:?,'::r tp LOI d," ~a :,,!ars (819, m::;difi"" ciée,~t CJ 30 Octvbre 1935 

Grflff:~r tje lCU~t~ mC~~:+I"'>Hjc;:n .1d~ frt:'R r,:1~(j~~SOUS 


'>~un"!'t.·lét': : (,.,~:-;';:l\;Of) ;je (;()u:merce, Ct:,... sICI1 t1B 
TRIBUNAL DE COMMERCE:\"ln(15 chnf'gf.:rïh";.r"'l ôe .i'::'llIC;I~, ,-r~tfif~' i\,j: Imi;rii;3

'''0, (~I\.'f'rcp, ~pc·,~rr.!lot: :::1e corps f1 r-:€, t1f'1Sj· 


2r.se;~:n~. 2tC 


loS do\:en! ç.l; ou:~e n1entionner !e ....llJméro 
 DÉéLARATION 
anilly!'que de ce reqistre sur lec:'s f:,cld'es, 

!enres, p rOP8CtIJS etc. (px€cmple R. C. 74-?4) !A 

!»ut SOI,~ .-,,,in,; d'une "mencle de 600 fr~ 


[AUX FINS 0'1 M MATR1CULATI 0 N 
, .:. (~\ ç '\. :;;; P; l" r <:: r 1 _ / 

dépOSe> 'e ~. -~ 19 -__ i3 JJ.L h,,&- m 

COMMERÇANTS No ':;':':-lL___ r:'" D!?:;;i~t:0 Analytique 
','- l 

NO __'_' _. ___ dt; Re9,stre Cr,ronologique 

0 h.\Uf>I(P, Il~ l\VI,('l;" '~')llley~cnd('é à Ct:;\j:., d,) :1~0U
L ___ Sou~s!gné ___ (1) , • meurent 

___ agissant (21 ~r-,(,-'.::.C..::.t..::.é:.:l.::.n.:;;;e.:;:l:..;t,--_______________ 

_______ reqlri'rt son tmmamculation dans le Registre du Commerce du Tribunal de 

cp Commerce de C;:~;a,.:a(~',:.,,'!CU , avec les mE:nllons suivantes dont il affirme l'exactltuae, 
.... 
:::> 

...'" 10 

~ 

-<1) 2° ... 
c 30 
cp 

E., 
> 

fi; 40 
-:l 

(3 
X 
<Il 

.,... 50 
CI>.. ~ 
"".. 60 

cp 70 
2' . __,..." _BO . 

R~i.,')n -::! .. <;I)mme'ce ~1lf..:r_~.:.,.::.('--,:j~'"-{'...nc.;;_"r~a,-l"-_____-:-":""7_-=,,,,"-:":'~~:---:-:::-_____ 

Nom sous lequel est exercé le CI) '1merce K.\ilORB hOnO ri i t ;()!'LEY?:,i\ '-, 

Enseigne de l'€na~'!lSSement C01l;W1crcial 


Nom, prénoms (surnom et p~e~donyme) ; ... \..1\ hi:: KùilO dit SOULEYMkNE 

Date et Iteu de na;~sance ---!!.!l mi 1 nf'u-I' cent quarante neuf (I94,,:..:::.!:'..r,!_____ 

Nationalité d'origine Vol U r {ll..~t, 


(s'il y a Ile'JI 


Autre nationalité mode et date j'acquisition 


Date d'autorisal'On 113 dom"::ile 9::1 H'3'Jte-V0"~ 


Autorisation de f<!Jlr9 le comme·co Ipour un mi'leur ou une femme mariée) (4) 


1 
Régime matrimonial HW rl C sr 1 ut!, 1;J li" 1 i gi on musulmane 

, Objet de commerce Commerce G1m('rnl .1 
.MJJ1ss.e..~ipal é;abIiSii"~~; . _ ...t~.;-;:,-i:;._._QuUIi9ngou .--. .._. 1 

111 ___ 
-S· -'~ 90 S(JCClJ!~!!.s...gy}l.gences 1 en 'iaute Volta (5) .- .~.", ...,.... .,..,. .,.-._____ 

'II .. 
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de plein droil 0 

suroption 0 
de plein droit 0 

Déclaration de constitution d'une personne morale :xJ 

MO ou ouverture d'un établissement secondaire 


ou d'ouverture d'une succursale d'une personne morale étrangère 


1.DENOMINATION Raison Sociale ~ FASO BAT 


Nom Commercial: FASO BAT 
 ~-- ~_ .._~ .._~----_...-.~-~_._~._- ...~._----_. -- --~~~~:_--_._---_._----- ---- - ]. 
Porte: Rue: Ville: Ouagadougou BP : 01 BP13331.'M'AAM 

-------~~_.. -----_.._._. ---~---.==---
3.FORME SARL Durée 99ANS 

et statut particulier s'il ya lieu 

Il.j:'lliE-I.srn,-CApRODùêribN-ËT-LACONSTRUCTIÔNOELATERIAUxToCAUxœcONSTRutTibN=LEsTAA\.iAUXOEGENïEëïïïïC:---------- 

--_.
œ1~lfiji" Montant: 1000 000.00 dont numéraire: 1 000 000,00 dont nature: 0.00 

1l'aIlU[êJ=t4@i' el le cas échéant, ADMINISTRATEURS et ASSOCIES tenus indéfinemenl et solidairement des deites sociales, Membre du GIE 

Pour le Principal élablissement, Personne ayant les le poUllOir d'engager l'entreprise de per sa signature la responsabilité de rentreprisei r=- .=---,.. 
! Adresse -

1NationalitéFonction !Nom et prenoms ou raison sociale 1Date lieu de naissance , 1% du capital 

-Gé-;;;~-I--"iOUEDRAOGO WENDPANGA lOUIS 1 BURKINA FASO 501 15/03179,, Il 
7 ,COMMISSAIRE AUX COMPTES 

._'....._,,_. 


1 1Fondion et prenoms ou raison sadaie Dale lieu de naissance Adresse 

i 
il 


Titulaire 1 


r 1 : 
Suppléant 

1 

"f:••i·'."fi 414 ~i PRINCIPAl IX] SECONDAIRE 0 RCCM: dete1 
Porte _ Rue: Ville: Ouagadougou BP: 01BP 13331 


Enseigne' Secteur _ SecteurS 
 Télephone: 503480681 


Précisar l'origine Apport
Création Achat 0 location géranœ AulfeŒI 0 0 
Iden1ité du préeedent exploitant (Nom, Prénoms/dénomination) : 


Précédent RCCM : Porte: Rue: BP:
Ville: 


Loueur de fonds(nomldénomination) : 


Pooe - Rue: Ville: BP. 

kM.StjlMU*. Code activité: 270.03 Dale de début: 01/0312008 Travaux d'infrastructure générale 

Principale LA PRODUCTION ET LA CONSTRUCTION DE LATERIAUX LOCAUX DE CONSTRUCTION-LES TRAVAUX DE GENIE CNll__ . 


Secondaire: 


indiquer le cas échéant, le nom des sociétés mères et filliales: 

..__. 

UUI:J"lii~·5ii:iet~lî:llr!l!;li!IiBII:!""~"ZI'il.!'_. Numéro IFU : Date IFU 

; Division fiscale de rattachement: DIVISION FISCAlE KAOIOGO Il ·OUIDI Chiffre D'affaire Prévisionnel 15000000,00 

! X Bénéfice Industriels, Commerciaux et Agricoles X TVA 

Régime Simplifié d'Imposition '::'-: } sur option q Exonération =:J suroplion C 
Rég,me Réel Normal [J de plein droit [-, Assujettissement 0 } 

, X Bénéfice Non Commerciaux X Régime d'Imposition 

1 Régime Simplifié d'Imposition D} sur option LJ Régime Simplifié 

i Régime Réel Normal 0 de ptein droit 0 Régime Réel Normal 

i~---

1 Numéro Sécurité Sociale : Date: 

Effectif salarié _ Nombre de Permanents: 

Nombre d'étrangers o Nombre de temporaires - o 

Le soussigné (nom_ préciser SI mandataire)  OUEDRAOGO W. l. RICHARD (FASO BAT) 

_ Demande à ce que la présente constitue: UNE DECLARATION DE CONSTITUTION D'UNE PERSONNE MORALE 

iEt certifie r exactitude des renseignements données_ 
1 
fait à: Ouagadougou le : 0310312008 
; 

12. RESERVE AU eEFORE Numéro CEFORE : TMntt1'fr.Itt1:r-~~ 

V,sa de conformité du CEFORE 
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COUR D'APPEL DE OUAGJ\DOUGOU BURKINA FASO 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE Unité - Progrès - Justice 
DE OUAGADOUGOU 

L'an lkux l1lil huit 

Et le <! li f,)" ',. '. \ 

Et p~r-(~\.·\'~..!n~ :1!?·.!~', P:";!>:;~·.·:· (~!::~~-:l~UH:~ ?~(~d,.::«-::~.:\:,\!~/\.. <..~;-èrii.::r C~i (~h::;!'l!l! '!'r:~_~·.::~~:! ,:,~ 

Grande Inst~la~c (!c. OUJg~~U~lgOU~ 

:J\. COHl P<} ru 

MaÎlrr;; r':/.<)llll~.. )~ No.:.!] i~:\ Y/d.A. Nntailc ft la r':::;icll'IlC\.' 4-/U.' Av\.';nl\.' Jülm 
KENNEDY Ch::tL'éh!nllg(l1! nll:-l~ill:: Faso. 

L,:q1d ~: p:1" 1.':, p"'~;,.'nlc:;. 'Yï)Ç,sé au CJn.:fk de Tribun:tl Je Comll;l'i\'C, èI :', lcquis le 
(i i <::l'i il'" C,l d,,:, ..:.; cl:l>~),~ r élU i:,i lt'- des III iIlutcs, ù la date de œ jour. pIJur en a~surcr 1:1 
COllSCI'\':tlÎÜll èt Ihlur qu"il Ci~ :;lli~ ,:~li\T~ tous é'LlCS d c\pçjiti0!i;) que dt: 1'''':::->{l[11 ~,èi;i. I.jlLtild 

ct :) qui il ~ippdr,icl1dr;1 : 

• Un exemplaire des ~;tatll!S de la Soçiaé A Responsabilité Li1l1il~C J~n0I1lm(:e: 

• t)uatre cxelllplairès de la déclaration {ll! RCC'j\1 ; 

• Un casilT,illdieÎ;1ir-:: du g.~r;lIlt; 

• Une photocnpi..:: kgali:-;(;c de la carte llatil)]l:lk d'identité togolnise du gC:wnl ; 

• Unc ù1pic du contwl de h:1il 

,/~
])e 1~.l(lll\.'llc c,)lllparutioll èl Jépùt, le comp:\rallt a demandé ade l~Ht nou." lui ;1\(JI1~ 

dnllllé, Cl:1 sign,~ :I\'\..'C nOLIs apr0:; lecture L.ire. / 

'. 

,--

Le Con Le Gre ffi e . cn clld' 


A ;~'I Il filA 
i 1-\ 

4 BP 
. . HF" ' TEL, 



BURKINA FASO 

COUR D'APPEL 

de .... nlJ.~.A:t.~.Ll. C.1.~.\L 
--_.~"._-,.-

TRIBUNAL 

DE GRANDE INSTANCE 

de ......s::;,.~_~J:\).U..G,5),M 

N~A~G8QfoyE 

au répertoire 

BULLETIN N° 3 

CASIER JUDICIAIRE 

RELEVE des condamnations à des peines privatives de liberté concernant 

L<:" nommé.... 0..~~..\).:Q.....~~.'Ifl.J.R...~~~....L~i.J. ...?:i.c~().\rd 

Filj' {de.....ç;;.\u::h(h~.,;).. N.".~".~ .....Re;.h.v.l;;;.................... . 
et de ..... .r.ll(t~9.~:E..........Q~Y.1~f'... I~.~~...... &J.~\.~ .................... 

né ....... tR ..... A.r.....br.?!Y: J-. ....It}.31............................................................... 
à ......... ~.llÂ.§i:~.I,l.C\.O .l-,t ................................•............................................. 


Domicile ......... ~M-.~.Â.~u.~.~.u ................................................................ 

r 

Etat civil de famille ........ I~.p...Y.'\~..................................................................... 


Nationalité ....... ~L\&::\r\9 k-~....................................................................... 

Profession ........ Jg.ç:-.~v;...Ç..;.~~ ..... ~I:':\.d~.f~................................. .. 


IDATE COUR NATURE jDATE PRECISE NATURE1 

1 des 1 ou 1 des 1 des et OBSERVATIONS 
conda< n nations 1 Tri bu n aux Cdroe s ou Dé lits 'c, imBs ou Dé lits Durée des Peines . 

-- --·t---------·--t------+------I--------I 
-L 1\. N 

V\'~ ~ ~ 

~ "2.K h'l().~ 

~-j~ J 

cJ.~ Q.~vrk 

lo~Y ,,~~ 

Vu au ParquetTimbre du Tribunal 
Le Procureur du Faso 

http:nlJ.~.A:t.~.Ll


BURKINA FASO BULLETIN N° 3 

.CASIER JUDICIAIRE 
COUR D'APPEL 

de .... nlJ.I.-\-G.PK:b.}:).u.(.,.\;}.\..\.. RELEVE des condamnations à des peines privatives de liberté concernant 
--~-

L<:.. nommé....9.~~..~l9. .....\tf..t..Vl.J..R".~~~.,,~J. ...?:.i.!:.~0I tr-t
TRIBUNAL 

Filj {de .. c)\.I.tiJh~.",.N~<:",'t ....R,;.b>t............ .
DE GRANDE INSTANCE 

et de ......~.lM.t9.F.-:E ..........Q:Y.\n~,r.. ...i.:\l~~ .....&..1.~1.~....................
de ...... ÇJ.~A~~.G, ~.I,.{ 

né ....... .t~ ..... I.~.r.....h0.~r.J ....A.\J..~ ............................"................................. 

à ........ .9..uA.~~.IJ..~.QJ·l ............................................................................. . 
N~A~6.8.D~A7.~. 
Domicile ......... ~M-:~A.~~.~.n.u................................................................
au répertoire 

Etat civil de fami"e ........ I~sh..Y.\~ 
/' 

.....................................".............................. 


Nationalité....... ~\.A&:\Y.\g~....................................................................... . 


Profession ......... ~.Jg.C':~~.S,,;~R~.....d':':\.d~J~................................. .. 


NATUREDATE PRECISE DATE NATUREl cou:~ desou . etdesdes OBSERVATIONS 
1 Tribunaux Durée des Peines Crimes ou Délits condamnations Crimes ou Délits 

-L .A- N 

~ \1\0 5" ~ '* 
dM. ? Kh1 cu1~ H'3~ J 

C~.l<:: i' \f yi<::"k:i-
f 

I~Y ,f ~~ 

cl; I·~ r:' ct ~ 

o ~"dC\.C'tN lAt..... ~ 
V~ 

~ . 

Timbre du Tribunal Vu au Parquet 

Le Procureurdu Faso 

~ . 



Société f\ Responsabilité Limitée :lu Glpital dc Un million (1.000.000) de francs CFI\ 

~i~.gs;~§ocial: Ouagadougou, secteur 09, section CS, lot 18, parcelle 02. 


10 HP 13.331 Ouagadougou 10; Tél.: 50 34 60 68 BUIU<JNA FASO 


Etude de Maître Ezomboé Noël BAYALA 

No/aire ri la nfJido/i·(,..f- 703 . /lœl1ue Johl1 F KEJ\il\T:DY 


01 l3P 8702 Ouagadougoll ().j -. Tl!: (226) 50.31. 14]6/ Fa).:": (226) 50 30 26 56 

N°IFV: OOOOS /I).j Z Email: fJOclb.ml!;lol<Œ!loO.fr 


l3URKfN/1 F~SO 

http:fJOclb.ml!;lol<�!loO.fr
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Article 4 : Siège social 
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Article 6 : Exercice social 
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Article 9 : Modification du capital soci.al 

Article : DroIts et présentation des parts sociales 

Article Il : Cession des parts 

Article 12 : Transmission des parts 

Article 13 : Nantissement de parts 

Article 14 : Compte courant 

Article : Gérance 

Article 16 : Pouvoirs du Gérant 

Article 17 : Responsabilité du Gérant 

Article 18 : Décisions collectives 

Article 19 : Décisions collectives ordinaires 

Article : Décisions collectives extraordinaire 

Article 21 : Droit de communication de~ associés 

Article 22 : Compte sociaux 

Article 23 : Affectationet répartition des résultats 

Article 24 : Variation des compte propres 

Article : Contrôle des comptes 

Article 26 : Liquidation Dissolution 

Article 27 : Contestation 

Arlicle 28 : Engagement pour le compte de la société 

Article 29 : Frais 
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. ct g~·Ill-rakment,. lOutl'S ()pér:\tions commc{'ci:lks, lï!uncièrcs, illdustrielles, mobili'::n:s 
ct inunobilii::fcs, pou\'ant sc rattacher dùcctcll1cnt ou illdîn.'ctcll1{'llt il l'objet ci·dessus, ou à toUs 

ubjets simibirt:s ou connexes et susceptibles d'en favoriser son dévdoppcmem. . 

ARTICLE 4: SIEGE SOCIAL 
. Le siège social est fixé à Ouagadougou, secteur 09, section CS, ·lot 18, 

parcelle 02 ; 10 BP 13.331 Ouagadougou 10; Tél.: 50 34 GU 68 - BURKINA FASO. 
. Il peut être transféré en tout autre .endroit de la méme ville ou des villes ou 

.communes limitrophes ;i l'intérieur du territoire r:'8.tional pill simple décision de 
la gérance et partout ailleurs en vertu d'une décision extraordinaire de. la 
collectivité des associés. 

ARTICLE 5 : DUREE 
~--"---- .----

La durée est fLxée il quatre vingt dix neuf (99) années' consécutives, qui 
commenceront à courir à compter du jour de son immatriculation au reglstre du 
commerce et du crédit mobilier, sauf les cas de dissolùtion anticipée ou ·de 
prorogation. 

La collectivité des' a:::;socîés peut, par décision extraordinaire, proroger la 
société une ou plusieurs fois un an au moins. avant la date nonnale d'.expiration 
de la société, la gérance doit provoquer une décision extraordinaire de la 
collectivité des associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A 
défaut tout 8.ssocié peut demander au Président du Tribunal de Grande Inst9nce
du siège social, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice 
chargé de provoquer là. d2:cl!:}i0n pr~\ruc ci~dcs.su.s. 

La dissolution de ia société intervient de plein droit a l'expiration de sa durée, 
'ou Avant cette date, par dêcision extraordinaire de la collectivité des associés ou 
encore pour toute autre cau!:}e prévue par la loi et les présents statuts. '~,,' 

. La société n'est pas dissoute par le décès, la faillite personnelle, la liqui;çIation 
des biens, le réglement préventif ou le redressement judiciaire d'un associé, ni 
par la cessation des fonctions du ou des gérants. 

ARTICLE 6 : EXERCICE SOCIAL . . 
L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente 'et un 

décembre de chaque année. . 

ARTICLE 7 : APPORTS 
Il est fait à la société des apport en numéraire d'un montant total de Un 

million (1.000.000) de francs CFA, réparti entre les associés comme suit: 

- Monsieur OUEDRAOGO Wendepanga Louis Richard, la somme de cinq 
cent mille francs CFA ; Ci. .......................................................... 500.000 F. CFA 

- Monsieur BELEMSAGHA Anatole, la somme dè deux cent mille francs 
'CFA ; Ci .....................................................................................200.000 F. CFA 

Monsieur BAYOULOU Epele la somme de deux cent mille francs CFA; 
Ci.: ............................................................................................200.000 F. CFA 

Madame BELEYI Dodo la somme de cent mille francs CFA; 
Ci......................................................................................... : ... 100.000 F. CFA 

Soit une somme totale de ................................................. 1.000.000 F CFA. 


Correspondant à cent (100) parts socia)es de dix mille (10.000) chacune, 
entièrement souscrite et libêree intégralement. 



ARTICLE 10. - DROITS DES PARTS 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les 

bénéfices de la société ct dans' tout'l'actif social. 

ARTICLE 11. - CESSION DE PARTS ENTRE VIFS 

1. Forme 
, Toute cession de parts sociales doit être constatée part écrit. 

Elle n'est opposable â la société qu'après accomplissement des formalités 
suivantes: 

- Signification de la cession à la société par acte extrajudiciaire; 
-Acceptation de la cession par la société dans un acte authentique,; 
-Dépôt d'un original de l'acte de cession, au siège social contre remise par 

le gérant d'une attestation de' dépôt. 
La cession n'est opposable aux tiers qu'ô:près l'accomplissement de l'une 

des fonnalités ci-Jessus et modification des statuts et publicité au registre du 
commerce et du crédit mobilier. 

,2. Cession entre associés 
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, 

3. Cession aux conjoints, ascenda~ts ou descendants 
Les parts sociales sont librement cessibles entre conjoints, ascendants ou 

descendants. 

, 4. Cession à des tiers 
Les parts ne peuvent étre cédées à des tiers qu'avec le consentement de la 

majorité des associés représentant au moins les trois quarts des part~' sociales. 

Le projet de cession est notifié par l'associé à la société et à chacun des 
associés par acte extrajudiciaire. Si la société n'a pas fait cormaitre sa -déçision 
dans le délai de trois mois, à compter de la derniére des notifications, le 
consentement à la cession est réputé acquis. 

Si la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans 
les trois mois de la notification du refus, d'acquérir les parts à un prix qui, à 
défaut d'accord entre les parties, est fixé par un expert nommé par le président 
de 'la juridiction compétente à la 'demande de la partie la plus diligente. Le 
délai de trois mois stipulé peut être prolongé une seule fois par ordonnance du 
président de la juridiction compétente" sans que cette prolongation puisse 
excéder cent vingt jours. 

La société peut également, avec le consentement du cédant, décider, dans 
le même délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale 
desdites parts et de racheter ces parts au prix déterminé dans les conditions 
prévues ci-dessus. Si à l'expiration du délai imparti, la société, n'a pas racheté 
ou fait racheter les parts, l'associé peut réaliser la cession initialement prévUe. 

Eventuellement: Les dispositions qui précèdent sont applicables à,to~s les 
cas de cession, y compris en cas d'apport au titre d'une fusion ou d'une 
'SClSSIon encore à titre d'attribution en nature à la liquidation d'une, autre 
,;aciété, 

ARTIC_LE.l~~_~~~~_ TRANSMISSION DE PARTS PAR DECES OU 
',IQUIDATION DE COMMUI'{AUIE 

Les parts sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas 
le liquidation de communauté de biens entre époux. 
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Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal chargé des 

affaires commer-cirues détermine la part contributive de chacun dans la 
réparation du dommage. 

Aucune décision de l'assemblée ne peut avoir pour effet d'éteiridre une' 
action en responsabilité c1mtre les gérants pour faute commisc dans 
l'accomplissemcnt de leur mandat. 

ARTICLE 18 : DECISIONS COLLECTIVES 

1. La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qui 
obligent tous les associés, qu'ils y aient, ou non pris part. 

2. Les décisions çollectives sont prises, au choix de la gérance, soit en 
assemblée, soit par consultation écrite; sauf dans les cas où la loi impose la 
tenue d'une assemblée . 

. 3. L'assemblée est convoquée par le ou les gérants individuellement ou 
collectivement ou, à défaut par le commissaire aux comptes, s'il en existe un, 
ou encore par mandataire désigné en justice à la demémde de tçmt associé. 

Pendant la liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les 
liquidateurs. 

Les assemblées sont réu!,1Îes au lieu indiqué dans la convocation (ou au 
siège social). La convocation est -faite par lettre recommandée avec dcma.îde 
d'avis de réception ou par lettre au porteur contre récépissé adressé. à chacun 
des 8s<;ociés, quinze jours au moins avant Ici ùcile de la réunion. Celte -ci 
indique l'ordre du jour. _ 

_L'assemblée est présidée par le gérant ou par l'un des gérants. Si aucun 
des gérants n'est associé, elle est présidée par l'associé présent où acceptant 
qui possède ou représente le plus grand nombre de parts. Si deux associés qui 

. possèdent ou représentent le x:nême nombre de parts sont acceptants, la 
-présidence de l'assemblée est assurée par le plus âgé. 

La délibération est constatée par un procès-verbal qui indique la date et lé 
lieù de la réunion, les noms et prénoms des associés présents du nombre de 
parts sociales détenues par chacun, les documents et rapports soumis à 
l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le 
résultat des votes. Les procès-verbaux sont signés par chacun des assoCiés 
présents. 

4.En cas de consultation écrite, le texté des résolutions proposées ainsi 
que les 'documents nécessaires â l'information des associés sont adressés à 
chacun d'eux par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
lettre au porteur contre récépissé. Les associés disposent d'un délai minimal 
de quinze jours, à compter de la date de réception des projets de résolution 
poùr émettre leur vote par écrit. 

. 5. Chaque associé a le droit de participer aux décisions et dispose d'un 
nombre cIe voix égal à'celui des parts sociales qu'il possède. 

6. Un associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la 
>ociété ne comprenne que les époux. Sauf si les associés s,ont au nombre de 
jeux, un associé peut se faire représenter par un autre associé. 

ARTICLE 19 : DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES . 
~ 

Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés-ayant pour but de 
itatuer sur les états financiers de synthèse, d'autoriser la gérance à èffectuer 
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, AgTIÇLE 23 : AFFECTATION DES .~E~JJLl'ATS 

Après approbation des comptes et constatations de l'existence d'un 
.bénéfice distribuable, l'assemblée générak détermine la part attribuée aux 
associés sous forme de dividende. 

, Il est pratiqué sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des 
pertes antérieures, une dotation égale à un dixième au moins affecté à la 
formation cl 'un fonds de réserve dit "réserve légale ». Cette. dotation cesse 
d'être obligatoire lorsque la résrrve atteint le cinquième du mont..Ult du capital 
social. 

Les sommes dont la mise en distribution est décidée SOllt réparties 'entre' 
les associés titulaires de parts proportionnel1f>ment au nombre dc leurs parts. 

L'assemblée généràle a la facu'lté de constituer tous postes de réserves. 
Elle peut procéder à la distributioll de tout ou partie des réserves à la 

condition CIU'il ne s'agisse pas de réserves déclarées indisponibles par la loi ou 
par les statuts. Dans ce cas, elle indique expressément les postes de réserve 
sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

, ART1CL~~24_: '[ARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
Si du fait des pertes constatées dans les états financiers de synthèse, les 

capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital 
social, le gérant ou, le cas échéant, le commissaire aux comptes doit dans les 
quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette 
perte:, ronsllltl"r les associés sur l'oppo;'~<1nité de prùl1u!lccr la àissolution 
anticipée de la société. 

Si la dissolution est écartée, la soci~té est- tenue, dans les deux,arts qui. 
suivent la date de clôture de l'exercice déficitaire, de reconstituer ses capitaux 
propres jusqu'à ce que ceux~ci soient à la hauteur de la moitié au moins du 
capital social. 

A défaut, elle doit réduire son capital d'un montant au moins égal à celui 
des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, à la condition que cette 
réduction du capital n'ait pas poùr effet de réduire le capital à un montant 
inférieur à celui du capital minimum légal, 

. A défaut par le gérant ou le :commissaire aux comp'tes de provoquer cette 
décision, ou si les associés n'ont pu délibérer valablement, tout intéressé peut 
demander à la juridiction compétente de prononcer la dissolution de la société~ 
Il en est de méme si la reconstitution des capitaux propres n'est pas 
intervenue dans les délais prescrits. 

ARTICLE 25 : CONTROLE DES COMPTES 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléan~s seront 

désignés lorsque le capital social sera supéri~ur à dix millions (10.000.000) de 
francs CFA ou lorsque le chiffre d'affaires annuel sera supérieur à deux cent 
cinquante millions (250.000.000) francs CFA ou enfin lorsque l'yffectif du 
:)crsonnel scra supérieur à cinquante (50) personnes. ' 

Le commissaire aux comptes est nommé pour trois exercices par un ou 
:Jlusieurs associ('s représenta.!!t plus de la moitié (1/2) du capitaL' 

ART1CLE 26~J;:,1Q!JIDATION 
La sociéLé à responsabilité limitC::;c est dissoute pOULIes causes communes 

{ toutes les sociétés. 
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:f::ASO ~ _BA ]T/ 

Société A !ü:::;pollsabilité Limitée au capiwl de Un million (l.Uno.OUl!) de francs CF.r\ 


~iZ'l!c SOCi:ll : OU:lgadotlgoll, secteur 09, section CS, 10( 18, p:lrcdk 02. 

10 BP 13.331 Ouag:lJougou 10; Tél.: .50 3·l GO CJ8 - BCRKINA FASO 


Déclara'lion Not:ldée de Souscription et de Versement du capital
~ 1 

L':m deux mil huit 
Le ljU:HO":U; [~vrier 

Ivfaîtrc Ezomboé Noël B.-\YAL\, Notaire à la H.ésidencc 4-703, Avenue John F. 
KENNEDY, 0·1 BP 87(\2 OU:lg:lc1ougO\l 04 - BURKIN:\ F:\SO, sotissigné ; 
. . 

I\ reçu la présente déclaration de ::5ouscriprioll Jans le caJre Je 11 consutuuon d'!.l1lc 
Soc.iété A Responsabilité Limitée, à la requête de : 

Monsieur OUEDRAOGO Wendepanga Louis Richard, Technicien supérieur industrieL 
demeurant à Oua~dougou secteur n009 ; né le quinze mars mil neuf cent soixante dix neuf il 
OllagaJougüu, plOvincc Ju Kadi()gv; Je nativua:itt burk.i.nal)(~, cituiain.~ Je hl cane:' nàti0uale 
d'identité burkinabé n°B0429359 délivrée le 31 octobre 2007 par l'Office National d'!dentificaqon 
du Burkina Faso. 

Lequel agissant m'qualité de cd-associé, gérant de la Société A Responsabilité Limitée, en 

formation, dénommée: FASa - BA T, a préalab!'~nlent à la déclaration, objet des présentes, 
exposé cc qui suit: 

. EXP_Q_SE: 

. Que ùes associés se proposent de fonder une Société A Responsabilité Limitée ayant 
pour objet dans tous pays·et particulièrement au_ Burkina Faso: 

- La production et la conunercialisation de matériaux locaux de construction ( briques, 
pavés, ...) ; 

. - Les travaux de génie civil ; 
- et généralement, toutes opérations c0ITU11clnales, financières, Î11dustDelles, mobilières ct 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet. ci-dessus, ou à tous 
objets similaires ou connexes et susceptibles d'en favoriser son développement. 

Que préalablement au présent acte, les statuts de la société ont été rédigés- en. la forme 
authentique, par le Notaire soussigné. 

Que le sit:ge social de la société sera fixé à Ou?-gadougou, secteur 09, section CS, 
lot 18, parcelle 02; 10 BP 13.331 Ouagadougou 10; Tél.: 50 34 GO 68 BURKINA 
FASO. 

Que la durée Je la "ociété est de quatre vingt dix neuf (99) années. 

Que son capital ~ocial est fixé à la somme de Un million. (1.000.000) de francs CFA ct 
.divIsé en cent (100) parts sociales de dix, mille (:0.000) r CFf\, numérotées de 001 il 100. 



.. 


S()ci~(~.\ Rt>spon$aiJiiir~ LimiH:c au capital de Un million (1.00U.OUO) de fr:mcs (Y:\ 

Siè:g<:' social: Ouag:ldougou, secteur 09, sectioll CS, lot 18, parcelle 02. 


lU BI' 13.331 OU:lgadougou 10 ; Tél.: 50 3..f 60 ÔS - BURKIN.A E-\SO 


Procè...;-verbal de 1~4ssen1blée Générale Constitlltive 

L'an deux mil huit 
Le quatOrze février 

Les :lssociés de b S()cjb~ .\ Responsabilit~ Limitée déI10111mC:e: FASO"- BA T, el1 

formation au capital de Un million (1.000.000) de fr:lncs CFA, ont tenu une .-\ssembléc 
Générale Constitutive, dans les locaux du futur siège de la société. 

- L'Assemblée est pr':sidée par Monsieur OUEDRAOGO \Vendcpanga Louis 
. Richard; 

Le secrétari"at est assuré par Monsieur BELEMSAGHA Anatole. 

Il a été établi une feuille de présence émargée par les membres de l'Assemblée lors de leur 
entrée en séance. 

L-l f('uille dl' rre<wnce «'rt;fjé-c sm,p:re e-t n~'·;tah!e p'lr le" r::~!'1br('~: du b",::ea~~ ::lflS1 

constitué, permet de c,)nstater yue tous les associés souscripteurs sont présents. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablt.:l1lenl délibérer. 

:rv{onsieur le Président ~épose ensuite SUt; le bureau, et met à la ciIsposition oc 
l'Assemblée: 

- la feuille de présence de l'Assemblée; 
la déclaration notariée de souscription et de versement du capÎtal ; 

- le projet de statuts de la société. 

Puis, rvlonsieur le Président déchire que le projet de statuts a été tenu à la disposition des 
associés pendant les quinze jours avant la réunion de ce jour. 

L'Assemblée lui donne acte de ses déclarations. 

Monsieur le Président rappelle l'ordre du jour de la présente Assemblée: 

1 Vérification et reconnaissance de la sincérité de la déclaration notariée de souscription et 
de versement du capital social; conformément aux Articles 388 et 389 de l'i\cte Uniforme; 

2- Nomination du gérant ; 
Adoption défmiti\'e des staUlts ; 

4- Constatation de la constitution définitive de la société; 
5- Pouvoirs à conférer. 

~{onsicur le Président dOline ensuite lecture de b déclaration notariée de souscription ct 
de versement, de la liste des souscripteurs et de l'état ~cs versements y annexé. 

Cette lecture terminée, !\{onsieur le Président déclare h discussion ouverte. Diverses 
observations sont échangées, et personne ne demandant plus la parole, l\Ionsieur le Président 
l.net successivement aux YOL'\., les .résolu.tions sui,-antcs :1 l'ordre du jour; . 



MODIFICATION 

PERSONNE PHYSIQUE 


Atelier 3 

Bassolé Grégoire 
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DECLARATION DE MODIFICATION 
[] de L'ENTREPRISE [] d'un ETABLISSEMENT 

:. identification, • Activités, J Dirigeants, ;~: Transfert, :J Fermeture, 

AP. Porto Novo 23/24 juin 1999 
MODIFICATIONS RELATIVES A L'EXPLOITANT 

1 
2 

3 
4 

NOM: BASS OLE PRENOM : Grégoire 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE: 09 Octobre 1963 à Tenado/Sangulé NATIONALITE (*) : BURKINABE 

(*) Pour les étrangers, préciser titre de séjour et limite validité : -------------------------------------------------------------- 
DOMICILE PERSONNEL ET POSTAL- 01 BP 1543 Ouagadougou 01/ Tel: 50-46-57-57170-23-05-64 
SITUATION MATRIMONIALE: :., x Célibataire Marié.J Divorcé :: Veuf 

CONJOINTS : (*) 
NOM - PRENOMS Date - Lieu de naissance Régime matrimonial Clauses restrictives 

Conjoint 1 
Conjoint 2 
Conjoint 3 

(*)SI toutes les mformatlons ne peuvent figurer dans le tableau, une IntercalaIre dOit être annexée et cette case 0 cochée MODiFICATIONS: 
Préciser la nature, la date des modifications et les données anciennes: ACTIVITE: « Commerce général, Transport » 

NOM COMMERCIAL « .A. PRO. C. 1 )} Nouvelles d'activités:« Construction, Communication, Hydtraulyque, 

Formation, Prestation de services et Equipement, Agro-sylvo- pastoral, Commerce général, Transport » 

Nom commercial: « U.S.C.C {Universel Services, Construction et Commerce» 

MODIFICATIONS RELATIVES A L'ENTREPRISE 

NUMERO RCCM: N" 18.598/A du 1er décembre 1997 

ADRESSE ou NOUVELLE ADRESSE DU SIEGE: 01 BP 1543 Ouagadougou 01/ Tel: 50-46-57-57nO-23-05-64 


En cas de TRANSFERT 0, Indiquer l'ancienne adresse: 

MODIFICATION DU NOM COMMERCIAL X 0 : Ancien « A. PRO. C.I » 

X 0 Nouveau- « U.S.C.C {Universel Services. Construction et Commerce» 

MODIFICATION D'ACTIVITES: 0 Activités supprimées: (préciser): « Néant» 

G Activités ajoutées: (préciser) : «Construction, Communication, Hydtraulyque, Formation, Prestation de 

Services et Eouipement Aaro-svlvo-j)astoral» 

MODIFICATIONS RELATIVES A L'ETABLISSEMENT 

NUMERO RCCM de l'établissement:---------------------------------------------------------------------- 
ADRESSE ou NOUVELLE ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT--- --- 
Cet établissement est (préciser la date de modification) : 
C TRANSFERE: indiquer ancienne adresse et RCCM :--------------------------------------------------- 
':.1 ACHETE: indiquer coordonnées et RCCM précédent exploitant :------------------------------------------------- 
;j VEr;DU : indiquer coordonnées (et éventuellement RCCM) nouvel exploitant :--------------------------------------- 
iJ FERME: A compter du: ------------------------------------------------------------------------------------ 
L'X MODIFIE: [j Activités supprimées: (préciser) : Néant 

;] Activités ajoutées: (préciser) : «Construction. Communication, Hydtraulyque, Formation, Prestation de services et Equipement, 
Agro-sylvo- pastoral » 

,~, AUTRE (préciser) ; « Changement de nom Commercial» 

MODIFICATIONS RELATIVES AUX DIRIGEANTS (autres que le commerçant) 

PERSONNES. OUTRE LE DIRIGEANT, POUVANT ENGAGER L'ENTREPRISE: 
1° - Nom, Prénom :--------------------------------, Date, lieu de naissance: ------------ Nationalité ----.----- 
Domicile personnel :-------------------------------- PRECISER: 0 Partant 0 Nouveau, 0 Restant - modifié 
Préciser la date de modification 
2· - Nom, Prénom :------------------------------, Date, lieu de naissance: -------------- Nationalité ---------- 
Domicile personnel :---------------------------------- PRECISER. 0 Partant 0 Nouveau,:] Restant - modifié 
Préciser la date de modification. 

Fait à Ouagadougou 
Le 27/10/2008 

Signat~.re(.. 

3110 .:~{·i~·
\..;.;:~'-" -,-- ,l ~ ; 

ZOUNGRANA O. Prosper 
Chevalier de l'ordre National 

http:Signat~.re


INSCRIPTION MODIFICATIVE 

PERSONNE MORALE 


Atelier 4 

Afriguide 




---------------------------
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16 

17 

DÉCLARATION de CONSTITUTION DE PERSONNE MORALE 

ou d'OUVERTURE d'un ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE 


ou d'OUVERTURE d'une SUCCURSALE d'une personne morale ÉTRANGÈRE 


A,P, pono nova 23/24 juin 1999 

RENSEIGNEMENfS RELATIFS A LA PERSONNE MORALE 


DÉNOMINATION: ALPHA TRADE INTERNATIONAL en abrégée c ATI .,___N'" R.C.C.M. 

1 NOM COMMERCIAL: ENSEIGNE: ALPHA TRADE INTERNATIONAL en abrégée" ATI.. __._.____.. 

2 ADR.ESSE DU SIÈGE: _Parcelle 02, lot 5. section HA, secteur n° 16; 01 BP 1067 Ouagadougou 01 (BURKINA FASO). ___ 

3 ADRESSE DE L'ÉTABLISSEMENT CREE; Parcelle 02. lot 5, section HA, secteur 0.'16; 01 BP 1067 Ouagadougou 01 (BURKINA FASük 
4 FORME JURIDIQUE:_Société à Responsabilité Limitée UNIPERSONNELLE _____• N'" R.C,C.M, du ~._,~_.____~..____ 
5 CAPITAL SOCIAL: 1.000.000 F CFA __ DONT NUMERAIRES: _100% , DONT EN NA TIJRE: ______ 

6 DURÉE: _99 années.______	... _....... "•.•.~ .....~.~.•..,.. . " ... ',. ..... ' .,,,". . . 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACITVITE ET AUX ETABLISSEMENTS 


7 ACITV1TÉ: ACI1VITÉ PRINOPALE: 
la société a pour objer, directCIllè'1ll <lU indireClCtlWllt, dans tous pays et princip:..lcment au Burkina Faso ainsi qU'3 r.f'r.ran[:er : 

Production. transformation. et conservation d(' produits alimentaires et manufacrurés : 

Prestation de services: 

Négoce et représematÎon commerciale: 
Importation et exportatÎon de march:mdisf'S ; 

Commerce général; 
Et généralement, toutes opérations romm<,rciales. financières, industrielles, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l'objet L'Î-u<.",;sus, ou il IOUS objets similaires ou mnnexes et susceptibles d'en rnvoriser le développement. 

8 Date de d~h~~:.~'j..~ptembre 2007: __ ___ . 	 . r:i~:.~ ~~_~I:~~'p~~~.; ._~==--___ 
PRINCIPAL ETABLlSSEMENTOU SUCCURSALE: 

" Ad~e~se; ~:el,le 02, lot 5, sectÎon HA. secteur n° 16; 01 BP 1~7 Ouagadougou ,01 (BURKINA FASO)._____ __ 
10 Ongmf': CreatIOn. Achat, Apport ... PrISe en location gerance, .. Aune (preClser):~__~___~.________, __ . _______ 

Prèc'';dc'llI t'xploitam: N~"n: / . _________, Prénoms: __._____~J 1 
AJn,sse: 	 __, N" RCCM : _____________

12 
I.oueur de fonds (n0m/dÉ'nominari....n, n.jre~5€'); ___ .._________.__ .

13 

Adresse: 

Activité: ",_ ---------~--_:__:___:"C'---~ ----.,'.-.-.-._.------.------------------- 
ASSOCIÉ UNIQUE (, 

NOM--------- 
M UTt"nEI{$ 

DATE l.ICU DE NAISS. 	 ADReSSE 

IÎ,071';1),\1 il Hilv'.'lSUIT\/l'AYS BAS seUC-UI !J'lo Ou.lgJdou ouiKadiùgo 

RENSEIGNEMEI\1"fS RELATIFS AU DllUGEANT (.) (j 

; ." 

NOM PRENOM DATE LIEU DENAISS. FONC'TION Cu) 

M LEENDERS Tijl 17/071981 à Hilversum/PAYS BAS secteur n016 OuagadougouiKadiogo Gérant 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

NOM }PRRNOM 1DATE LIEU DE NAISS. 1ADRESSE 	 1FONCnON 

LE SOUSSIGNÉ _ Maître BAYAl.A Ezomboé Noël, Notaire ___.. Fait, à Ouagadougou 
demande il ce que la présente constiltR( DEMANDE D'IMMATRICUl.ATION AU RC.C.M. Le 12 juillet 2007 

,M ~ ! T D ~ .~ ,~! 0{',LI .tg J~Y-ôiL
~lW1atu1'è-' ,..... r. . , 

/"\ 	 . JV!j1 /(/ R E 
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COUR D'APPEL DE OUAGADOUGOU BURKINA FASO 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE Unité  Progrès - Justice 
DE OUAGADOUGOU 

ACTE DE DlEPOT 

AU..UU::t 

N° /f(l,1 /2008 

L'an deux mU huit 
Et le .'1.-1 i'\~! \..-/J:..ytt"t ~ 
Et par-devant nous, Mattre Prosper Ousmane ZOUNGRANA, Greffier en Chef 

du Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou. 

A comparu 

Mattre Ezomboé Noel BAYALA, Notaire à la résidence 4-703, Avenue John 
KENNEDY, Ouagadougou - Burkina Faso. 

Lequel a par les présentes, déposé au Greffe de Tribunal de Commerce, et à 
requis le Greffier en chef de classer au rang des minutes, à la date de ce jour, pour en 
assurer la conservation et pour qu'il en soit délivré tous actes et expéditions que de 
besoin sera, quand et à qui il appartiendra : 

• Deux exemplaires des statuts modifiés de la Société A Responsabilité 
Limitée Unipersonnelle dénommée: « AFRIGUIDE»; 

• Deux exemplaires de l'acte de dépôt avec reconnaissance d'écritures et de 
signature; 

• Deux exemplaires du procès-verbal des décisions mixtes de l'associé unique 
du 08 septembre 2008. 

De laquelle comparution et dépôt, le comparant a demandé acte que nous lui 
avons donné et a signé avec nous après lecture faite. 



AFRIGUIDE 

Société A Responsabilité Umitée Unipersonndlc au capital de Un million (1.000.000) de francs CFA 

Siège social: Ouagadougou, (ll BP 1067 Ouagadougou 01 - BURKINA FASO 

STATUTS 

Etude de r~aÎtre Ezonlboé Noël BAYALA 

,'\Jo/aire ci la tiJidetli'C .j 703 A lft'J//fe .Jo/m F. KENNEDY 


().j BP 870] Olll{(!/'IIOl~gO/f 0-1- Til.: (226) 50..31. 14.ï6/ Fax: (226) 50 3026 56 

j\jO] FU: 00008164 Z - [-:1JI(/i/.- !Ulcll!ll,).:;1!:lq.~111O()Jr 


- BUH.KIN/l E-1S0 
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L'an deux mil huit 

Le huit septembre 


Maître Ezomboé. Noël BAYALA, Notaire ü la résidence 4-703, Avenue John 
KENNEDY, Ouagadougou (Burkina Faso) soussigné; 

A reçu le présent acte authentique contenant statuts modifiés de la Société A 
Responsabilité Limitée Unipersonnelle dénommée: ALPHA TRADE INTERNATIONAL en 
abrégé « A. T.I », dans le cadre du changement de sa dénomination sociale; et ce, à la requête 
de: 

Monsieur LEENDERS Tijl, Gérant de société, demeurant au secteur n016; né le dix 
sept juillet mil neuf cent quatre vingt un à Hilver . .:..um, Royaume de Pays-Ras; de nationalité 
néerlandaise, titulaire du passeport néerlandais n'ND4443719délivré le 11 décembre 2002 

" . par l'Autorité compêténtenéèrEiridâise.-·---·--- . 

Lequel, corrélativement aux résolutions des décisions mixtes de l'associé unique en 
date du 08 septembre 2008, a modifié les statuts de la société, ainsi qu'il suit: 

ARTICLE 1er: FORME 
Il est formé par le soussigné, une Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle, 
La société est régie par les textes en vigueur au Bllrkina Faso, l'Acte Uniforme 

portant sur le droit des sociétés commercbles et clu groupement cl'intérêt économiCJue clu 
dix sept a\TH mil neuf cent quatre vingt dix sept, ;ldopté dans le cadre du Traité de 
l'OHADA (Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique) ci"après 
désigné par les termes «Acte Uniforme », p,lr toutes les dispositions légales et 
:-églcmcntaires afférentes cl ce texte, existantes ou à \'enir et par les présents statuts. 

/'-.RTICLE 2: OBJET SOCIAL 
:_ ,1 sockté' a pour ohjet, directement ou indirectement, dans tous pays ct 

,~ ""-;(1- 11' ,"',- 'Jl~"n~ .", 1)'U"j'l"11" f--1S0 .l J,,,!, \.. .1. lA \..", t...: ), '1.. ~ '- '" I,...i. .." ~ t \. ,L 

L:1 proJuction, hl tran::Jonn,ltj(l1l ct la consuvJtil)11 de produits ahmentaires ct 
manubcturés ; 


La prestation de services. 

Le négoce et la représentation commerciale ; 

L'importation et l'exportation de marchandises; 

Le commerce général; 


La prise de participation à toures opérations généralement quelconques se rattachant 
directement ou indirectement à l'objet social et généralement toutes opérations financières, 
mobilières, immobilières, industrielles ou commerciales pouvant sc rattacher directement ou 
indircuement cl l'objet pour en bciliter la réalisation, l'extension ou le développement ou à 
tous objets similaires ou connexes. 

ARTICLE 3: DÉNOMINATION SOCIALE 
La société a pour dénomination sociale: «AFRIGUIDE ». 

Dans tous les actes, factures, annonces, publîcations ct autres documents de routes 
natures éman::mt de b société, la dénomination sociale dcwa toujours être précédée ou 
sl!i\'ic ùes mots écrits visibkmcllt ct en toures Jatres Société A Responsabilitév 

LimÎl('ç' Unipcbt11lJ1I::lk ", ,k l\·j),"l/'ll..i,d j'ill dtllil()j,L,iJl L!Li ~.:lpit.,l-"ücLd, de l'a.:!rcs::;;: de sen 
siège social et du numéro d'imm:-ttriculation du Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier. 

ARTICLE 4: SIÈGE SOCIAL 
Le skgc social de la société l'st fix~ à OllagaJ~mgou, 01 HP 1067 OU<lgadollScu Dl 

Burkina htso. 
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Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville. et en tout autre endroit 
par décision extraordinaire. 

ARTICLE 5: DURÉE 
La durée est fixée à quatre vingt dix neuf (99) années à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation décidée un (1) an au moins avant la date d'expiration. 

ARTICLE 6. - EXERCICE SOCIAL 
L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre 

de chaque année 

ARTICLE 7: APPORTS 
A ·la constitution de la ·société.,-Mol1sieur LEENI)pBS Tif/' associé unique, a 

apporté en numéraire la somme de un million (1.000.000) de francs CFA correspondant à 
cent (100) parts sociales de dix mille (10.000) francs CFA chacune, souscrite et libérée 
intégralement pour le compte de la société. 

ARTICLE 8 : CAPITAL SOCIAL 
Le capital social fourni au moyen de l'apport ci~dessus constaté, est fixé à la somme 

de un million (LOOO.OOO) de francs CFA. 
II est di\'isé en·cent (JOO) parts sociales, dedix milJe (10.000) francs CFA chacune, 

numérotées de zéro zéro un (001) à cent (100) parts. attribuées à l'associé unique. 

ARTICLE 9 ~ MODIFICATIONS DU CAPITAL 

l~ Le capital social peut être augrnent(, par décision extraordinaire de l'associé 
unique. soit par émission de parts nouvelles, soit par majoration du nominal des parts 
ex i,<:t:-m tè'<;. 

Le:, l)anS l1oll':dlcs ~nm lihérées soir en l'.spi?ces. s(lir en compensation ~l\'èC des 
C'rézll1c(,'s certaines, liquides ct èxigibles sur la sodètè, soir par incurporati\lJ1 c..: résen'cs, 
bénéfices. soit par apport en naUlre. 

2. Le capital social peut faire l'objet d'une réduction, soit par la diminution de la 
valeur nominale des parts, soit par la diminution du nombre de parts. 

La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'associé unique qui peut 
déléguer ;l b gérance les pouvoirs nécessaires pour la réaliser. 

ARTICLE 10. - DROITS DES PARTS 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la 

société et dans tout l'actif social. 

ARTICLE Il. - NANTISSEMENT DE PARTS 
Le nantissement des parts est constaté par acte notarié ou sous seing privé 

enregistré et signifié à la société ou accepté par elle dans un acte authentique et publié au 
registre du commerce et du crédit mobilier. 

ARTICLE 12. ~ COMPTES COURANTS 
L'associé unique peut hisser ou mettre à.la disposirion de la société toures sommes 

dont celle-ci pUll a\,)jj 1:i\_1>\,in. les condition~ de rctr:1it t)lI dt> rernhlllrserncnt de Ces 
sommes, ainsi que leur rémunération, sont déterminées soit par décision de l'assoc~é . 
unique, soit par accords entre la gérance et l'intéressé. '; 

Dans le cas où l'a\'ance est bite par l'associé unique gérant, ces conditions sont' 
fixées par dl."cision de ce dernier. 
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./ ARTICLE 13. - GERANCE 
1. La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques. L'associé unique 

peut être le gérant de la société. Le gérant est nommé pour une durée illimitée. La 
nomination du gérant au cours de la vic sociale est décidée par l'associé unique. 

Le gérant peut démissionner de son mandat, mais seulement en prévenant l'associé 
unique au moins un mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou lettre au porteur contre récépissé. 

Le gérant est révocable par décision de l'associé unique. 

2. La rémunération du gérant est fixée par la décision qui le nomme ou d'un 
commun accord p:1T' acte ~ér:lTé 

ARTICLE J4 : POUVOIRS DU GÉRANT 

Le gérant peutfaire tous les actes de gestion dans ti.I?t~I~t~c1~Jasociété. 


'Dans Tes rapports avec 'les tierS, legéi-ant est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toute circonstance, au nom de la société, sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués à l'associé unique par la loi. 

La société est engagée, même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet 
social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'elle 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise ft constiruer cette preuve. 

ART1CLt: 15 :.RESPONSAntUTf: DU GÉRANT 
Le gérant est responsable, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la 

société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives cu 
réglemcntà~rcs applicable:::. aux Sociétés A Responsabilité Limitée, soit des violations des 
statuts, soir des fautes commises clans leur gestion. 

Si plusieurs génnts ont c('opéré :-tux mêmes f~.its, le trihunal chargé dt?s aff;:tires 
commcrcbk;:: d('l~(TilÎÜl(, b [,,,yt c('\l1tTibu ti·, c de ch adJ]) dans la rér;lj:~ltit)J1 du dOi!iI(hlgC. 

Aucune ·Jécbk,\ll de L1SSlKié un.ique ne peur ~\"l)ir pour effet d'éteindre unt: ;tC;Îl~L' 
cn responsabilité contre les gérants pour faute commise dans l'accomplissement de leur 
mandat, 

ARTICJ:;..E 16~ DECISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par l'Acte Uniforme rclatif au droit des 

sociétés commerciales et des GIE. 
L'associé unique peut déléguer scs pouvoirs. Ses décisions sont consignées dans un 

procès verbal versé dans les archives de la société. 

ARTICLE J7: COMPTES SOCIAUX 
A la clôture de chaque exercice, la gérante établit et arrête les états financiers de 

synthèse conformément aux dispositions de l'Acte Uniforme portant organisation ct 
harmonisation des comptabilités. 

La gérante établit un rapport de gestion dans lequel eJJe expose la situation de la 
société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible et, en particulier les perspectives 
de continuation de l'activité, l'évolution de la situation de trésorerie et le plan de 
financement. 

Ces documents ainsi que les textes des resolutIons proposes ct, le cas cchc:mt, le,:, 
rapports du commissaire aux comptes sont communiqués à l'associé unique dans les 
conditions et délais prév1Js par les dispositions légales et réglementaires. 

A compter de cette communication, l'associé unique a b possibilité: de poser p~1I 
écrir des questions auxquelles le géLl11t sera tenue de répondre au cours de J'assemblée 
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L'associé unique est tenu de st~tuer sur les comptes de l'exercice écoulé dans les six '" 
mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation d~ns le délai fixé p~r décision de 
justice. 

ARTICLE 18: AFFECTATION DES RESULTATS 
Après approbation des comptes et constatations de l'existence d'un bénéfice 

distribuable, l'associé unique détermine la part attribuée sous forme de dividende. 
Il est pratiqué sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes 

antérieures, une dotation égale à un dixième ~u moins affecté à la formation d'un fonds de 
réserve dit « réserve légale ». Cette dotation cesse d'être obligatoire lorsque la réserve 
atteint le cinquième du m0nt:mt du c;-trita1 mcü1. 

L'~ssocié unique a la faculté de constituer tous postes de réservt..'s. 
Il peut procéder à la distribution de tout ou partie des réserves à la condition qu'il 

ne s'agisse pas de réserves déclarées indisponibles parla loi ou par les statuts. Dans ce cas, 
H indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

ARTICLE 19: VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
Si du fait des pertes constatées dans les états financiers de synthèse, les capitaux 

propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital sociaL le gérant ou, le cas 
échéant, le commissaire aux comptes doit dans les quatre mois qui suivent l'approbation 
des comptes ayant bit appar;'litre cette perte, consulter l'associé uniq1,.le sur l'opportunité 
de prononcer la dissolution anticipée de la socicté. 

SI la dissolution est écartée, la société est tenue, dans les deux ans qui suivent h 
d:lte de clôture de l'exercice déficitaire, de reconstituer ses capitaux propres jusqu'à ce que 
ceux-ci soient à la hauteur de la moitié au moins du capital social. 

A défaut, elle doit réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes 
qui n'am ru être imputées sur les réserves, à hl condition que cette "réduction du capital" 
n'ail pas pŒJr !..'fret dt r(duir12 le c:lpital j un m0nt::tnt infëriellf à n:Jui du capital minimun1' ':'. 
kg;)! 

A dé'ElUi P,lf l..: gérant (lU le commiss:lirf' :lllX compt(:~s dl" provoquer ~ene déci~il1n, 
cu si l'associé unique n'a pu prendre la décision valablement, tout intéressé peur demander 
à la juridiction compétente de prononcer la dissolution de la société. Il en est de même si ln 
reconstitution des capitaux propres n'est pas intervenue dans les délais prescrits. 

ARTICLE 20: CONTRÔLE DES COMPTES 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants seront désignés 

lorsque le capital social sera supérieur à dix millions (l0.000.000) de francs CFA ou lorsque 
le chiffre d'affaires annuel sera supérieur à deux cent cinquante millions (250.000.000) 
francs CFA ou enfin lorsque l'effectif du personnel sera supérieur il cinquante (50) 
personnes. 

Le commissaire aux comptes est nommé pour trois exercices par l'associé unique. 

ARTICLE 21. - DISSOLUTION 
La société à responsabilité limitée est dissoute pour les causes communes il toutes les 

sociétés. La dissolution de la société n'entraîne pas sa mise en liquidation. 

ARTICLE 22: POUVOIRS POUR L'A(COMPLISSEMENT DES FORMALITES 

1. l'associe unique donne mandat à \laître l:=omboe Nod Jj:\YALA, I",~\i,till. ;1 LI 
résidence 4 -703 de l'Avenue John KENNEDY il l'effet d'accomplir les fom1alités 
d'enregistrement et l'inscription modificative de la société au registre du commerce et du 
crédit mobilier ;:lU nom et pour le comptt' de la société. 

http:uniq1,.le
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ARTICLE 23: FRAIS 
Tous les frais, droits et honoraires des présents staruts sont à la charge de la société 

et portés au compte des frais généraux et amortis, en tout cas, avant toute distribution de 
bénéfices. 

DONT ACTE 

Contenu sur sept pages 

A été signé par l'associé unique et le Notaire après lecture 

Aux date et lieu indiqués en tête des présentes. 

--~--~~--~~--~~--~~--~~~-Suivent les signatures ensuite les mentions. -~~~~~_~ ____________ N __ __ 

Enregistré à la recette Baskuy sud -le 09 septembre 2008 - Folio 73 ------------~~--------
Bordereau 954/1 Clse 958 rc.ç'u de six mille francs -,',< -- ... - .. -----.------.----~
Quittance n005J3029 --Signé illisible·Le Receveur des Impôts -signé illisible----------
POUR EXPÉDITION rédigée sur sept pages réalisée par reprographie délivrée et 

ceitifiée cornme etant la reproduction exacte de l'original par Maître E. Noël BAYALA, Notaire. 
Laquelle expédition est délivrée sans renvoi ni mot rayé nul. /

~.,,~ 
~'J~,~.' 

! <Q / 0~\ ' 
, :f ~~\ 

"é.''''''',.Y'I'~ N . BAYAi 
p , i6J 
'é, ,/'1:
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ALPHA TRADE INTERNATIONAL cnabrégé« A.T.!» 
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle au capital de Un million (1.000.000) de francs CFA 


Siège social: Ouagadougou, 01 BP 1067 Ouagadougou 01 - BURKIl'\A FASO 


Procès-verbal des décisions mixtes de l'associé unique 

L'an deux mil huit 
Le huit septembre 
L'ass\.)CÎéc unique: de la Société A Responsabilité Limitée llnipersonnelle dénommée' . 

ALPHA TRADE INTERNA TlONAL en abrégé "A. T.I », au capital de Un million (LOOO.OOO) 
de francs CFA, a décidé des résolutions .sllivaru:es.: .. . .- . ...... .. . 

• Changement de la dénomination sociale de la société; 
• Modification consécutive des statuts; 
• Pouvoirs. 

Première résolution: Changement de la dénomination sociale de la société 

L'associée unique décide de changer la dénomination social de la société comme suit: 

Auliw de: ALPHA TRADE INTERNA 770NAL en abrégé «A. T.I» 

Lire dé.sormais : « AFRIGUIDE ». 


Cette résolution est adoptée. 

Deuxième résolution: Afodi(jcation consécutive des statuts 
En conséquence de ce qui précède, L'associé unique décide de modifier les statuts de la 

société, confonnémt:nt aux dblJ\.)sition::, de b résolution ci· dessus adoptée. 

CCIIC ré.stl[raioll est adoplét'. 

Troisic!mc résoluüon : POUFOirS 
L'associé unique donne en outre, tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie 

du présent procès ,verbal pour l'accomplissement des formalités légales. 

Cette résolution est adoptée. 

Clôture 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture a été 
signé par l;associé unique. 

,~---~~---~~~~-----~-----Suivent les signatures ensuite les mentions. --------~" -- ~.---~. ----~~ 
Enregistré à la recette Baskuy sud - le 09 septembre 2008 ~ Folio 73 ----------.--.----,~-.
Bordereau 954/3 - Case 958 - reçu de quatre mille francs ---.----------~-------- -- .--.----- ,,--. 
Quittance n'0513029 --Signé illisible -Le Reeeyeur des Impôts·signé illisible .,- ~----
POUR EXPÉDITION rédigée sur une page réalisée par reprographie délinée et certifiée 

comme étant 13 reproduction exacte de J'original par rv1aître E. Noël BAYALA. Notaire. Laquelle 
expédition est délivrée sans renvoi ni mot rayé nuL /
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ALPHA TRADE INTERNATIONAL en abrégé « A.T.! » 
Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle au capital de Un million (1.000.000) de francs CFA 

Siège social: Ouagadougou, 01 BP 1067 Ouagadougou 01 - BURKINA FASO 

Dépôt avec reconnaissance d'écritures etde signatures 

L'an deux mil huit 
Le huit septembre 
!\1:ürre Ezomboé Noël BAYALA, Notairè ,1 la resiclt.>l1Ce 4 - rU), Avenue John F. 

KENNEDY; 04 BP 8701 Ouagadougou 04 - Burkina Faso, soussigné; 

A reçu en la forme authentiqll~, le présent acte de dépôt avec reconnaissance d'écritures 
·et"dë-slgnatÙres, à la i-ëquête de : 

Monsieur LEENDERS Tijl, Gérant de société, demeurant au secteur n016; né le dix 
sept juillet mil neuf cent quatre vingt un à Hilversum, Royaume de Pays-Bas; de nationalité 
néerlandaise, titulaire du passeport néerlandais nOND4443719 délivré le 11 décembre 2002 par 
l'Autorité compétente néerlandaise. 

Lequel agissant en tant que associé unique et Gérant de la Société A RespoI1sabililé 
Limitée UnipersonneJle dénommée: ALPHA TRADE IlVTERNA TIONAl en abrégé «A. T.I », a 
par les présentes, déposé en l'Etude du Notaire soussigné, et l'a requis de classer au nombre des 
minutes de son Enlde pour y prendre rang à la date de ce jour, afin d'en assurer la conserv;nion 
et pour qu'il en soit délivré ~ous extraits ou expéditions quand et à qui il appartiendra: 

'* Un exemplaire du procès-verbal des décisions mixtes de l'associé unique en date à 
OuagaJougou du huit septembre deux mil huit, rédigé sur unt' (01) page, ne contenant aucun 
H'll\'oi, ni blanc bâtonnet, ni mot rayé comme nul. 

Lequel acre non enC(lre enregistré nwis le sera clll1lfmc temps 'Ille les pn'scll(cs. 

RECONNAISSANCE D'ECR/TURE ETDESIGNATURE 

Le comparant, agissant ès qualité, reconnaît, cn tant que de besoin, que la signature 
figurant à la fin dudit acte, émanent bien de lui~même. 

Voulant et entendant lui conférer par le seul effet de cette déclaration, le caractère de 
l'authenticité comme s'il avait été reçu selon cette forme. 

En outre, le comparant, requiert, par les présentes, le Notaire soussigné, de bien vouloir 
ffectuer, dans les délais voulus, toutes les formalités de dépôt, d'enregistrement et autres, 
,rescrites par les lois et règlements en vigueur. . 

MENTION 

Mention des présentes est consentie pour être faite partout où besoin sera. 


FRAIS 
Tous les frais, droits d'enregistrement E't honoraires seront supportés par la .société qui 

·yoblige. 

Rédigé sur deux pages, 

A été signé par le Comparant et lè Notaire après lecture, 

Aux date ct licu indiqués en tête des présentes. 

'- ..---------." ----N~----Sui\'ent les signatllTcs cn;;;uite les mentions.. --- .-- ---- ..- ' .. "."-----
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NANTISSEMENT 


Atelier 5 

Coris Bank 


cl 
Carem Faso 



Etude de Maître Seydou BALAMA 

Notaire 


10 BP 13923 Ouagadougou 10 
Tél. : (00226) 50 31 6264 

BURKINA FASO 

CONVENTION DE COMPTE COURANT AVEC 

PROMESSE D'HYPOTHEQUE, CAUTIONNEMENT 

SOLIDAIRE ET NANTISSEMENT DE MATERIEL 


D'EXPLOITATION N°942/2008 


----Maitre Sëydou-BAl...i~ï'''A.Në)fake àïa-résidence de Ouagadougou, 10 
BP 13923, tel. (226) 5031 6264 (Burkina Faso) soussigné, 

A reçu le présent acte authentique de convention de compte courant 
avec promesse d'hypothèque, cautionnement solidaire et nantissement de 
matériel d'exploitation à la requête de : 

1°) CORIS BANK INTERNATIONAL, Société Anonyme avec Conseil 
d'Administration, au capital de deux milliards (2 000000000) F CFA, dont 
le siège social est sis à 1242, Avenue Docteur Kwamé N'Krumah, 01 BP 
6585 Ouagadougou 01, Tél. : 503068 14/5031 23 23 - Fax: 50 33 52 
37 (Burkina Faso), immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier de Ouagadougou sous le numéro BF OUA 2000 B 124, N°IFU 
00004742 U, représentée par Monsieur Idrissa NASSA, Président 
Directeur Général agissant ès qualité; 

Ci-après dénommée « La BANQUE » ou « Coris Bank International» 
D'UNE PART 

2°) « CAREM-FASO » Industrie de Cartonnerie et Emballages du Faso, 
Société A Responsabilité Limitée au capital de deux millions (2 000 000) F 
CFA, dont le siège social est sis à Ouagadougou, zone industrielle de 
Kossodo, 01 BP 2230 Ouagadougou 01, Tél. : 50 38 64 75, immatriculée 
au registre de commerce et du crédit mobilier de Ouagadougou sous le 
N°BF OUA 2004 B 1018 du 13 Avril 2004, représentée par Monsieur 
COMPAORE Souleymane, son gérant, dûment habilité aux fins des 
présentes; 

Ci-après dénommée « LE CLIENT » 
D'autre part 

3°) Monsieur COMPAORE Souleymane, né en mille neuf cent 
cinquante sept (1957) à Kalkuidiguin/Saponé, province du Bazèga, 
Commerçant, de nationalité Burkinabé, demeurant au secteur 07 de 
Ouagadougou, 01 BP 2230 Ouagadougou 01, Tél. : 78206480 ; 

Titulaire de la Carte d'Identité Burkinabé n0 1661050 du 04 février 
2004, délivrée par le commissariat de Police de l'Arrondissement de Sig
Noghin (Ouagadougou) ; 

Marié àOUEDRAOGO Rasmata sous le régime de la séparation des 
biens le vingt huit Novembre mille neuf cent quatre vingt sept (28/11/1987), . 
ainsi qu'il résulte de l'extrait du registre des mariages de la ville de 
Ouagadougou en date du 28 Novembre 1987; 

,L 
i 
r 
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Ci-après dénommé cc LA CAUTION SOLIDIARE)) 

et « LE PROMETTANT» 


Encore d'autre part 


Lesquels comparants ont requis le Notaire soussigné de dresser acte 
des conventions suivantes, arrêtées directement entre eux, sans le 
concours, ni la participation dudit Notaire, qui n'en a été que le rédacteur. 

ARTICLE 1 : COMPTE COURANT 

La BANQUE et le CLIENT ont convenus dès avant ce jour, que tous 
comptes ouverts, tant au siège social, que dans les Agences de la 

,.,---..-.-,.--.------SANCfUË-;-constltuenfun'ëë>mpfecc>ùrahf unique produisant tous les effets 
légaux et usuels du compte courant qui transforment toutes les opérations 
en simples articles de crédit et de débit, générateurs, lors de la clôture, 
d'un solde qui fera seul apparaître une créance ou une dette exigible. 
L'ouverture de plusieurs comptes constitue une simple distinction pour la 
clarté des écritures. Ceux-ci peuvent, à la convenance des parties, être 
supprimés à tout moment sans avis préalable. 

Cette convention de compte courant constitue une condition essentielle 
à l'attribution des crédits qui pourraient être octroyés par la BANQUE; en 
conséquence, les garanties particulières qui pourraient être affectées à une 
créance quelconque entrant dans le compte courant s'appliquent au solde 
de ce compte. 

La BANQUE est autorisée à passer d'office au débit du compte 
courant, et sur simple avis, le montant en principal et accessoires de tous 
effets de commerce échus et impayés portant la signàture du CLIENT 
comme signataire, accepteur ou avaliste, lors -même que ces effets 
auraient été négociés par des tiers et hors l'intervention du CLIENT 

Le CLIENT dispense la BANQUE de faire dresser protêt et de les 
dénoncer, il s'engage à n'invoquer à l'encontre de la BANQUE aucune 
déchéance ou responsabilité quelconque en cas de non observation des 
dispositions légales et ce pour tous effets, chèques ou billets portant sa 
signature ou garantis par lui. 

Pour calculer le montant de la position débitrice à un moment donné, il 
sera tenu compte, non seulement de la position à ce moment-là mais de 
tous effets escomptés et non encore encaissés. 

La BANQUE se réserve le droit d'exiger du CLIENT à tout moment la 
souscription d'un ou de plusieurs billets à ordre en représentation, à due 
concurrence, du solde éventuellement débiteur dudit compte courant ou de 
l'une quelconque des créances incluses dans ce compte, la souscription de 
ces effets n'emportera pas novation, toutes les garanties attachées au 
solde ou à la créance subsisteront. 

,Faute par le CLIENT de souscrire ces billets, toutes sommes dues par 
lui deviendront immédiatement et de plein droit exigibles, trois (3) jours 
après une mise en demeure par lettre recommandée. 
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ARTICLE 2: OPERATIONS DU COMPTE 

Il est précisé que, sauf convention contraire expressément constatée 
par écrit, toutes opérations traitées entre le CLIENT et la BANQUE seront 
de plein droit incluses dans le compte courant sus-énoncé. 

De même, le compte courant comprendra les créances éventuelles, 
celles notamment qui seraient susceptibles de recours exercés par la 
BANQUE si elle s'était portée caution ou avaliste du CLIENT avant la 
clôture du compte. 

En conséquence, la BANQUE est dès maintenant autorisée à inscrire 
d'office au débit du compte du CLIENT, toutes sommes que ce dernier 

--"'"--.,.------ '-----'pourrait lui devoir en principal; intérêts; frais et accessoires, q uelq ue soient 
l'origine et la nature desdites créances, même si la cause en était 
antérieure à ce jour. 

Rentrent donc dans le compte courant notamment et sans que cette 
énonciation soit limitative: 

- toutes avances et facilités quelconques; 

- tous escomptes d'effets commerciaux portant à titre quelconque la 
signature du CLIENT; 

- toutes avances sur produits, sur marchandises ou sur créances à 
l'encontre de l'Administration; 

- toutes cautions et avals fournis par la BANQUE auprès de qui que 
ce soit pour le cas où, par le jeu de ces cautionnements et avals, ladite 
BANQUE deviendrait créancière du CLIENT. 

Le tout conformément aux conditions et modalités qui pourraient être 
arrêtées entre les parties, le montant des facilités ou engagements de 
caution susvisés pouvant être augmentés ou diminués, sans qu'il puisse en 
résulter aucune novation, l'effet de toutes garanties y compris celles 
accordées dans le présent acte sera au contraire expressément maintenu. 

ARTICLE 3: COMMUNICATIONS A FAIRE A LA BANQUE 

Tant que le CLIENT sera susceptible d'être débiteur, il devra: 

1°) Informer la BANQUE dans un délai d'une (1) semaine de tous faits 
susceptibles d'affecter sérieusement l'importance ou la valeur de son 
patrimoine ou d'augmenter sensiblement le volume de ses engagements. 

2°) Tenir la BANQUE au courant dans le délai de quinzaine (15 jours), 
en fournissant toutes les pièces justificatives nécessaires, de toutes les 
modifications relatives à sa capacité. 

Le CLIENT est soumis à l'obligation de communiquer les documents 
, rel~tjfs à une entreprise commerciale. 
"" ",",\' '..; '\ (~~ 1..., 

.. ,/) ~. '; " 
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ARTICLE 4 : EXIGIBILITE 

Le compte courant fonctionnera sans engagement de durée de part et 
d'autre. A toute époque, chacune des parties aura la faculté d'exiger la 
clôture dudit compte en adressant à l'autre partie une lettre recommandée 
avec accusé de réception. La clôture du compte en rendra le solde 
immédiatement et de plein droit exigible. 

Si lors de la clôture, le compte courant comporte des articles libellés en 
monnaies autres que le franc CFA, la BANQUE aura le droit de les 
convertir en franc CFA si besoin en était. 

En cas de clôture du compte courant, quelle qu'en soit la cause, la 
-·-SANQLiË-iiuràiafaëüffé-ae-c-Onfre,:pàssefimriiédiatemènt au débit de ce 

compte les effets impayés au jour de la clôture, échus ou non échus, de 
même que tous engagements de quelque nature qu'ils soient, directs, 
présents ou futurs, actuels ou éventuels que le CLIENT pourra avoir envers 
la BANQUE dans quelque Agence que ce soit. La BANQUE conservera 
cependant l'intégralité de ses recours contre les co-obligés et cautions 
qu'elle exercera dès lors en qualité de créancière gagiste pour sûreté du 
solde débiteur du compte courant clôturé. 

Lors de la clôture du compte, le solde ne sera établi que sous réserve 
de la liquidation des opérations en cours. A titre de liquidation des 
opérations en cours, la BANQUE aura notamment la faculté de porter au 
débit de ce compte les sommes qu'elle sera amenée à payer 
postérieurement à la clôture, en exécution de ses engagements de caution, 
d'avaliste ou d'autres; et d'une manière plus générale, porter au débit du 
compte toutes sommes devant lui être dues par le CLIENT, 
postérieurement à la clôture du compte, en vertu d'engagements' 
quelconques du CLIENT, antérieurs à la clôture du compte. Le solde 
définitif du compte sera arrêté une fois cette liquidation effectuée, et 
compte tenu de ses résultats. 

Toutefois le bénéfice du terme résultant de l'octroi par la BANQUE d'un 
crédit quelconque d'une durée déterminée, non échu à l'époque de la 
clôture du compte, sera arrêté sur le solde dudit compte courant à 
concurrence du montant de ce crédit. 

Mais, il demeure expressément convenu que ce bénéfice du terme ne 
saurait être invoqué dans ('un quelconque des cas suivants, la totalité du 
solde du compte courant devenant alors immédiatement exigible par 
anticipation: 

- si la position débitrice pour le CLIENT excédait le montant des 
découverts autorisés par la BANQUE; 

- à défaut de remboursement à première demande d'un effet impayé; 

- en cas d'inexécution de l'un quelconque des engagements pris par le 
CLIENT aux termes des présentes; 

- en cas d'aliénation des immeubles affectés en hypothèque; 
., t \ 
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- en cas d'inexactitude de l'une ou ,'autre des déclarations faites aux 
présentes notamment en ce qui concerne la situation de l'immeuble affecté 
en hypothèq ue ; 

- si le CLIENT venait à être déclaré en état de règlement préventif, 
redressement judiciaire, liquidation des biens ou faillite ou s'il se trouvait 
simplement en état de cessation de paiements ou de déconfiture. 

ARTICLE 5 : INTERETS - COMMISSIONS 

Jusqu'à la clôture du compte, les conditions d'intérêts et de 
commissions seront arrêtées d'uri commun accord entre les parties et 
suivant la nature des opérations traitées. 

Le cas échéant, il sera fait application des majorations prévues par le 
tarif de la BANQUE en ce qui concerne les opérations sortant du cadre 
ordinaire. 

Ces intérêts seront inscrits au compte mensuellement. Ils pourront être 
prélevés d'office en cas de besoin par la BANQUE, et ce suivant la nature 
des opérations traitées. 

Après clôture du compte, les intérêts courront sur le solde et sur tous 
les accessoires, soit au taux arrêté d'un commun accord entre les parties 
comme indiqué ci-dessus, soit, à défaut d'accord, au taux légal majoré de 
deux (2) points. Ils seront exigibles à tout instant. Les intérêts postérieurs à 
la clôture du compte seront capitalisés s'ils sont dus pour une (1) année 
entière conformément à la loi. 

ARTICLE 6 : LIEU DE PAIEMENT 

Tous les paiements à faire en vertu des présentes auront lieu à 
l'Agence de Ouagadougou de la BANQUE ou en toute autre Agence de 
ladite BANQUE où des comptes viendraient à être ouverts au nom du 
CLIENT. 

ARTICLE 7: PROMESSE DE CAUTIONNEMENT HYPOTHECAIRE 

A la sûreté et garantie du remboursement à la BANQUE, dans la limite 
ci-après exprimée du solde débiteur que pourrait présenter, éventuellement 
lors de sa clôture après contre-passation des impayés et dénouement des 
opérations alors en cours, le compte courant sus-énoncé, du paiement de 
tous intérêts et accessoires, et d'une manière générale à la garantie de 
l'exécution de toutes les obligations résultant pour le lui des présentes, et 
éventuellement celles à venir; , 

Monsieur COMPAORE Souleymane, ès qualité, s'engage à 
hypothéquer au profit de la BANQUE, dès première réquisition, en premier 
(1er) rang et pour une durée de dix (10) ans, ce qui est accepté par 
Monsieur Idrissa NASSA ès qualité, l'immeuble dont la désignation suit: 

DESIGNATIONS: 

- Un terrain bâti formant la parcelle 05, lot 14, section ZZ, superficie 
5000 m2 environ, sis au secteur 25, Arrondissement de Nongr'Maasom, 

S\ 
,./ 
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Commune de Ouagadougou, ville de Ouagadougou, objet de l'Attestation 
d'Attribution de Parcelle n° 2006-119 du 22 septembre 2006, appartenant 
à Monsieur COMPAORE Souleymane, délivrée par le Receveur des 
domaines et de la Publicité foncière de Kadiogo III. 

Tel que cet immeuble existe, s'étend et se comporte, avec tout droits, 
aisances et dépendances, sans aucune exception ni réserve, ensemble 
tous immeubles par destination, en particulier tout matériel pouvant avoir 
ce caractère, toutes constructions et installations actuellement existantes 
alors même qu'elles seraient omises dans la désignation qui précède, et 
toutes améliorations et constructions nouvelles qui pourraient y être faites 
par la suite. 

Et sur lequel immeuble, le PROMETTANT consent à ce que la 
BANQUE requière, contre lui et aux frais de L'EMPRUNTEUR, à telle date 
qu'elle avisera, inscription de ladite hypothèque, pour du solde débiteur que 
pourrait présenter, éventuellement lors de sa clôture après contre
passation des impayés et dénouement des opérations alors en cours, le 
cOl'l1pte courant sus-énoncé, du paiement de tous intérêts et accessoires, 
ladite créance évaluée pour la promesse d'inscription à quatre vingt 
millions (80 000 000) F CFA. 

Etant expressément stipulé: 

- que si le solde du compte est supérieur à la somme garantie par 
l'hypothèque, tous paiements partiels s'imputeront d'abord sur la partie de 
la créance non garantie par ladite hypothèque, à moins que les fonds ne 
proviennent de la réalisation du gage; 

- que le bénéfice de l'hypothèque ne pourra être transmis que dans les 
conditions fixés par l'Article 124 de ,'Acte uniforme portant organisation des 
sûretés, et non par l'endossement d'effets quelconques. Sauftransmission 
effectuée dans lesdites conditions, les droits résultant de l'hypothèque ne 
pourront être exercé que par la BANQUE. 

Article 8 : PREFERENCE ET ANTERIORITE 

Le PROMETTANT s'engage à ne consentir aucune autre hypothèque 
sur l'immeuble sus-désigné, par préférence et antériorité à l'hypothèque 
promise au présent acte de manière à ce que l'inscription qui pourra être 
prise au profit de la BANQUE ne soit primée par aucune autre. 

Article 9: OBLIGATION COMPLEMENTAIRE 

Monsieur COMPAORE Souleymane ès qualité, devra entretenir 
l'immeuble faisant l'objet de la présente promesse en bon état de 
réparation de toute nature. 

Il s'engage à ne rien faire qui puisse altérer la valeur de l'hypothèque 
éventuelle, ni à changer la nature ou la destination de l'immeuble et à 
rapporter à la BANQUE, ('état des droits réels y relatif. 
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Il s'engage en outre à faire immatriculer l'immeuble objet des 
présentes, à faire établir le titre foncier et à le rapporter à la Banque où au 
Notaire soussigné après établissement. A défaut il autorise la BANQUE ou 
le notaire à établir à ses frais le titre foncier. 

Article 10 : ASSURANCE 

Le PROMETTANT déclare que l'immeuble sus-désigné et lui-même 
seront assurés contre les risques d'incendie et de décès auprès d'une 
compagnie solvable de la place; 

" s'engage à maintenir et renouveler cette assurance tant qu'il sera 
débiteur en vertu des présentes et à en payer exactement les primes à 

-----<._-- --~<---lel:Jfs-échéances;----·_--«< < 

Article 11 : REALISATION DE LA PROMESSE 

La Banque ne pourra demander la réalisation de l'immeuble promis en 
hypothèque que quarante cinq (45) jours après une mise en demeure de 
paiement infructueuse. 

Cette demande sera formée par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception adressée à Monsieur COMPAORE Souleymane, 
lequel devra constituer l'affectation hypothécaire dans le mois qui suit la 
date de réception. 

Article 12: CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE 

A la sûreté et garantie du remboursement à la BANQUE, dans la limite· 
ci-après exprimée du solde débiteur que pourrait présenter, éventuellement 
lors de sa clôture après contre-passation des impayés et dénouement des 
opérations alors en cours, le compte courant sus-énoncé, du paiement de 
tous intérêts et accessoires, et d'une manière générale à la garantie de 
l'exécution de toutes les obligations résultant pour le lui des présentes, et 
éventuellement celles à venir; 

Monsieur COMPAORE Souleymane, en sa qualité de caution 
solidaire, après avoir pris parfaite et entière connaissance de la présente 
convention, de ses conditions, de ses clauses et modalités et de ce qui 
précède, se constitue Caution Personnelle et solidaire du Client envers la 
Banque, qui l'accepte, pour le remboursement de toutes les sommes dues 
et d'une manière générale, à la garantie de l'exécution de toutes les 
obligations résultant pour le Client des présentes et éventuellement celles à 
venir. 

Le présent engagement oblige la Caution, à titre personnel, sur tous 
ses biens meubles et immeubles, à payer à la Banque ce que lui doit ou 
devra le Client au cas où ce dernier manquerait, pour un motif quelconque, 
exception fait de la force majeure, à ses obligations découlant des 
pr.~~entes. ;\ 

'"........" 
 /:;'1(;;; 
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Article 13 : ETENDUE DU CAUTIONNEMENT 

La Caution s'oblige solidairement au remboursement du solde débiteur 
que pourrait présenter, éventuellement lors de sa clôture le compte courant 
sus-énoncé dans la limite de quatre vingt millions (80 000 000) F CFA. 

Article 14: CONDITION DU CAUTIONNEMENT 

Il est convenu expressément à propos de ce Cautionnement, que 
toutes règles y relatives et prévues par l'Acte uniforme OHADA sur les 
sûretés, s'appliqueront, notamment la renonciation au bénéfice de 
discussion et de division. 

~_._----- -Aceteffët-Ia ·Caution PersonnellËf s'obligeant 'solidairement, reconnaît 
qu'elle ne pourra pas invoquer les bénéfices de discussion et de division. 

En conséquence, la Banque pourra demander à la Caution personnelle 
tout paiement au titre du présent engagement et dans la limite du montant 
précité, sans avoir à poursuivre préalablement le Client ni à exercer 
quelque poursuite que ce soit à l'encontre de tout tiers qui se serait porté 
garant du Client sous quelque forme que ce soit. 

La caution personnelle qui a payé, pour le compte du débiteur 
principal, est subrogée dans les droits du créancier, conformément à 
l'article 20 de l'Acte Uniforme de l'OHADA portant organisation des sûretés, 
à due concurrence du montant versé au titre de cautionnement. 

Article 15: GARANTIE DE SOLVABILITE DE LA CAUTION 

En application des dispositions de l'acte uniforme du 17 avril 1997 
portant organisation des sûretés, notamment en son article 5, alinéa 2, 
Monsieur COMPAORE Souleymane en sa qualité de Caution solidaire, 
déclare que son patrimoine personnel couvre les engagements du Client. 

Article 16: MOYENS ET CONDITIONS DE MISE EN JEU DU 
CAUTIONNEMENT 

Le créancier pourra toujours, moyennant une lettre recommandée avec 
accusé de réception rendre le présent cautionnement exigible, lorsque la 
créance cautionnée elle-même sera rendue exigible pour quelque cause 
que ce soit. 

Le créancier devra avoir adressé d'une part au débiteur principal, une 
mise en demeure restée sans effet et d'autre part, une notification de cet 
état de fait à la Caution personnelle par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Article 17: DUREE DE VALIDITE DE LA CAUTION ET REVOCATION 

Le présent cautionnement continuera à produire ses effets jusqu'au 
complet remboursement de toutes les sommes qui pourrait être dues par le 
Client ou jusqu'à réception de la révocation notifiée par la caution 
personnelle au créancier par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
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Cet~e révocation n'emportera la décharge de la caution personnelle 
que pour le paiement effectif, dans la limite ci-dessus, de toutes les 
sommes que le débiteur principal pourra devoir au créancier, même 
ultérieurement, et dont l'origine sera antérieure à la date à laquelle prendra 
effet ladite révocation. 

Article 18: EFFETS DE LA REVOCATION 

La révocation prendra effet selon les cas ci-dessous: 

- trois mois après la réception de ladite lettre par le créancier en ce qui 
concerne les opérations à durée indéterminée. 

--------"'-.--àJa_date_c.taxP-iration_J1.E:Lyaliçmé ~tJ crédit pour les opérations à durée 
déterminée, mais à la condition formelle que la "'ettre portant révocation 
parvienne au créancier trois mois avant le terme de validité des opérations 
à l'origine de la créance sur le débiteur. 

Article 19 : INFORMATION DU CREANCIER A LA CAUTION 

La Banque, qui accepte le présent cautionnement. s'engage à aviser la 
caution de toute défaillance du Client, déchéance ou prorogation du terme 
en indiquant le montant restant dû par lui en principal, intérêts et frais au 
jour de la défaillance. déchéance ou prorogation du terme. 

Article 20: INFORMATION DE LA CAUTION AU CREANCIER 

La Caution personnelle informera au moins un (1) mois à l'avance la 
Banque des sûretés préférentielles ou prioritaires ou des traitements 
préférentiels ou prioritaires quelconques qu'elle se propose d'accorder à 
des tiers. 

Cette obligation d'information ne s'applique pas aux sûretés ou 
privilèges éventuels constitués sur des biens ou fournitures, au moment de 
leur acquisition par la caution personnelle, en simple garantie du règlement 
de leur prix d'achat. 

La Caution personnelle informera la Banque de tout fait pouvant 
amoindrir sensiblement son patrimoine, ou augmenter sensiblement le 
volume de ses engagements. 

ARTICLE 21 : NANTISSEMENT 

A la sûreté et garantie du remboursement à la BANQUE, dans la limite 
ci-après exprimée du solde débiteur que pourrait présenter, éventuellement 
lors de sa clôture après contre-passation des impayés et dénouement des 
opérations alors en cours, le compte courant sus-énoncé, du paiement de 
tous intérêts et accessoires, et d'une manière générale à la garantie de 
l'exécution de toutes les obligations résultant pour le lui des présentes, et 
éventuellement celles à venir ; 

. '\", 

. ',T ~Le CLIENT affecte, par le présent acte, en nantissement de premier 
raa à hauteur de soixante cinq millions (65000 000) F CFA, au profit 
de ORIS BANK INTERNATIONAL, conformément aux dispositions des 
articles 69 et suivants de l'Acte Uniforme de l'OHADA portant organisation 

(II..} 
J 
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des sûretes, ce qui est 'accepté par Monsieur Idrissa NASSA, es qualité, 
sans qu'il ne soit apporté aucune novation aux droits et actions de ceux-ci, 
le matériel d'exploitation ci-après désignés: 

DESIGNATION: 

Une unité de fabrication d'emballages plastiques double couche y 
compris armoire de commande électrique triphasée, compresseur d'air 
et accessoires, marque Yong Anhansu, model SJ-55X2/FM1500, SN 
09001, date de fabrication août 2007, date de mise en service février 
2008, dont la valeur à été évaluée à la somme de trente sept millions 
seize mille huit cent soixante trois (37 016 863) F CFA; 

______----'::---u111'l8-unité_semLautomatique-de-pr.oduction . de-sacs plastiques double--· 
couche y compris armoire de commande électrique triphasée, 
compresseur d'air et accessoires, marque Yong Anhansu, model SJ
FM55-800, SN 09006, date de fabrication août 2007, date de mise en 
service février 2008, dont la valeur à été évaluée à la somme de onze 
millions cinq cent onze mille cent cinquante sept (11 511 157) F CFA; 

OFF set continue quatre couleurs flexographique y compris commande 
électrique triphasée, compresseur d'air et accessoires, marque Yong 
Anhansu, model YF·RY 41000, SN 09002, date de fabrication août 
2007, date de mise en service février 2008, dont la valeur à été 
évaluée à la somme de seize millions cinq cent quatre vingt trois mille 
six cent quinze (16583615) F CFA; 

La valeur totale du matériel à été évaluée le 20 mai 2008 par le Cabinet 
d'Expertises Vecteurs Industriels à la somme de soixante cinq millions 
trois cent soixante quatre mille six cent trente cinq (65 364635) F 
CFA. 

Le matériel d'exploitation donné en nantissement appartient en pleine 
propriété au Client, tel qu'il le déclare, pour l'avoir acquis. 

Les parties requièrent en conséquence l'inscription et la publication au 
Registre du commerce et du crédit mobilier de Ouagadougou, du 
nantissement en premier rang au profit de la Banque pour le montant sus
indiqué. 

a) il est entendu, de convention expresse, que par ce nantissement, la 
Banq ue aura sur ledit matériel, les droits, actions et privilèges conférés au 
créancier nanti par les articles 91 à 99 de l'Acte Uniforme portant 
Organisation des Sûretés, ainsi que toutes dispositions légales et 
réglementaires en la matière et notamment, celles résultant des articles 56 
-1 et 149 dudit Acte Uniforme, pour se faire payer, sur le prix à en provenir, 
le montant de sa créance en principal, intérêts, frais et autres accessoires 
quelconques; 

b) le Client, qui déclare que le matériel d'exploitation sus-indiqué 
demeura placé sur unité de production sis à Kossodo, parcelle OS, lot 14, 
section ZZ, secteur 25, 01 BP 2230 Ouagadougou 01, et ne sera pas 
susceptible de déplacement sans "accord exprès de la Banque, sera tenu 
d'accomplir les formalités d'inscription du nantissement au registre de 
commerce et du crédit mobilier de Ouagadougou; il sera le gardien 
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L'exigibilité anticipée 

responsable du matériel nanti et il devra l'entretenir convenablement. La 
Banque est autorisée à vérifier, en tout temps, son existence et son état. 

Article 22: ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DU CLIENT. 

Le Client s'engage tant qu'il est ou sera susceptible d'être débiteur en 
vertu des présentes, à entretenir en bon état le matériel nanti, et de ne rien 
faire qui puisse en diminuer sa valeur. 

Le Client ne pourra, à moins d'accord préalable et écrit de la Banque, 
aliéner, remettre en nantissement ou donner en gérance le matériel sus
visé. 

Article 2.3: DECLARATIONS 

Le Client déclare que le matériel qui fait l'objet du présent 
nantissement est libre de toute inscription de privilège du vendeur et de 
créancier gagiste à l'exception de la présente.. 

Article 24 : DUREE DE L'INSCRIPTION DU NANTISSEMENT 

L'inscription du nantissement sera faite pour une durée de cinq (5) ans 
renouvelable pour égale durée. Elle cessera d'avoir effet pour son montant 
total à l'expiration de ce délai conforment à l'article 95 alinéa 2 de l'Acte 
Uniforme et à défaut de renouvellement dans les conditions ci-dessus 
indiquées ou lors de la radiation 
l'Emprunteur et acceptée par la Banqu
certificat de mainleyée. 

expressément 
e qui délivrera 

demandée 
à cet effet 

par 
un 

Article 25 : EXIGIBILITE ANTICIPEE 

Sauf décision contraire de la Banque en cas de survenance de l'un des 
évènements ci-dessous, toutes sommes dues à la Banque, en principal, 
intérêts, commissions, frais et accessoires deviendront exigibles, quinze 
(15) jours après la réception par le Client d'une mise en demeure. à lui faite 
par la Banque par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au cas où le Client 
n'exécutera pas l'une quelconque de ses obligations résultant de la 
présente convention de crédit. 

Dans cette hypothèse, la Banque pourrait exiger le paiement de toutes 
les sommes à lui dues, dès réception par le Client de la notification 
d'exigibilité adressée à son domicile ci-dessus indiqué. La Banque 
mentionnerait dans cette notification son intention de se prévaloir de la 
présente clause. Elle n'aurait à remplir aucune formalité ni à faire 
prononcer en justice la déchéance du terme. Le paiement ou les 
régularisations postérieures à cet avis ne feraient pas obstacle à cette 
exigibilité. 

sera immédiate et sans préavis en cas de 
survenance de l'un des évènements ci-après: 

cas d'inexactitude d'une seule des déclarations faites au présent acte; 
cas de cessation d'activités ou de cessation des paiements déclarés 

du Client. ~;~ 
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Au moyen de ce nantissement, la Banque aura et exercera sur 
"ensemble des éléments du matériel visé à l'article 21 des présentes, tous 
les droits, actions et privilèges conférés par la loi aux créanciers nantis, 
pour se faire payer sur le prix à en provenir, du montant de leurs créances 
en principal, frais et accessoires par préférence à tous autres. 

Article 26 : ASSURANCES 

a) Le Client s'engage à : 

- assurer contre les risques d'incendie et tous autres risques jugés 
probables par la Banque, l'ensemble des biens servant à l'exploitation 
dans l'entreprise et notamment le matériel sus-visé; 

...----mair:ltenir,compléter-et-au-besoil'1.renouveler-les assurances et procéder, 
s'il y a lieu au réajustement des valeurs assurées; 
- aviser immédiatement la Banque de toutes modifications apportées aux 
contrats d'assurance; 
- payer toutes primes à leurs échéances et en fournir toutes justifications à 
la Banque. 

b) La Banque pourra, si bon lui semble, en cas de carence du Client, 
se substituer à ce dernier pour assurer, à ses frais, les biens affectés en 
garantie et régler les primes. 

c) D'ores et déjà, le Client cède, délègue et transporte au profit de la 
Banque, par priorité et privilège à tout autre, toutes indemnités qui seraient 
dues en cas de sinistre et ce, à concurrence des sommes restant dues par 
le Client en principal, intérêts, frais et accessoires au titre de la présente 
convention. 

d) En cas de sinistre total ou partiel desdits biens, la Banque touchera 
directement, à concurrence du montant restant dû en principal, 
commissions, intérêts, frais et accessoires au titre de la présente 
convention, les sommes allouées par les compagnies d'assurances. 

e) Afin de garantir à la Banque le paiement de sa créance qui pourra 
naitre à son profit sur les indemnités en cas de sinistre, toute notification 
que la Banque jugera nécessaire sera faite aux compagnies d'assurances, 
aux frais du Client. 

ARTICLE 27: REALISATION DU GAGE 

Il est formellement convenu qu'en cas de réalisation du gage, la 
Banque pourra, si bon lui semble, procéder à la vente du matériel nanti par 
les soins d'un huissier de justice, conformément aux dispositions de l'Acte 
Uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement 
des créances et voie d'exécution. 

ARTICLE 28 : lM POTS ET FRAIS 

Tous les impôts, frais, droits et taxes quelconques présents et à venir 
sur les intérêts et principal seront à la charge du Client sans aucune 
exception ni réserve. Tous les frais et droits des présentes et ceux qui en 
seront la suite et la conséquence seront également à la charge du Client. 
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ARTICLE 29 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites comme pour tous 
différends pouvant intervenir entre la Banque et les autres parties à "acte 
dans leurs rapports d'affaires, le demandeur à l'instance pourra assigner 
devant le Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou; étant précisé 
que toutes actions immobilières relatives à aux immeubles affectés en 
hypothèque aux termes des présentes seront soumises au Tribunal du lieu 
de situation de ces immeubles. 

Domicile est élu: 

pour le Client, en son siége social sis à Ouagadougou, zone 
--------indtJstrielle-de--Kessede,O-t.gP-·2230-Gblagadebigobi O-t; Tél.: 50386475 : .. 

pour le Caution solidaire et le promettant, en sa demeure ci
dessus indiquée; 

- pour la Banque, en son siège Social, 

Et spécialement pour les inscriptions hypothécaires, domicile est élu en 
l'étude du notaire soussigné. 

ARTICLE 30 : DELIVRANCE DE GROSSE 

Les comparants requièrent expressément le Notaire soussigné de 
délivrer à Coris Bank International une grosse des présentes pour lui servir 
de titre exécutoire direct contre la partie à l'acte à raison des sommes qui 
peuvent et pourront être dues en vertu du présent contrat. 

ARTICLE 31 : DECLARATIONS 

Monsieur COMPAORE Souleymane déclare: 

- que la société « CAREM-FASO », sa mandante est une Société à 
Responsabilité Limitée régulièrement constituée; 

- que sa mandante n'est pas en état de règlement préventif, 
redressement judiciaire, liquidation de biens, faillite ou cessation de 
paiements et généralement toute procédure tendant à la dessaisir de 
l'administration de ses biens: 

La Caution et Promettant déclare: 

- qu'elle n'est pas en état de curatelle, tutelle, règlement préventif, 
redressement judiciaire, liquidation de biens, faillite ou cessation de 
paiements et généralement toute procédure tendant à le dessaisir de 
l'administration de ses biens: 

- que l'immeuble promis en hypothèque ne fait l'objet d'aucune charge 
réelle; 

- qu'elle est mariée sous le régime de la séparation; 

- que l'immeuble promis en hypothèque ne garantie pas le logement de 
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--- -----------------

De son côté Monsieur Idrissa NASSA ès-qualité, déclare: 

- que « Coris Bank International», sa mandante, est une société 
anonyme régulièrement constituée conformément à la loi; 

- - que la présente convention est conforme à son objet et qu'elle n'a 
jamais été en état de cessation de paiements, règlement préventif, 
redressement judiciaire, liquidation des biens ou faillite. 

ARTICLE 32 : MENTION 

Mention des présentes est consentie pour avoir lieu partout où besoin sera. 

OONrACT~TAB1:rEI\rMrNUTe_StJR-QtJATOZE··(t4)·PAGES 

Fait et passé à Ouagadougou (Burkina-Faso) 
En l'Etude du Notaire soussigné et au siège de la Coris Bank 

1 nternation al. 

L'an deux mille huit (2008) 
Et le vingt deux (22) Mai 

Après lecture faite, les comparants ont signé avec le Notaire . 

......... Suivent les signatures................................. . 


... ...... Enregistré à la recette Baskuy sud .......................... 


...... ... Ouagadougou, le 28 Mai 2008 ... Folio 47................. . 


... ... ... Bordereau 522/1 ...... Case 524 .............................. . 


......... Reçu quatre mille (4 000) francs CFA. ...................... 


......... Numéro de quittance 0317376.............................. . 


...... ... L'Inspecteur de l'enregistrement signé: Illisible ......... . 


.......... Pour expédition certifiée conforme à la minute ............ . 
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l'...UNlS'J'ERE DES FINANCES ET DU BUDGET' BURKINA FASO 
.,~. .-...... 

Ullité - Progrès -. Ju~tico
SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

DlRECTIOl'1 REGIONALE DES IMPOTS DU CENTRE 

DIVISION FISCALE KADIOGO 111 

RECETrE DES DOMAINES ET DE LA PUBLICITE 

FONCIERE KADIOGO III 


N°2006- 119 du 22/09/2006 

ATTESTATION D'ATfRIBUTIONu ·DEu PARCELLE 

Le Receveur des Domaines et de la Publicité Foncière Kadiogo III atteste que le terrain dont les 
références sont ci-dessous indiquées a été attribué à : 

Nom: COMP AORE ........................................................ '..................................... .

P . .renon1 : Souleymane ........................... ", ............................................................ . 

Date de naissance: En 1957 ......................... Lieu: KalkuidguiniSaponélBazèga 


FILIATION: 

~ Pè:e:.FeuCompaoréTan~a. ............................r~ .. ;..........:............ .......................... 

Mere. Bonkoungou Pùgbl .............................. ~:,.~:- .i.......... ., •••••••• : •.•• ... ...........
1;

" ..".,. 
\ ~ \ .~":'--' /'", 

Lieu de résidence: Ouagadougou Secteur 07 , ................... \. :~~/~.. ......... .., t ......................
P~ofession : Comm~rça~t .... :: ......................................~:::.~J ...:p..:.:J.................. .. 

SituatIOn MatrImoniale. Mane ....................... , .....................-;.•................t: ................. 

R~férences Pièce cl 'identité: CIB N° 166lOS0 du 04/02/20\)4 par CP/Sig-Noghin ......................... .. 

Rdërences du terrain: Partie Est Plle05 .....Lot 14......Se·;.ion ZZ .....Secteur 25 de Ouagadougou ... 
Superficie: 5000 m2 

......... Date d'attribution: 25/0412005 .............. Usage: Industriel ............. . 

Délai de mise en valeur: 24/04/2008........... Minimum de mise en valeur 61 418 034 F CFA ....... .. 


Conformément aux dispositions de l'article 61 de la Loi 014/ADP du 23 mai 1996 portant 
Réorganisation Agraire et Foncière au Burkina Faso, le titulaire de la présente attestation est 
autorisé à affecter son droit de jouissance cl la garantie d'empnmt de fonds destinés exclusivement 
à la mise en valeur du terrain. 

ReCelli! }1°/59728-1 dll 26/0512005 = 562500 Falles CFA 

/?ecc/lè Il"//0251; / ,/11 05!05l2006 / 007 ()(}() Fanes CFA 

RcCdli! n" 11r 53 C) dli ]()/~91]()06. 1 5()() UIJU (i-Oll' 'S CF" 

Recl'll<! Il''/75-5·:0 ,III 2J/09/]()06 = ..:50 U()U fit/Iles CF·I 

R<!c('lr,.·ln::5-1'/_~3 du Hi/09/]()f)6 568ï5 Ji"-"I,·s(F.. ! 

/?ecdlt' Il''' _'5-_~<'.1 .Îil ](i:ïj<) 20()(j -9300(/ :i·./li("· ('FI 
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Remargue : Leprésent rapport correspond à l'état des investissements au moment de leur constat et ne présume . 
point de leur évolution. . 

La Mission 

.. •.._----_. ----........_-~~ 

la requête de Monsieur COMP AORE S. agissant au nom et pour le compte de 

la société CAREM, 01 BP 2230 Ouagadougou 01, nous soussignés Experts du 

cabinet CEVI avons procédé le 13 Mai 2008 à l'évaluation d'une partie des 

investissements techniques réalisés à Kossodo zone industrielle de Ouagadougou et 

appartenant à ladite société. 

- Après avoir examiné les documents y référent et avoir sur les lieux épuisé }>objet 

de notre mission, nous répondons ainsi qu'il suit: 

Les équipements constatés sont neufs et utilisés de manière efficiente. 

L'installation électrique comporte les protections et accessoires requis en la matière 

et l'atelier est dans de bonne conditions de propreté. 
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EVALUATION DES EQUIPEMENTS 




1 

1 UNITE DE FABRICATION D'EMBALLAGES PLASTIQUES 

DOUBLE COUCHE 


1 Marque: YONG ANHANSU 


1 
Model SJ-55X2/FMI500 

SN 09001 

Date de fabrication: 08-2007 
Date de mise en service : Février 2008 

1 y compris armoire de commande électrique triphasée, compresseur d'air et accessoires 

1 

1 

1 

1 

) 

1 

') 


] 

] 

.1 

.1 

<1 

J 

J 


Valeur à neuf: 41129848 FCFA 


Valeur réelle à dire d'expert: 37 016 863 FCFA 
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Evaillation l\..'Chniquc AIl~tirc : CAREM REN 8233/EMl08 CEVI Expt:rti$Çs 
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1 
1 UNITE SEMI AUTOMATIQUE DE PRODUCTION DE SACS 

PLASTIQUES DOUBLE COUCHE 
Marque: YONG ANHANSU 

) Model SJ-FM55-800 
SN 09006 

1 Date de fabrication: 08-2007 
Date de mise en service: Février 2008 

" y compris armoire de commande électrique triphasée, compresseur d'air et accessoires 

1 

1 

] 


1 

1 

1 

1 

1 

l 

1 

1 


J 

Valeur à neuf: 12790 175 F(:FAl 
, Valeur réelle à dire d'expert: Il 511 157 f~(,FA 
l 
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J' 
OFF SET CONTINUE QUATRE COULEURS FLEXOGRAI'HIQUE :1 Marque: YONG ANHANSU 
Model YF -R Y 41000 

.1 SN 09002 
Date de fabrication: 08-2007 

Date de mise en service: Février 2008 
] y compris commande électrique triphasée, compresseur d'air et accessoires 

:1 

1 
.1 
] 

1 

) 


] 

1 
] 

] Valeur à neuf: 

1 Valeur réelle à dire d'expert: 

.j 
") 
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J 
,) Model SJ-55X2/FMI500 

J ModeISJ-FM55-800 

J. Model YF-RY 41000 

,1 
1 
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37016863 FCFA 

11511157 FCFA 

- . 16836615 FCFA 

CEVl 
01 BP: 609·'j OU('l~li 0\ 

Tél- (\!<,!(1) 7>4.37 .. 96 
, .... , \ FrI"':")
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CONCLUSION 

4
(., 	 Après expertise, nous avons fixé la valeur des investissement réalisés pour 

ces trois ensembles à la somme de 65 '364 635 FCFA. 

1-' VALEUR TOTALE DE L'INVESTISSEMENT 65 364 635 FCFA

L,1
11 	

Arrêté la présente évaluation au montant de : SOIXANTE CINQI~ 
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE QUATRE MILLE SIX CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CFA! 

En foi de quoi le présent rapport est déposé pour servir et valoir ce que de 
droit. 

Ouagadougou, le ? 0 MAI 2008 

L'Expert 

I~ 
près la:;)!lr d'Appel da Ouaga(,) 
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DECLARATION )3'[ de CONSTlTtrrlON DE PERSONNE MORALE 
ou r d'OUVERTURE d'un ETABLISSEMENT SECONDAIRE10 

. 
ou d'OUVERTURE d'une SUCCURSALE d'une sonne morale ETRANGERE 

\.J1. porto Il';;) 23/24 juin 1999 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PERSONNE MORALE 

DENOMI~:~T:O~N':"':-.-C~AR:EM:~:"!!".::::"':-F=ASO'::"':::~,,~lH~D~U~STRm=~~D~E~CAR.TO~~~li~li~JtRIE~~ET=:'":E=UR~:."'A:'-::u.:'-::.I~.AO~~E8~D~U~F.~:ASO~~-----------
NOM COIVMI:RCIAL:. CAREII-FABO" INDt1STR.IE DE CARTO!IlOCRIE ET ltIIBALLAGES DU FASO _______ 
ADRESSE Dl ' SIEGE: Zone InduatrleJ1e 'de K'Daodo 01 BP 2230 Ouapdoupu 01 BURKIR'A l'ASO --=-:____ 

ADRESSE m L'ETABLISSEMENT CREE: Zone IndustdeD.e de ~o 01 BP 2230 Owlpdo~01 BtTRKIlfA r~ 
FORME JlI RlDIQUE:_ SocIété .. responsab1Jlté Hmltêe W R,C.C.M. du siège: ful)' \B lci)U ~ tllH8 
CAPITAL ~:I)( :lAL: __ 2.000.000 __ DONT NUMERAIRES: __ 100% DONT EN NATURE: _____
DUREE:_ ___________________________________________________.ggann~ 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET AUX ETABLISSEMENTS 

ACTIVrrE: ".C 
·Fabricatiol: d' 
"'1'ramfonn' 'k 
"lmpresaior 
"Vente d'en"',a 
·Vente de t(IIIS 

-La particip:d' 
notemment pa. 
titres ou de :!" 
• Et génén:'.m 
directemenl :>1. 

Date de :ié 

PRlNCIPA:. J 
Adresse ~ 

Origine: k 

Précédel:t 

Adresse: 

Loueur .:.e 


ETABLlSS31.( 
• Adresse' 

Activité 


ASSOCIES TENUS INDEFINIMENT ET PERSONNELLEMENT r*) 


flVITE PRINCIPALE:· Industrie graphique; 
,mbalJage et de carton; 
1 de papier et carton; 

age et cartOn; 
produits de l'industrie graphique etc .. 
fi de Ja société par tous moyens à toutes entreprises ou sociétés créées ou â créer pouvant se rattacher à son objet social, 
voie de creation de société nouvelle ou de fonds de commerce nouveaux, d'apport, commandite,souscription ou acha~ de 

ils sociaux, prise de participation, fusion, alliance ou association en participation. 
ent toutes opérations commerciales, financières, industrieUes, mobilièrea et immobilières, pouvant se rattacher 
indirectement à J'objet ci-dessus. 

7 ABLISSEMENT OU SUCCURSALE: 
one Industrielle de Kossod~ 01 BP 2230 OUagadougou 01 Bt1RKINA FASO 

Création, J Achat, 0 Apport, 0 Prise en location gérance, 0 Autre (préciser): 
;xploitant: Nom: , Prénoms: 

,WRCCM: 
onds (nom/dénomination, adresse): 

ENTS SECONDAIRES: lautres que celui créél ~Non , - Oui (préciser): 

-

/-
'. 

>ut:_ mai 20<:>04 • Nbre de salariés prévus: _ 02 .' . , .....-
. '-'·'e., .~\ 

'3:;. 

" 
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// '; 'É' 

~'<.~~~ ~'. ~r·l .U~~ '';/ ~ 

'J :;- .... ...-'II 
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{w"! L3. tc.tai . ~ 
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1.,,1; r..::n~07!~Hf:iJ"!-.:;-n;:~ r.el-:l.::::ù; !I ·:f?S f...li;..:o~ië~ ,:!.:·i~ lMj>l!;j':.~'l'I'.'Z·:'1;:;N·,· tg-·.lr",r ':;'i.iT i€ f,:;Œ1 li: :ti.r~ c':·r,-" r.·I.in::.,.r;::;l.lr.,.s \1-';.':' 

RESUME .,:E:} INFORMATIONS: 

NOM 1 PRENOM DATE & LIEU DE NAISS. ADRESSE 
M. COMP.!,c: .ne en 1957 à Ka.Iku1dgain Ouagadougou 
M. BEOUl;t:I.e; 1Ae Roland Pierre 10 novembre 1962l Kaya Ouagadougou 

l'!; 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DIRIGEANTS (*) (**) 
1 ("! C:r:I::t::: nc"ï. 
(-: L!<tI I~I~~:::!. ~ 

NOM 
M.COMPAC: 

! M. BEOm:;·.!'! 

~ 
i-:-~·-·!-;:>,,-·-!r.-.i,-'" 

~ ; Gth:tr::~~;: .:'al:J':·li:li~~tJ'lI!!!UJ'S ou ;~:S:~k::.id~ ;:a·..·uut J~ p,:,.uv~h· t!~:!ng:~~lr lu ~t~:::Jt~ =nt)t~1:: 
"t:1llt:1lt:ie :I!< 1-'CL:'/~lt Ii:;:~~~ d·:.r~~u~ ~vh~nl IMPEP.ATl'lI!:M:::NT ';tl~ lêp"_WU!.::' ::.~ lé !cn::UI.tlcitli: ~.ù Bis. ~·Ulti.·~. 

PRENOM DATE LIEU DE NAISS. ADRESSE FONCT[O~ 
'tE 
1t 

~.:,:-::;! ?:-:r. .\:i;I1: r": ::;t::-;: j t ~ ~ l :"' ".!::~:-\(-:!: 

SOul..:J........-e 
A. Roland Pierre 

en 1957l Ka1kuldguln On.. -dougou 
10 novembre 1962 i Kaya Ouagadougou 

Géraat de 1& 

Auocl' 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

• NOM PRENOM DATE LIEU DE NAISS. ADRESSE FONCTION 

LE SOUSSI 
Demande à 

MaItre BAYALA E:c<:>mboé Roël, Notaire lOOus:signé 
sente constitue !f... DJ!:JlLU(DJt D'DOIATRICC1..A.TIOR AU R.C.C.ll. i..S.ùz:lT.rltm~ 

BAYA LA 
BF 
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S.L/O.D 

BURKINA FASO 
PROVINCE DU KADIOGO 


HAUT COMMISSARIAT 
 EXTRAIT DU REGISTRE 
ETAT CIVIL 	 DES MARIAGES nE LA VILLE DE OUAGADOUGOU 

28 Novembre 1987 	 ' OUAGADOUOOUMariage célébré le 
·-·-·----·COMPAœF.Scnû.e~--~é en

a 1951 inwialidiibin-·-l-Sa.P~ 
10Entre: (%) 	 ru. da COMPA.œE Tanp..-f.-~:Ld~tJ~gW1QN'.OO.'tL.;rogP.1_..... m.9.,fes

.1eR c~ , d.cm1e1lié à OO'A.GADODGœ , secteil:t 16 • 
ODli3JR~ Rasmat~-~ée1~257ià7191o-i'~''~"'illle 

et 2° (2) Ù oamauooa ltou::eima -.--et..-è;en-OOE'JmA,OOO-Jttaa.e--,--p:l:4f'easior..
Ménagm « domi(tUi~.. ~_..Ql!~çAJ:)Çt~Q~L.J.._~~~~_ ..~"_·DISPœITICNS SPECIALES 

- Mongamie bieœ ~éparés. (Déclaration nO ____52~ .._.~'_. du ._.~~_~~mbN 19~ 
Ouagadougou. le _~8.~,"em.b:!:'e 19 ~_ .. 

L'O/fic,.;! de l'Ela! Civil 
1 

(\) Nom, prénoms, :,ge, profession Cf 


domicile du mari 


,2) Nom. prénoms, :lg., profession CI 


domicile de la (omm,: 
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CARTE D'IDENTITE BURKINABE 

N~ 1661050, .04/02i2004....................................................................du ..................................... 

Nom : ............C;.....9....!:1....P......A.....Q.....~~ ....E.............................. 


, . Souleymane BURKINA FASO prenoms ........................................................................................... 

Unilé . Itrogrès . Juscice 

~.~: !~:}:~:~:~~I~{b.>~~::~.;:6:~:l;.:~i.:~.i.:~:::::·::::::

d f p~re : ~.e..'-.l...ç9..1:r~~.'O:.Q.F:~.~ .. 0I'~g5? ................ . 

e\ .. 3ûl';~:CTj?·.JGOT..: c-ocroi
merc ...........................................~ ......::. .................................. 


taille : 1.~..~.7..e. teint :r!.c...i.J::'. ..... sexe X.::l...~.s:.t;,.1j~. 

profession : ....~..<?~.~!.~~.ç.~.~.~............................................... 

signes particuliers : ......~.~.'~g.t............................................ 


01't'··' 0 F' . " ...... i~·::.êi:yMï-11eS,~1·r~·~y·r.J .<;;.F.."'·f.88·~I,..fÜÜ)l' 
..ear .. ~ ...........................~....._. :::..::.......:............:...:... ~....:...~:... :.:.... . : ...' 
.:,IG-NOGHIN 1 .... . 

! 

/ 

Pro"ince . K i-. TI l 0 ;:; 0 . . .................................................................................... . 

départemcnt Pu. i.:' ..~ .~ ;) 0 i] C '-~ r 
'. ft p·,·······S·~·~·..:.··ï·r-·T·~··:·~··:... ~·~·~;·: . , __ .. 

vdle. village. secteur: -:...-. ~ .. ~~.lz./~.~..':.::'r.:y..,.;.l:.: ,.h 

résidence : .~.?Ç.T.~~~~~.....~~.~.....Q.7,.. Q.~;.!.\:~.?:.~.;~:~~.: ',9 ~~ 

rd~renct: du document J'Etat Civil ..CIB ~.; 0 46'.8

6..~.~: ....?:u 2 3 / 0 5 / 1 ~; c 5/CC F!cii;:i;."Dc: ::~c C 
....................................................................................... . 


groupe sanguin: ....................................................................... 

perStlllne à prévenir en cas de besoin' ZOl7NG3.A:·; 
A:c..l~.E!..~.~.l.. ...ç.<?~~.~.?;.ç an t d i i·~..···~·~~·t·; '~l t' 
°.I... ~.~.t....:... ?.9..~..?..9..~ ..Ü::::Q~~:g:~:~:?:~g~~::~: :.- 
Signature du titulaire. 
ou mention «illellré» 
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CESSATION D'ACTIVITE 

PERSONNE MORALE 


Atelier 6 

Togouna Village Hôtel 




SOCIP/J!E 'ToqOV:N}l <VILL}lÇŒ J{aJ!EL 
Œna6régé«~San» 

Société}l <Rgsponsa6ifité Limitée 
}lu capitalae 1 000 000 P CPjl 

Siège socia{: 11 Œc.P 85 Ouagaaougou 11 - Œurfjna Paso 

~OCES VERBAL 
D'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

du 1er juillet?90~ " 
-0-· " 

L'an deux mille huit 
Et le 1er juillet à 15 heures 

Les associés de la SOCIETE TOGOUNA VILLAGE HOTEL, en abrégé «TVH Sarl », 
Société A Responsabilité Limitée au capital de Un million (1 000000) de francs CFA et dont 
le siège est sis 651, Av. de la Grande Chancellerie, régulièrement inscrite au Registre du 
commerce de Ouagadougou sous le N° BF OUA 2005 B 1586 du 23 mai 2005, se sont 
réunis en assemblée générale extraordinaire au siège de la société sur convocation de la 
Gérante, à l'effet de formaliser la cessation des activités de leur société, désigner la gérante 
comme liquidateur, et notamment délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

~ Adoption du rapport de gérance; 

~ Dissolution de la société; 

~ Pouvoirs à donner. 


Etaient présent ou représentés à l'Assemblée générale, les personnes dont les noms 
suivent: 

./ Monsieur MERCIER Michel Louis Henri: Propriétaire de 40 parts; 
"./ Madame CLEMENT Martine Michèle: Propriétaire de 60 parts 

Total des parts présentes: 100 parts sur les 100 parts composant le capital social, soit 
100%. 

A l'unanimité, les associés ont mis en place le bureau de séance qui se compose comme 
suit: 

PRESIDENTE: Madame CLEMENT Martine Michèle, en sa qualité de gérante 
SECRETAIRE: Monsieur Mohamadou PARE, Juriste à Fisc Consulting Int. 

La Présidente dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée: 

o Les actes sociaux; 
o Le texte des résolutions ; 
o Le rapport de gestion ; 

Elle déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la di~Î-',)sition des associés plus de 
quinze jours avant la date de la présente réunion, ce dont l'assemb"tée lui donne acte à 
l'unanimité. 

La Présidente donne ensuite lecture du rapport de gérance et ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, la Présidente met successivement aux voix les 
résolutions suivantes à l'ordre du jour: 



PREMIERERESOLUTON : 

Après avoir pris connaissance et apprècié le rapport de gérance à eux soumis, les 
associés ont procédé à l'adoption dudit rapport. 

L'Assemblée générale en donne quitus au gérant. 

Cette résolution soumise au vote a étè adoptée à la majorité. 

DEUXIEME RESOLUTION: 

L'Assemblée générale décide de dissoudre par anticipation la Société TVH, comme 
le prévoit les statuts ainsi que l'Acte Uniforme de l'OHADA sur les Société commerciales, en 

_ ..___ses articles 200 _4° et ~84. . 

Cette résolution soumise au vote a été adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION: 

L'Assemblée délègue au porteur d'un exemplaire des présentes tous pouvoirs à 
l'effet d'accomplir toutes formalités légales, notamment l'inscription modificative au RCCM et 
la notification de la présente dissolution à l'Administration fiscale. 

Cette résolution soumise au vote a été adoptée à l'unanimité. 

Après les recommandations d'usage afin de voir les formalités légales réaliser, plus 
rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, le Président a levé la 
séance à 17 heures. 

De tout ce qui précède. il a été dressé le présent procès-verbal revêtu de la signature 
du Président et du Secrétaire de séance pour servir et valoir ce que de droit. 

CLEMENT Martine Michèle Mohainadou PARE 



: -:;,. : 
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':: :PROCES VERBAL DE CESSATION D'ACTIVITE 

/::.:<,'/l/an deux mille sept
\:,;:. /;" 

. .,<::~.::/f' Et le Trente novembre ( 30 :11/2007 ) 
..';. ,:;~:' ;;:'~:~~:;:;;>/. 

. , .....;:..~;: ;;A:la requête de Madame Martine CLEMENT, gérante du To 
Hôtel demeurant à Ouagadougou Tel: 503063 16, ayant élu domic, 
propre demeure; 

Laquelle m'a exposé, qu'elle a constitué un établissement dénommé 
, «TOGOUNA village Hôtel»qui aVaitcoriime activité; Restauration, 

Hébergement,Exposition ,Vente d'objet de décoration d'art dans le cadre d'une 
galerie: Paysagisme Exposition -Vente de Plantes Import-Export . 

.. 
Que toutes les disposition utile ont été prise pour se mettre en règle vis à vis des 
textes réglementant une telle activité. 

Qu'ainsi elle a entreprit des démarches et a obtenu la déclaration de constitution 
de personne morale, inscrit sous le numéro RCCM BF OUA 2005 B1586 du 
23 Mai 2005. 

Que son établissement était situé, Il avenue de la grande Chancellerie, secteur 
N°4 Il BP 85 qui avait une fonne juridique SARL d'un capital de 1.000 000 
francs CFA. 

Qu'elle se trouve aujourd'hui face a une situation défavorable à la réponse de sa 
demande d'ouverture auprès du Ministère de la culture du Tourisme et de i.a 
Communication en sa Con-espondance N° 07- 380 / MCTC Ise IDRST en date 
du 19 Novembre 2007 « copie jointe» 

Que face à cette situation, elle décida de mettre fin à ces activités; 

Que pour sauvegarder ses intérêts, elle me requiert à cet effet pour constater la 
cessation des activités, et d'en dresser un Procès - Verbal à toutes fin utiles. 

:,\DÊFFERANT A CETTE RE 
\ ~~~~':;, ~t 



Me suis transporté sur les li~ux où parvenu, j'ai constater la cessations effective 
de toutes activités au sein dudit établissement. 


Que l'établissement dont s'agit est effectivement immatriculé le N° RCCM BF 

OUA 2005 B 1586. 


Que des disposition sont prises par la requérante pour la libération de ses 
employés qui ont déjà reçu préavis de licenciement; 

Sous Toutes Réserves 

Et de ce qui précède, j'ài dresser le présent Procès - Verbal de cessation 
d'activité pour servir et valoir ce que de droit. 

Coût: 

L'Huissier de Justice". _".: .f •. 

,.'; .; ." 

" 



BURKINA FASO 

UNITE·PROGRES-JUSTICE 


COPIE AUTHENTIQUE 


13 AVRIL 2C05 
.. ~ .. ~ ...... ~~ .... ~o. .................. _« .......... ~.,. •• ~.~ .. , •• ~ ....... o ...................... ~ •• "" ... .. 


TOOOUNA VIU..AGE HCTEL 


S T A TUT S 


...... "...................................................................... ~....................................................... .. 


Françoise KI-ZERBO 

NOTAIRE 


681, Avenue Guillaume OUEDRAOGO 

01 BP 606 Ouagadougou (Burkina Faso) 


Tél. (226) 50 301854 Fax (226) 50 317205 

E-mail: etudfkz@liptinfor.bf 
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ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est tixé à Ouagadougou, Il avenue de la grande Chancellerie, secteur n° 
4, Il RP. 85. II pOUiTa êtrc transféré en tout endroit, d'un commun accord entre les associés dans 
les conditions prévues pour la modification des statuts. Il peut être transféré à un autre endroit de 
la même ville par simple décision du gérant de la société.. 

dt 

d 

Toutefois, l'unaninlité est recfuiselorsque le siège'social doit are transtëré sur le ten'itoire 
d'un Etat tiers à l'Acte Unifoffi1e. 

ARTICLE 4 - DUREE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier, sauf les cas de dissolution 
anticipée ou prorogation prévus par les textes en vigueur. 

ARTICLE 5 - APPORTS - DECLARATION DE SOUSCRIPTION 
ET DE VERSEMENT DU CAPITAL 

Il est fait à la société les apports en numéraire suivants : 

10 
/ Madame Martine Michèle CLEMENT apporte 

la somme de SIX CENT i'vfILLE francs CF A, cL............................. ... 600.000 F CFA 

2°/ Monsieur fvtichd Louis Henri MERCIER apporte 
la somme de QUATRE CENT MILLE francs CFA, ci ........................... 400.000 F CFA 

TOTAL DES APPORTS égal au montant du capital social 
UN MILLION de francs CFA. ......................................................... 1.000.000 F CFA 

Conformément à l'article 314 de l'Acte Unifonne, les comparants déclarent et 
reconnaissent ici, expressément, que les apports en espèces qui viennent d'être constatés, ont été 
effectivement faits dans les proportions ci-dessus indiquées et versés ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité du notaire soussigné. 

ARTICLE 6. - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social, fourni au moyen des apports ci-dessus constatés, est fixé à la somme 
d'UN MILLION (1.000.000) de francs CFA. Il est divisé eu CENT (100) parts sociales 
chacune entièrement libérée de DIX MILLE (10.000) (rancsCFA attribuées aux associés dans 
la proportion de leurs apports, savoir: . . . -', 



lVJaÎtn: Françoise Kr-ZERBO, Notaire à Ouagadougou (Burkina Faso) soussigné, a 
l-eçu en la forme authentique le présent acte à la requête de : 

1°/ Madame Martine Michèle CLEMENT. demeurant à Ouagddougou. Il RP. 85 ; 
Néè le treize juin mil neuf cent cinquante cinq à Abidjan/République de Côte d'Ivoire: 
De nationalité trançaisc. Titulaire du passeport n° OOREU7756 / 2002/2620. délivré ù 

Abidjan. le dix sept juillet deux mille deux, par Monsieur \-1arccl VOLEAU, Consul A~ioint au 
Consulat Général de France il Abidjan: 

2°1 Monsieur Michel Louis Henri MERCIER, demeurant à Ouagadougou, 11 B.P. 445 : 
Né le vingt trois septembre mil neuf cent cinquante un à Saint-JeoirelHautc 

Savoie/France ; 
De nationalité française. Titulaire dupasseport nO OII~.E62942 / 2003/0173, délivré à 

Abidjan, le dix sept janvier deux mille trois, par Monsieur Jean-Louis SORIANO, Consul 
Adjoint au Consulat Général de France à Abidjan; 

LESQUELS ont convenu de constituer une société à responsabilité limitée qui sera 
régie par l'Acte Uniforme du dix sept avril mil neuf cent quatre vingt dix sept portant droit 
des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, adopté dans le cadre du 
Traité OHADA (Organisation pour l'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique) ci-après 
désigné par les termes « Acte Unifonne », par tous textes afférents audit Acte Uniforme 
existants ou à venir. 

ARTICLE 1 - ORJET 

La société a pour objet directèment ou indirectement en tous pays et pm1iculièrement iJU 

Burkina Faso : 

» des prestations de service au titre de la restauration et de l'hébergement; 

» l'exposition et la vente d'objets de décoration et d'art dans le cadre d'lUle galerie; 

» le paysagisme (création et conception de jardin) ; 

» l'exposition et la vente de plantes; 

» l'importlexport de marchandises liées à l'objet social. 


Et plus généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à 
tous objets similaires ou connexes, pour en faciliter la réalisation, l'extension ou le 
développement. 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est: « TOGOUNA VILLAGE HOTEL». 

Dans tous les actes, tàctures, annonces, publications et autres documents de toutes 
natures émanant de la société, la dénomination sociale devra toujours être précédée ou suivie des 
mots écrits visiblement et en toutes lettres "SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE", de 
l'énonciation du montanLd:t,l capitalsoçïal, de l'adresse de son siège social et du numéro 
d'immatriculation au Regi~tre du ëümmerce e,t du Crédit Mobilier. 

,~ .;: 

~ l " : 

;S"(.~
"'''~ 
"~.. " ':::~;;~-,~;:;,~~)~,/' 

.._--_..,,~ 



Le capital social peut également être réduit, pour quelque cause que ce soit, notamment . s,ml 
au moyen d'un remboursement aux associés, d'un rachat de parts ou d'une réduction du montanl 
nominal ou du nombre des palts, le tout dans la limite du minimum fixé par les textes en 
vIgueur. 

ARTICLE 8 - REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES pro 
dér 

Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables, 
nominatifs ou -au porteur. Les droits de chaque associé dans la sociét~ résultent seulement des 

.présentes,de~ actes modificatifs ultérieurs et des cessions de parts régulièrement consenties. rés 

Une copie ou un extrait de ces actes et pièces pourra être délivré à chaque associé, sur sa 
demande et à ses frais. At: 

inl 
ARTICLE 9 - CESSION - NANTISSEMENT DES PARTS SOCIALES ap 

CIl' 

. 1 - Toute cession de pans sociales doit être constatée par un acte notmié ou sous seing 
privé. La cession n'est opposable à la société qu'après avoir été signifiée à la société ou acceptée 
par elle dans un acte authentique. Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un d' 
original de l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce l'a 
dépôt. li( 

l\: 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de rune des formalités ci-dessus 

mentionnées, la modification des statuts et la publicité au registre du commerce et du crédit 
mobilier. 

2 - Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées 
à des personnes étrangères à la société qu'avec le consentement de la majorité des associés non- d 
cédants représentant les trois-quarts (3/4) des parts sociales déduction faite des parts de l'associé 
cédant. Ce consentement est sollicité selon la procédure prévue par les textes en vigueur. 

3 Le nantissement des parts sociales peut être constaté par acte notaIié ou par acte sous 
seings privés signifié à la société ct publié au registre du commerce et du crédit mobilier. 
Lorsque la société donne son consentement à un projet de nantissement de parts sociales, dans 
les conditions prévues pour la cession de parts à des tiers, cc consentement emporte agrérncnt du 
cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts sociales régulièrement nanties, à moins que la 
société ne préfère, après la cession, racheter sans délai, lesdites parts en vue de réduire son 
capital. 

ARTICLE 10 -INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES
NUE-PROPRIETE 

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chacune d'elles. 

Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire"IeP~sentçr auprès de la société par un 
seul d'entre eux considéré comme seul propriétaire. A déf~ut:d'~iit~~'te, il sera pourvu par justice 
à la désignation d'un mandataire commun à la requête de"iiihdivi~~ire:le plus diligent. 

.... -.. -., " 

c 
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l°I Madame Martine Michèle CLEMENT, à concurrence 
de SOIXANTE parts sociales, numérotées de 1 à 60 ci,........................... ............. 60 parts 

~ltr nO 

; dans 2°/Monsieur Michel Louis Henri MERCIER, à concurrence 

oit de de QUARANTE palis sociales, numérotées de 61 à 100 ci,......................... ......... 40 parts 


TOTAL: CENT palis sociales, ci.. ...... .............................. ............... 100 parts 

;mÎre 


ARTICLE 7 - AUGi\IENTATION OU REDUCTION DU CAPITAL 


L'augmentation ou la réduction du capital social se réalise conformément aux 
dispositions des articles 360 et suivants de l'Acte Uniforme. 

, soh 
Irion Le capita,lsoci,al peut être augmenté en une ou plusieurs fois, par la création de parts 

nouvelles ou l'augmentation. de ia ~aleur nominale· des parts ëxistantes, en vertu d'une décision 
des associés, prise dans les termes du paragraphe 2 de l'article 20 ci-après. Par dérogation à ces 
dispositions, la décision d'augmenter le capital par incorporation de bénéfices ou de réserves est 
prise par les associés représentant la moitié (112) des parts s8cialës. 

Les parts sociales qui ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une souscription publique 
doivent être entièrement libérées et réparties à leur création. 

En cas d'augmentation de capital en numéraire, les a.<;sociés ont, proportionnellement au 
nombre de parts possédées par chacun d'eux, un droit de préférence à la souscription des parts 
nouvelles. Au cas où celiains associés ne souscriraient pas la totalité des parts nouvelles 
auxquelles il!') auraient droit, ou ne souscriraient qu'en partie, les pans nouvelles ainsi rendues 
disponibles seraient attribuées aux associés qui mU'aient déclaré vouloir souscrire un nombre de 
parts supérieur à celui qu'ils auraient pu souscrire à titre préférentiel, et ce, proportionnellement 
à leur part dans le capital ct dans la 1imite de leurs dèmandes. 

et Ce droit de préférence, à titre irréductible et à titre réductible, auquel il pourra être 
dé renoncé en tout ou partie par une décision extraordinaire de la collectivité des associés, sera 
la exercé dans les formes délais et conditions déterminés par la collectivité elle-même, ou à son 

défaut, par la gérance. 

Les parts qui n'auraient pas été souscrites par les associés ne pourront être attribuées qu'à 
des personnes agréées aux conditions fixées sous l'article 9 ci-après pour les cessions de parts. 

ne 
les Toute augmentation de capital pourra être réalisée nonobstant l'existence de rompus, et 
. '1S 	 les associés disposant d'un nombre insuffisant de droits de souscription ou d'attribution pour 

obtenir la délivrance d'un nombre entier de parts sociales nouvelles, devront faire leur affaire 
personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas de 
réduction de capital, les associés étant tenus de faire leur aftàire personnelle de tout 
achat ou cession de parts anciéD.rt~-;pôi:ir:p.ermettre l'opération . 

.
" ....... . 
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. . . 

Le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la société, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux, et accomplir tous actes relatifs à 
l'objet social par tous moyens et voies de droit, sous réserve des pouvoirs que la réglementation pa: 
en vigueur attribue expressément aux associés. jm 

La société est engagée, même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, 
à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait re~ 

l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cetté preuve. 

11)' 

Toutefois, il est expressément convenu, à titre de règlement inté ri cu r, et sans que 
cette clause puisse être invoquée par les tiers ou leur être opposée, que tout achat, vente ou 
échange d'immeubles ou fonds de commerce, toute constitution d'hypothèque sur les immeubles co 
sociaux ou de nantissement sur un fonds de commerce appartenant à la société, ainsi que toute en 
autre fOffile de garantie, caution ou aval, la fondation de toute société ou l'apport de tout ou 
partie des biens sociaux à une société constituée ou à constituer, ne pourront être réalisés sans 
avoir été autorisés au préalable par une décision ordinaire des associés, et s'ils concement di: 
directement ou indirectement la modification de l'objet social, ou de l'une quelconque des 
dispositions statutaires, par une décision extraordinaire, 

Le gérant unique ou chaque gérant, s'ils sont plusieurs, est tenu de consacrer tous les 
soins nécessaires aux affaires sociales. gé 

a~ 

Le gérant est nommé pour une durée fixée par les associés. qt 

Le premier gérant de la société est Madame Martine Michèle CLEMENT, désignée 
d'un commun accord pOUl' une durée illimitée. Elle exercera ses fonctions jusqu'à décision ft' 

contraire des associés. [(' 
CI 

ARTICLE 14 - RESPONSABILITE DU GERANT Il: 

Les gérants sont responsables individuellement ou solidairement selon le cas, envers la 
société, ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des présents statuts et des 
fautes par eux commises dans leur gestion. pl 

CI 

ARTICLE 15 - REMUNERATION DU GERANT 

En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à la 
gestion, le gérant a droit à un traitement fIxe ou proportionnel dont .le montant et les modalités 
de paiement seront déterminés par décision collective ordinaire des associés. 

dARTICLE 16 - DEMISSION -REVOCATION 
eCESSATION DES FONCTIONS DU GERANT 
Il 

Le gérant peut librement démissionner, mais seulement à la fin d'un exercice social et à S 

condition de prévenir les associés de son intention à cet égard, trois (3) mois au moins à S 

l'avance, par lettre recommandée avec accusé de réception. Toutèfois, si la démission est faite 
sans justes motifs, la société peut demander en justice réparation du préjudice qü'elle subit. 
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Si une part sociale est grevée d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, 
I11ment saufpour les décisions concernant l'affectation des bénéfices où il est réservé à l'usufruitier. 
")ntant 
,,\..'$ en ARTICLE 11- DROITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCIES 

Chaque part sociale donne droit ù une fraction des bénéfices et de l'actif social 
propol1ionnelle au nombre de parts existantes. Elle donne droit à une voix dans tous les votes et 
délibérations_ 

,:hlcs. 
;~ des LI possession d'lIn~ part stxÎale t:.Jl1p0l1e -de plein droit :tdhésÎon aux stamts d aux 

résolutions régul ièrcment adoptées par tOLlt~s les associés lors de:'> assemblées générales, 

:ur sa Les associés ne sont tenus que jusqu'à concurrence du montant des parts qu'ils possèdent. 
Au-delà, tout appel de fonds est interdit. Toutefois, lorsqu'un commissaire aux apports n'est pas 
intervenu ou lorsque la valeur retenue est différente de c~,lle proposée par le conunissaire aux 
apports, les associés sont indéfiniment et solidairement responsables vis-à-vis des tiers, pendant 
cinq (5) années, de la valeur attribuée aux apports en nature ainsi que des avantages stipulés. 

seing 
;eptée Les représentants, ayants droit, héritiers et créanciers d'un associé même si certains 
r d'un d'entre eux sont mineurs ou incapables, ne peuvent, sous quelque prétexte que se soit, requérir 
,le ce l'apposition des scellés sur les biens, papiers et valeurs de la société et demander le partage et la 

licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, faire référence aux inventaires sociaux et aux décisions des associés. 

'-:;sus 
;-édit ARTICLE 12 - DECES, INTERDICTION, FAILLITE OU DECONFITURE 

D'UN ASSOCIE 

l~es La société n'est point dissoute par le décès, j'interdiction, la faillite, l'incapacité ou la 
,on déconfiture d'un associé_ 

i >cié 
Il est expressément convenu qu'en cas de décès d'un associé ou de la dissolution d'une 

communauté des biens, les héritiers et ayants droit de l'associé concemé, ne peuvent devenir 
)ous associé qu'après avoir été agréés dans les conditions prévues à l'article 9 ci-dessus. 

lier. 

fans ARTICLE 13 - GERANCE 

t du 

e la La société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques associé(s) 

son ou non, nommée(s) par une décision prise à une majorité des associés représentant plus de la 


moitié (1/2) du capital. ' . 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus au 
présent alticle, sauf le droit pour chacun de s'opposer à toute opération avant qu'elle ne soit 
conClue. Ifs ont la signature sociale . 

. 'ul 
L'opposition fomléepar un gérànt aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 

tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'iÎs en ont eu connaissance. 
un 
ce 

" ~- .'.' . 
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Le gérant ou s'il en existe un, le commissaire aux comptes, doit présenter à cet effet j 

l'assemblée générale ordinaire annuelle, un rapport sur les conventions concernées, dans lei 
conditions prévues par les textes en vigueur. 

six (6 
Ne sont pas concernées les opérations courantes à des conditions nonnales. exerc i 

juridi, 
Les conventions non approuvées par l'assemblée produisent néanmoins leurs effets, à 

__c_hllrge_PQ~lrle gérant ou l'associé contractant de supporter individuellement ou solidairement, 
-les conséquencesclu-ëûnti:at-pï:éjiidiciaBTe--à-lasüctété;-L'action en responsabilité doit être l'ann l 

intentée confoffilément aux textes en vigueur. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit au gérant ou aux associés de contracter, 
sous quelque forme que ce soit, des emprunts aupfès de la société, de se tàire consentir par elle 
un découvert en compte-courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle troi5 
leurs engagements envers les tiers. 

Cette interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des 
persOlmes visées à l'alinéa précédent, ainsi qu'à toute personne interposée. 

ARTICLE 20 - NATURE DES DECISIONS COLLECTIVES 
me 

Les décisions collectives des associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. - rée 
nu 

1°) Sont qualifiées d'ordinaires, toutes les décisions des associés qui ont pour but de 
statuer sur les états financiers de synthèse de rexercice écoulé, d'autoriser la gérance à effectuer 
les opérations subordonnées dans les statuts à l'accord préalable des associés, de procéder à la re 
nomination et au remplacement des gérants et, le cas échéant, du commissaire aux comptes, la 
d'approuver les conventions intervenant entre la société et l'un de ses gérants ou associés et, d! 
plus généralement, de statuer sur toutes les questions qui Il 'entraînent pas modification des 
statuts. 

Les décisions ordinaires pour être valables, doivent être aduptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus de la moitié (112) du capital social. 

Les décisions sur seconde convocation ou consultation sont prises à la majorité des votes 
émis, quelle que soit la fraction du capital représentée. Toutefois, la révocation des gérants ne 
peut, dans tous les cas, intervenir qu'à la majorité absolue. 

2°) Sont qualifiées d'extraordinaires toutes les décisions portant modification des 
statuts. Elles sont prises par les associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital 
social. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Par exception et conformément à l'article 359 de l'Acte Uniforme, doivent être prises à 
l'unanimité les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, de 
transformer la société en société en nom collectif, de transférer" ie~$iège social dans un Etat autre 
qu'un Etat partie à l'Acte Uniforme." 

c 



ï 

~...:s au 
,ltifs à Le gérant est révocable par décision des associés représentant plus de la moitié (1/2) des 
lation parts sociales. Toute clause contraire est réputée non écrite. Si la révocation est décidée sans 

justes moti fs, dIe peut donner lieu à dommages et intérêts. 

;lcial, Ell outre, le gérant est révocable par le tribunal ayant compétence commerciale, dans le 
il !vait ressolt duqud est situé le siège social, pour cause légitime, à la demande de tout associé. 
lise à 

En cas de révocation ainsi prononcée, le gérant révoqué cesse immédiatement d'être 
investi du pouvoir de contracter au nom de la société et d'obliger celle-ci vis-à-vis des tiers. 

-~ que 
te ou L'incapacité physique ou mentale d'un gérant l'empêchant de dormer à la société) dans les 
ubles conditions- normales--etcontinues,Je.G.QnçQ,!!(~_a.,çtiL§.wJ~'l!!~.L<.::~l1e-ci est en droit de compter 
toute entraîne obligatoirement cessation de ses fonctions. 
ut ou 
- sans Si le gérant qui a cessé ses fonctions était seul, les associés devront prendre les 
;'nent dispositions pour le remplacer. 
. des 


ARTICLE 17 - PROCEDURE D'ALERTE 


:.; les Tout associé non gérant peut deux fois par exercice, poser par écrit des questions au 
gérant sur tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. Le gérant répond 
aux questions par écrit, dans le délai d'un (1) mois. Dans le même délai, il adresse copie des 
questions er de ses réponses au commissaire aux comptes, s'il en existe un. 

_~néc Le commissaire aux comptes demande par lettre au pOlteur contre récépissé ou par lettre 
..,ion 	 recommandée avec demande d'avis de réception, des explicatiOl~S au gérant qui est tenu de 

répondre, dans les conditions et délais fixés par les textes en vigueur, sur tout fait de nature à 
compromettre la continuité de l'exploitation qu'il a relevé lors de l'examen des documents qui 
lui sont communiqués ou dont il a la cormaissance à l'occasion de l'exercice de sa mission. 

rs la ARTICLE 18 - EXPERTISE DE GESTION 
lIres 

: des Un ou plusieurs associés représentant au moins le cinquième (1I5ème) du capital social 
peu(ven)t, soit individuellement, soit en se groupant, demander au président de la juridiction 
compétente du siège social, 1a désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un 
rapport sur une ou plusieurs opération(s) de gestion, conformément aux textes en vigueur. 

Ù la ARTICLE 19 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
.!lités ET CONVENTIONS INTERDITES 

L'assemblée générale ordinaire se prononce sur les conventions intervenues 
directement ou par personne interposée entre la société et l'un de ses gérants ou associés. Il en 
est de même pour les conventions intervenues entre une entreprise individuelle dont le 
propriétaire est simultanément gérant pu associé de la société et pour celles intervenues avec une 

ct à 	 société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, est 
ilS à simultanément gérant ou as~ocié-d.e l,asociété. 

tàite 
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Le procès-verbal de l'assemblée est signé par chacun des associés présents. 

2°) En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que le: 

documents nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun d'eux dans le! 

mêmes conditions que celles prévues pour les assemblées générales. 


Les associés disposent d'un délai minimal de quinze (15) jours à compter de la date de l'a: 
réception des projets de résolutions pour émettre leur vote à l'aide d'un bulletin dûment signé. no 

na 
ILestJ~jtI11ention de la consultation écrite dans le procès-verbal signé par le ou le~ c~ 

gérants, auquel est m;~e~xée-lareponsë-de··ëlïaqm:nrssocié;-··· 

3°) Les décisions des associés poun'ont encore être valablement constatées par un acte 
signé par des associés représentant la majorité légalement requise, tous les associés ayant été 
préalablement consultés et mis en demeure de se' prononcer. cl 

Les copies et extraits des décisions à produire en justice ou ailleurs sont valablement 
certifiés conformes par les gérants ou l'un d'eux, sauf si elles ont été constatées par acte notarié. l( 

t 
Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial, côté et paraphé par l'autorité 

judiciaire compétente, tenu au siège social. 

ARTICLE 23 - VOTE 

Tout associé peut participer aux. décisions collectives ordinaires ou extraordinaires, quel 
que soit le nombre de parts lui appartenant. 

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il représente, 
sans limitation. 

ARTICLE 24 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

Confonnément à J'article 345 de }' Acte Unifol111e : 

- en ce qui concerne l'assemblée générale annuelle, le droit de communication porte 
sur les états financiers de synthèse de l'exercice et le rapp0l1 de gestion établi par le gérant, le 
texte des résolutions proposées et, le cas échéant, le rapport général du commissaire aux 
comptes ainsi que sur le rapport spécial du commissaire aux comptes relatif aux conventiom 
intervenues entre la société et un gérant ou un associé. 

Le droit de communication s'exerce durant les quinze (15) jours précédant la tenue dl 
l'assemblée. 

A compter de la date de communication d~~ç.es::.tI,riCtiine.n,ts, tout associé a le droit dr 
poser par écrit des questions auxquelles le gérant ser.Ù~Î)U·cle:.iél?0ilê:l{~ au cours de l'assemblée. 

, . '2"{>~"':'.'.,."., .... " .'.'. ...... • \ 
- " .::;. \: 

~<.··.j.,l.
i ~.: .; :.; ;. :'. 
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- cn cc qui concerne les assemblées autres que l'assemblée générale annuelle, le droit 
dc C'ollll11unic<ltion porte sur II! texte des n~~solutions proposé:es, k rappOit du gérant et, le cas 
échéant, le rappolt du commissaire aux comptcs. 

uC' lef 

Ils Jc~ Toutes décisions prises en violation du présent article peuvent être annulées. 


L'associé peut en outre, à toute époque, obtenir copie des documents énumérés à 
:ate de l'alinéa 1er du présent article, relatifs aux trois (3) derniers exercices. De même, tout associé 
~né. n01)- gérant peut, deux fois par exercice, poser par écrit des questions au gérant sur tout fait de 

nature à compromettre la continuité de l'exploitation. La réponse du gérant est communiquée au 
1t! les commissaireauxcomptes;- ......---------.----.-- ---

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL 
; acte 
'It été L'exercice social commence Je premier janvier et setermine le trente et un décembre de 

chaque année. 

'~11ent Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps qui s'écoulera entre 
:rié. le jour de l'immatriculation de la société au registre du commerce et du crédit mobilier et le 

trente et un décembre deux mille cinq. 
'.lrÎté 

ARTICLE 26 - ETATS FINANCiERS DE SYNTHESE
AFFECTATION DU RESULTAT 

A la clôture de chaque exercice, le gérant établit et arrête les états financiers de synthèse 
;:Iuel 	 conformément aux dispositions de l'Acte Uniforme portant organisation des comptabilités. Sont 

annexés flUX états financiers de synthèse; un état des cautionnements, avals et garanties donnés 
par la société et un état des sûretés réelles consenties par la société. 

Le gérant établit un rapport de gestion dans lequel il expose la situation de la société 
durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible et, en particulier les perspectives de 
continuation de l'activité, l'évolution de la situation de trésorerie et le plan de financement 

S'il existe un commissaire aux comptes, les états financiers de synthèses annuels et le 
rapport de gestion sont adressés au commissaire aux comptes quarante-cinq (45) jours au moins 

',.rte avant la date de l'assemblée générale ordinaire. Ces documents sont présentés à l'assemblée 
l, le générale de la société sta1:liant sur les états financiers de synthèse qui doit obligatoirement se 
:mx tenir dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice. 
·ms 

Toute modification dans la présentation des états financiers de synthèse ou dans les 
méthodes d'évaluation, d'amOltissement ou de provisions confom1es au droit comptable doit être 

, de signalée dans Je rapport de gestion, et, le cas échéant, dans celui du commissaire alLX comptes. 

L'assemblée générâkdéCid~.de l'affectation du résultat dans le respect des dispositions 
de légales et statutaires. El'e CbI1stitri~-'l~s.dotations nécessaires à la réserve légale et aux réserves 

'statutaires. ..... 
~c. 

... 

http:g�n�r�kd�Cid~.de
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Le bénéfice distribuable est le résultat de l'exercice, augmenté du report bénéficiaire 
diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes p0l1ées en réserve en application rie la 1 
ou des statuts. L'assemblée peut décider la distribution de tout ou partie des réserves \ 
respectant les conditions prévues par les textes en vigueur. 

Après ai)probation des états financiers de synthèse et constatation de l'existence di 

sonmies distribuables, l'assemblée gén~raJe dételmine : 


. _Je cas échéant, les dotations à des réserves facultatives ; 
• la part de bénéfices (ou dividendes) à distribuer selon le cas, aux parts sociales ; 
• le montant du report à nouveau éventuel. 

Tout dividende distribué en violation des règles ci-dessus énoncées est un dividend 
fictif. 

Les modalités de paiement des dividendes sont fixées par l'assemblée générale. Celle~c, 
peut déléguer ce droit au gérant. Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lied 
dans un délai maximum de neuf (9) mois après la clôture de l'exercice. La prolongation de. C;i 

délai peut être accordée par le président de la juridiction compétente. 

ARTICLE 27 - PERTE DE LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les états financiers de synthèse, les capitaux propre! 
de la société deviennent inférieurs à la moitié (l/2) du capital social, le gérant ou le cas échéant 1 

le commissaire aux comptes, doit dans les quatre (4) mois qui suivent l'approbation des compte~ 1 

ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés sur l'opportunité de prononcer k 
dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution est écartée, la société est tenue, dans les deux (2) ans qui suivent la date 
de clôture de l'exercice déficitaire, de reconstituer ses capitaux propres jusqu'à ce que ceux-ci 
soient à la hauteur de la moitié (1/2) au moins du capital social. 

A défaut, elle doit réduire son capitàl d'un montant au moins égal à celui des pertes qui 
n'ont pu être imputées sur les réserves, à la condition que cette réduction de capital n'ait pas 
pour effet de réduire le capital à un montant inférieur à celui du capital légal. 

A défaut par les gérants ou le commissaire aux comptes de provoquer une décision, ou si 
les associés n'ont pu délibérer valablement, tout intéressé peut demander à la juridiction 
compétente de prononcer la dissolution de la société. Il en est de même si la reconstitution de::; 
capitaux propres n'est pas intervenue dans les délais prescrits. 

ARTICLE 28 - TRANSFORMATION 

La société pourra être transformée en une société d'une autre forme. Cette 
transformation ne donnera paslieu à la création d'une pcrsonnemQI'ale nouvelle . 

..... 



,.[ eftèt i ARTICLE 21 - EPOQUE DES CONSULTATIONS 
/ans le~ 

Les associés doivent prendre une décision collective au moins une tois par an, daris les 
SLX (6) mois qui suivent la clôture d'un exercice social, pOUf approuver les comptes de cet 
cx.ercice. Les gérants peuvent demander une prolongation de ce délai au président de la 
juridiction compétente statuant sur requête. 

~:ts, à 
;lent, Les associés peuvent, en outre, prendre d'autres décisions collectives à toute époque de 
ètre l'année. 

ARTICLE 22 - FORME DES DECISIONS COLLECTIVES 
racter, 
Ir elle Les décisions collectives des associés pourront être prises au choix de la-gérance sous 
If elle trois fonnes différentes: 

- en assemblée générale ; 
" des - au moyen d'une consultation écrite, excepté le cas de l'Assemblée Générale Annuelle; 

- par la signature d'un acte. 

1°) La convocation d'une assemblée générale, devra être faite quinze (15) jours au 
moins à l'avance, par lettre au pOltcur contre récépissé ou par lettre avec demande d'avis de 
réception, par le gérant ou à détàut par le cOlllmissaire aux comptes s' i1en existe un. A peine de 
null ité, la convocation indique l'ordre du jour. 

. de 
:uer Un ou plusieurs associés détenant la moitié (112) des parts sociales ou détenant s'ils 
:1 la représentent au moins le quart (114) des associés, le quart (114) des parts sociales peuvent exiger 
'tes, la réunion d'une assemblée. Le gérant la convoque avec l'ordre du jour indiqué par les 
'et, demandeurs. 
des 

En outre, tout associé peut demander en justice la désignation d'oo mandataire chargé de 
convoquer l'assemblée et de fixer son ordre du jour. 

'ffS 

L'assemblée des associés est présidée par le gérant ou par l'un des gérants. Si aucun 
des associés n'est gérant, elle est présidée par l'associé présent et acceptant qui possède le plus 

'::$ grand nombre de parts sociaJes, et en cas d'égalité par le plus âgé. 

Sauf si les associés sont au nombre de deux, un associé peut se faire représenter par 
un autre associé. Un associé peut se faire représenter par son conjoint, à moins que la société ne 

èS soit constituée que des deux époux. Le mandat donné ne vaut que pour une seule assemblée ou 
:11 pour plusieurs assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. Un associé ne 

peut constituer qu'un seul mandataire. 

il Les déJibél'ations des associés sont constatées par des procès-verbaux qui indiquent 
k la date et le lieu de réunion, les n0111S et prénoms des associés présents, les documents et 
:'e rapports soumis à discussion, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le 

résultat des votes. 
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bénéficiaire 1 La transfonnation de la société ne peut être faite que si elle a au moment où la 
:ation de la Iransformation est envisagée, des capitaux propres d'un montant au moins égal à son capital 
~,S réserves Gocial et si elle a établi et fait approuver par les associés les bilans de ses deux premiers 

~xerClces, 

existence de La transformation ne pourra être faite qu'au vu d'un rapport d'un commissaire aux 
;omptes certifiant, sous sa responsabilité, que les conditions ci-dessus énoncées sont bien 
remplies. Lorsqu'il n'existe pas de commissaire aux comptes, celui-ci est choisi par le gérant 
selon les modalités ci-dessous énoncées à l'article 33. Toute transformation réalisée en 
contravention de ccs dispositions est nulle . 

. ARTICLK29."..LIQlHDATION 
j) dividend 

A l'expiration de lu durée de la société, ou en cas de dissolution anticipée, la liquidation 
est tàite par un ou plusieurs liquidatcur(s) personne(s) physique(s) ou morale(s) choisis palmi les 

de. Celle-cassociés ou les tiers nommés à la majorité en capitaL..des associés, La mention «société en 
'r avoir lierliquidation )} ainsi que le nom du ou des liquidateur(s) doit (vent) figurer sur tous les actes et 
:uion de c(documents émanant de la société et destinés aux tiers, 

Si les associés n'ont pu nommer un liquidateur, celui-ci est désigné par décision de 
justice à la demande de tout intéressé, dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

'IX propres Sauf dispositions contraires de l'acte de nomination, si plusieurs liquidateurs ont été 
1S échéant, nommés, ils peuvent exercer leurs fonctions séparément. Toutefois, ils établissent et présentent 
:5 comptes un rapport commun, 
'noncer la 

Tout l'actif social est réalisé par le liquidateur qui a, à cet effet, les pouvoirs les plus 
étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément. 

cH la date 
;',' ceux-ci La procédure de liquidation devra être effectuée conformément aux articles 204 et 

suivants de l'Acte Uniforme ou toutes autres dispositions de textes juridiques en vigueur. 

··:..'rtes qui ARTICLE 30 - PERTES SOCIALES 
:l'ait pas 

Les pertes sociales éventuelles seront supportées par tous les aSSOCIeS, 
proportionnellement au nombre de parts leur appartenant, sans qu'aucun d'eux puisse être tenu 

on, ou si au-delà du montant de son apport. 
ridiction 
.tion des ARTICLE 31 - COMPTES COURANTS 

Les associés peuvent toujours, avec le consentement de la gérance, laisser ou verser leurs 
fonds disponibles à la caisse de la société, en compte de dépôt ou compte courant. 

Cette Les conditions d'intérêt et le fonctionnement de ces comptes sont fIxés en accord.entre la 
gérance et les titulaires des comptes, au mieux des intérêts de la société, en conformité avec la 
réglementation sur l'usure:· ·Sàl.lf' cas particulier à soumettre à la décision des associés aux 
conditions de majorité'. ordinaire, 1agérance doit fixer les mêmes conditions pour les associés. 
Elle doit toujours réserver pour la sociétéle droit de libération anticipée. 



,:! 
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ARTICLE 32 - CONTESTATIONS - ELECTION DE DOMICILE 

Tout litige entre associés ou entre un ou plusieurs associés et la société relève de 1 
juridiction compétente. Ce litige peut également être soumis à l'arbitrage dans les conditior. 
prévues par la réglementation en vigueur. 

A cet effet, en cas de contestation, tout associé est tenu de faire élection de domicile dan 
le ressort du siège ~ocial, et toutes assignations seront régulièrement faites à ce domicile élu san 
avoir égard au domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations, significations seront valablement faite. 
au Parquet du Procureur du Faso, près le tribunal compétent. 

ARTICLE 33 - COMMISSARIAT AUX COMPTES 

Les associés devront nommés un commissaire aux comptes si les critères prévus par le~ 

textes en vigueur (relatifs notamment au bilan, au chiffre d'affaires annuel, au nombre d( 
salatiés permanents) sont remplis. Si la société ne remplit pas les conditions suscitées, ki 
associés peuvent nommer un commissaire aux comptes, ou un ou plusieurs associés détenant al: 

moins le dixième (1Oème) du capital social peuvent demander en justice sa nomination. 

ARTICLE 34 - FORMALITES ET POUVOIRS 

En vue d'effectuer les publications légales des présents statuts et de tous actes e 
procès-verbaux, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie authentique, Ol 

d'un extrait de ces pièces. 

ARTICLE 35 - FRAIS DE CONSTITUTION 

Les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que les débours quelconques, seront 
portés au compte des frais de constitution, et amortis sur la première année bénéficiaire. En 
cas de difficultés, il y aura solidarité et indivisibilité entre les associés, pour le paiement de 
ces frais, droits et honoraires, ou de ceux qui en seront la suite ou la conséquence_ 

ARTICLE 36 - DECLARATIONS 

Madame Martine Michèle CLEMENT déclare sous les peines de droit, qu'elle n'est pa. 
privée de la capacité de gérer une société commerciale. 

DONT ACTE 

Fait et passé à Ouagadougou (Burkina Faso)-------------------------------------------------------------
En l'étude du notaire soussigné-------------------------------------------------------------------------------
L'AN DEUX MILLE CIN Q---------------------:~_:_:-------------------------------------------------
Le treize avril---------------------:7 ':.:~~=-" .':' <.,:~-----------------
Et après lecture faite, les comparants 9fit~gïÏè:avecle·:hptai,re----------------------

/: _,~ .i~" "'.~.' --, . _.'", 
;' .':::... J 
; 2: 1 l' . ':"ii 
\ S. ! "" , . : i! 

\ t 

,~~~ . ,:... -', . f (.; .. 
~-... "', »;.::.- . . :' 

\,?'.: '~'.::,:' :::~,'-<'ç',< ,}.' 
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Suivent 1 css ignaturcs------------------------------------------------------------------------------------------
Ensuite est 1U IIIention : --------------------------------------------------------------------------------------

:lève de } Enregistré à la RECETTE KADIOGO 1--------------------------------------------------------------
:ondition Le quatorze avril deux mille cinq-------------------------------.....----------------------------------

Folio 68, Bordereau 78/1, Case 83-----------------------------------------------------------------------
Reçu: TRENTE MILLE FRANCS.----------------------------------------------------------------------

'icile dan N° QUlTTANCE 01627922-----------------------------------------------------------------------------
, élu san Le Receveur, signé il1isib 1 e-------------------------------------------------------------------------------~----

Adama 

POVR EXPEDITION certifi~e conforme établie sur quinze rôles ne contenant ni 
renvoi ni mot 

LE NOTAI T~ E-------------------------------------------------~·~---------------------------------------------------
.-'-'~'.~----_...-

, par lc~ 
:lÎJrc de 

:'C$, k~ 

'nant au 

nctes el 
;que, ou 

:',mt 

En 


l de 


'st pas 



CESSATION D'ACTIVITE 

PERSONNE PHYSIQUE 


Atelier 7 

Saré Alidou 




OBSERVATION IMPORTANTE 

Les commerçantslnscrlts au R. C. (ou, en cas de 
décès, leurs hèritlers) sont tenus d'avertir le 
Greffier de toute modification aux frais ci. 
dessous énumérés: cessation de commerce, 
cO$slon 'dt fonds, changement de domicile, 
d'otal 'civil (mariage, divorce, séparation de 
corps et de biens), enseigne, etc. 

Ils doivent en outre' mentionner le numéro 
analytique de ee .registre sur leurs factures, 
lettres, prospectus, etc. (exemple R. C. 74·214) le 
tout sous peine d'une amende de 600 francs. 

COMMERCANTS 


.)~ 

<1> 

.2 
' 

.~.. 

s
.'"....c: 

<1/
E 
<1> 
>Ou; . 
:J 

~ 
/li 

REGISTRE DU COMMERCE, 
Loi du 18 Mars 1919, modifiée par décret du 30 Octobre 1935 

TRIBUNAL DE COMMERÇ;E 
, 

DECLARATION 
AUX FINS"D'IMMATRICULATlqN 

déposé le 21/04L.1997 , à I?, __ III 

N° A10q),1}t1dU Registre Analytiq~e 

Mod'::k A 
Arrêle du 1 0 F~"icr 1 tU? 

l' 
! 

N° 8<03 ' du Registre Analytiq4c Chronologiquc 

L~ soussigné __ (1) S,ARE HALIDOU lh:ml:lIr;ml <i OUAGÔDOUGOU, 
_lll;\issanl (2) DIRECTEMENT 

requîer1 :son immalriculatic>n d~n$ il: Rcgisln: du {'nrnrlll'rcc d" 
. 

tribunal de Commerce de OUAGADOUGOU 

1° 

2° 

3° 

4" 

5° 

6° 

]0 

KO 

Raison de commerce EXPLOITATION 

Nom sous lequel est ~'rcé le commerce 

'. 1 

:avcc r.:~ mentions suivantes ùont il nl1irme 1'e,·xilt'lirll.1ç 

INDIV:IDUELLE
-ï 

SARE HALIDOU 
Enseigne de l'étabrisse!)lcnt commercial _____-,.___________. 

Nom, prénoms (sumo~ ct pseudonyme) SARE l-iÀLIDOUi, ..._-_.._, 

Date cl lieu de naissanèc Né le 03 Janvier 1962 à Sarégoll/Garal\go/~ol!,!gou 
Nationalité d'origine . ___. BURKINABE 

(s'il y Il lieu) 

Autre nationalité, mode ct dillc d'acquisition ______....LL-__ •.________ 

Date d'autorisation de domicile au Burkina,Faso __________-~LL_ 

Autorisation de faire le commerce (pour un mineur ou une femme marice (4 ), ____ 

\1. 
matrimonial MARIE 

Objet de commerce COMNERCE GENERAL-IMPORT-EXPORT 
\, 

Adresse du principal établissement 01 BP 2004 OUAGADOUGOU 01 
t1, 

au Burkina Faso (5)" ____.L.L________ 

http:1'e,�xilt'lirll.1�


.4: 9° Succursales ~u Açen~ \ .â I;étranger (5) l / _______. 

.. i! 

Fondé de pouVoir (no~. préno~.domicilc état civil (~l nationalité (7______________ 

-<1,0... 01> 

i l' , " 
01> 

----_._~-_...:.....-----...;...-------------_._-_.- .21 
'" 10 Diroctcur ou Chef de la princ!pllle suecursale en Fran!:c (nom, prénom, domicile. etaI civil (6) 

! 
E 

nationalité (7)"" '~,.' Il 

Qi

loi 

1 
.i 

1/1
t: 

'tJ Il'' 'Etablissement rprèCéldcmmcnÎ cxpioitès ' .' '1 • ft 1 . .'" ... e '\ a~~Jllcmen(cxploitéS ~ans lerC$so~ d'autres tribunaux.____...J..IL.I_--.,...__~_ 
:::l • .,::" .':.', l'.~, 0'1 
1;:: 12° Date decommeni):m~11t d·C:xpl.~itation de l'établiss<.'I'flent comm~rdal____...:.._________.... .'. 
~ 
0 

", 
.: Brevets d'invention exrloitês(~),_.,--........:.___....:.-,---,........:._____-,-________-.,...__
'tJ 

'1>c: 13° '':;2/' , .1.'__........:._
11c: 

.2 Mar4u~~ lI.: "hnriquc Il.' ",-'nllnJrœ d'I!p(l~é'~ çmplu}'~~'S (l)) 1/
ëi. 
'C 
u "'-11"w .Il
Ch 
.5 fait en tri~le exemplaires à .....OUAGADOUGOU.............:....... k ..... .l3...!....Q1.:.l........1cf)7 

~ (Sig.nolulcl
:::l 

U 

:::l 

< Cadre rés.m·i à la .légalisolion dt b ~ll!nlturt, s'il)' .liu 

(I),'il ,'.,11 cI'une .femme mari .. 0" d'uile "oùve, indi4uor ~ ic.lelftenllc 1\01ft IlIlroll)'miqut. ,~ . , (4) p.,ie de l'ICIe d·AI.AOllsariOl\
(Z) DIRECTEUR ou p.r ________._(nom cl .clru" cl", 

{S)lndiquc Ic~ vill(s. d<p,men-.:nls ~ p.1}'S,
'1Il.1I.1.ln) al le clipol de II déd~ralio. tir c!rocluil plI' un (6) o.c CI lieu de ,wl-Sllf'lÇC (avec inditalim do: r~m... 
mandillin (ou AU NOM d i . ....:.:.;.."',·11'·.,11 d .. cllnc di:i5Cf1'ICI1I peu r..n~ el L>'C'O). . . 
.our de 1. ,uccun.l. ou "OIlCt d·Ii.· eommerçlnl illI"" i. (7) li1diqucr;le Ç&S éd>éAIII. si la "",i..."lilê • el~ "'<lll'''':
l'iln..,el'. ." :.,:.\ 

pli' iIIIlnliJllion ou ""n:menl(3) S'II .'.cll cI·u;' 'I...ncer If.nl· .:b·IU·II un dtcrel d·'d. 
(8) t:-Iumlrœ oks ~v.1S {"""ais, 

",.~, 

mmcrcc de 
ntenu de la 

registre 
matriculé 

" \. .' 

",1..lon .• doml.lle lri ••....er. ..\:i~. (9) N.llnl"lIt ~11I~u Il< ~po.lI d.:~ n~IIII'IiI~. 

. REGISTRE CF.NTRAL 

La présente déclarotioll Il élé reçue ~ l'Omet: ".:.11 i,'. 
nal .de 'j la 1propdélé induslridle CI cnrC(!Î<1 f 1\' :III 

Registre du Commcrcç. !c.................... !! .... 19............. 


lE PREPOSE DU REGISTRE CENTRAL 
(Signalure cllimhrc de "O/1icc Nllliol1nl) 

~cJ.o,~f~rfrtUllle lCr~lllnlurn..nl pOlir l'Intcnpllon du mfn,ion. n...... ir... un.. ri 
peuv'.1 IIln "Pli""' .~ttt::Ilt • "mtro d'ordrt .uquel eUn M' rH!""r.1 .yanl ",i. I.i"rr lur 1. dit 
cI....11 uni ",.",c .15 etnlimèl"' PC""'CIl alil ...h,ire. 

:'i. 

~~ 

http:1Il.1I.1.ln


",' J ,":;.~>/!ê-c~ / ,-71-: l/' 1", .. _ ... ~,- ..~_/ 

l.!-(>'.~ .-\: ) . 1.
;'-) 

/ 
L;:<.~ (~ " 

(.)-,âl ,;/lx' j't.. :'://1-., 
./ 

., 
.r .jCc'(/ 

L.' /' .,~ <! !,'''- ,,- c {, , 

/ 
/ 

',,.-j 

" 
" "c'f':,,' . 



INSCRIPTION D'UNE CLAUSE DE RESERVE DE 

PROPRIETE 


Atelier 8 



13 LouisDreyfus 	 Louis Dreyfus C:ommoditles Telephone 41-22 799 27 20 
Suisse SA Fax 41-22 592 74 69Commoditles 29, route de l'Aéroport 
PO Box 236 
1215 Geneva 1S 
Suisse 

05 Septembre, 2008 

Contrat no. 52 S 9 515 

(Page 1/2) 
ACHETEUR: 
SDTM-CI 
15 BP 829 
Abidjan 15 
Cote d'Ivoire 

QUANTITE QUALITE 	 EMABILAGE MARQUES 

3,000.- TM Riz parfumé A 1 super 100% brisures 50 kgs US 668.-/ TM Uncle Sam Rouge 

2,000.-TM Riz parfumé Al extra super 100% BIG BROKENS 3x IS kgs US 825.-/ TM Uncle Sam Jaune 

Tous les quantités mentionnés ci-dessus sont sujet à une tolérance de +/- 10% option vendeur. 

Tous les prix mentionnés ci-dessus sont base Cout Assurance et Fret Free-Out Abidjan; un seul po~ un seul 


quai. 

Tous les sacs son des sacs neufs simple de polypropylene. 


ORIGINE: DESTINATION: 
Thaïlande Abidjan, Cote d'Ivoire 

EMBARQUEMENT : 
Septembre - Octobre 2008. 

ASSURANCES: 

Voyage maritime jusqu'à entrée magasin en FAP +non livraison des sacs entier ( si les camions qui transportent le 

rizn'appaitient pas à SDTM-CI.). 


PAIEMENT: 
Par remise documentaire (RUU 522), paiement par transfert bancaire, en Dollars US ou en Contre valeur Euros, après présentation 
des documents d'embarquement aux comptoirs d'une banque de ICI' ordre à Abidjan acceptable pour le vendeur. Les originaux des 
dc,.;:uments resteront auprès de la banque à Abidjan jusqu'à réception du paiement complet par les vendeurs sur le compte en banque 
désigné par eux. Les vendeurs autoriseront la banque à relâcher les documents au profit de l'acheteur immédiatement à réception du 
paiement. Tous frais et charges bancaires en Cote d'Ivoire seront pour le compte de l'acheteur. Le paiement sera net de toutes taxes, 
droits, impôts, déductions et autres retenues. 

Ou 

Par transfer bancaire sous CMA avec SGS no. I092106-CI-LD-SDTM daté le ]4 Aout, 2006 

POIDS/QUALITEfCONDITION 


Finals au moment de l'embarquement contre certificats émis par Bureau Veritas aux frais du vendeur. 


LICENCE D'IMPORTATION 

L'acheteur doit. avant l'arrivée du bateau au port de déchargement, obtenir à ses propres risques et frais une licence d'importation ou toute 

autre autorisation officielle et procéder à toutes les fonnalités de douanes nécessaires à l'importation des marchandises. 

L'absence de licence ne sem pas consideree comme force majeure et n'exonem pas l'acheteur de ses obligations contractuelles. 




B LouisDreyfns 	 Louis Dreyfus CommodIties Telephorie.41-22 7992720 
Suisse SA Fax41-22 592 7469Commodities 29, route (jel'Aéroport 
PO 8ox236 
121,?GërieVà 15 
SUisse 

Contratno. 52 S 9515 (Page212) 

DECHARGEMENT 


Aux risques et aux frais de l'acheteur à une cadence maximum de 1,500.- TM par jour de travai1 de 24 heures consécutives, temps 

permettant, dimanches et jours fériés exceptés base 4 panneaux ou prorata. Temps de planche commençant à .compter à la première 

reprise du travail suivant la remise de la "notice de readiness" (NOR) par le navire a 13 :00 hrs si le nor ets rerni avant 12 :00 hrs et a 07:00 

hrs Je jour ouvrable suivant si le NOR est remi apres 12 ;00 ms. Lé temps. ne compte pas entre le samedi 12 ;00 hrs ou 17 :00 hrs te jour 

precedant d'un jour ferler et 07 :00 hrs Je jour ouvrable suivant Le NOR doit etre remi pendant les heures du travaile a l'agent maritime a 

Abidjan par cable ou telex ou fux, navire au port ou pas (WIPON), navire à quai ou pas (WIBON), navire en libre pratique ou pas 

(WIFPON), douanes passées ou pas (WCCON). 

Surrestarieslestaries pour le compte de l'acheteur au taux de la Charte Partie ainsi qu'autres termest relatifs au déchargement. 

Le reglement des surestariesldespatch sera fait au plus tot possible des la reception du Jaytime calculation, copie ofthe NOR et SOF. 


TAXES 


Toutes taxes et/ou droits présents et futurs dans le pays de destination, imposés ou calculés sur la marchandise et/ou le fret et/ou le navire 

sont pour le compte de l'acheteur. 


LlT1GE et ARBITRAGE 


Les deux parties s'engagent li respecter leurs obligations et engagements .En cas de défaut de l'une des parties, la partie en défaut s'engage 

à compenser l'autre partie des pertes dûments prouvées. Tout litige qui ne sera pàs réglé à l'amiable sera référé à l'arbitrage à Londres 

auprès du GAFTA . Loi applicable: droit Anglais.Contrats de reference: Gafta 125 & 122. 


CLAUSE PRIME RISQUE DE GUERRE 

En cas de guerre, avant l'arrivée du navire à destination, ou pendant les opérations de déchargement de la marchandise au port de 

destination, la clause « war rlsk premium» de la charte partie fera partie du present contrat, et portera tous ses effets à l'égard de l'acheteur. 


FORCE MAJEURE 


E~ cas d'événements imprévisibles empêchant, d'une façon absolue, la livraison de la marchandise, le présent contrat sera résilié purement 

et simplement pour la ou les période(s) ou partie(s) restant à exécuter. Si l'empêchement n'a qu'un caractère passager (grève, lock-out, 

impossibilité temporaire de livrer, guerres, tremblement de terre, inondations, etc...), le délai d'exécution du contrat sera prolongé, à 

compter du jour de la reprise, d'autant de jours courants que de jours empéchés pendant la période normalement prévue. Ce prolongement 

sera de minimum JO jours courants si l'empêchement survient pendant les 14 derniers jours de la période contractuelle. Tous autre 

termes/conditions de force majeure selon Gafta 122. 


RESERVE DE PROPRIETE: 

La propriété des marchandises vendues ne sera transférée à l'acquéreur qu'au moment ou le prix sera payé intégralement au vendeur 

par l'acheteur. 


Louis Dreyfus Commodities Suisse SA 

e ~ff~~:;rt 
=~~~ 
LOUIS DREYFUS COMMODITIES SUISSE S.A. SDTM-CI 
GENEVE - SUISSE ABIDJAN - COTE D'IVOIRE 



INSCRIPTION DE CREDIT-BAIL 


Atelier 9 
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N° CONTRAT 

1SOCIETE AFRICAINE DE CREDIT AUTOMOBILE 

Société Anonyme au capitalde 1.299.160.000 F CFA "'!~/ 
 3107006839'Siège social; Immeuble SAFCA 


1, rue des Carrossiers - Zone 3B ABIDJAN 

RC. CI-ABJ-1962-B-377 . 


04 BP. 27 ABIDJAN 04' Tél; 21.21.07.07 Fax: 21.21.07.00 

ETABLISSEMENT FINANCIER A 0001 W Date: 2 4 AOI ril 2007 


CONTRAT DE CREDIT - BAIL 
(Régi par les Actes Uniformes relatifs au Droit des Sûretés el par l'Acte relalif au Droit Commercial Général signé à Cotonou le 17 Avril 1997, el ",nlré en vigueur en Côte d'Ivoire le 1" Janvier 1996) 

Entre les soussignés 
Nom: EXAT Siège social: ZONE 4C RUE Dr CALMETTE 
W Contribuable client: 0526207 0 BOÎte Postale: 18 BP 2508 ABIDJAN 18 
W RCCM: CI-ABJ-1997-B-219072 Représenté par: M. YACECHARLES EMMANUEL 

ci-après dénommé « le locataire », d'une part, 
et la société SAFCA, d'autre part, ci-après dénommée « le Propriétaire Bailleur» 
II a été arrêté et convenu ce qui suit: 

Le propriétaire bailleur loue au locataire qui accepte, aux conditions particulières ci-dessous, et conformément aux 
Conditions Générales indiquées au verso, le matériel suivant: 

MATERIEL LOUE PRIXH,T. T.V,A FRAIS 
D'IMMAT. PRIX TTC FOURNISSEUR 

TOYOTA HILUX 4X4 SC STO 13.644.068 2.455.932 16..100.000 CIOPTOYOTA 

Durée irrévocable de la location: 36 mois Taux actuel T.vA : 18% 

Montant des loyers Hors Taxes en FCFA réglés par mc:>is/trimestre et d'avance, taxes en sus 

SERIE DE LOYERS 
NOMBRE 

DE LOYERS 
LOYER HORS TAXES 

T.V.A. SUR 

LOYER 

LOYER TOUTES TAXES 

COMPRISES 

i Du au inclus 1er LM 2.728.814 491.186 3.220.000 
Du au inclus 35 403.495 72.629 476.124 
Du au inclus 

Du au inclus 

Du au inclus 

Du au inclus 

Du au inclus 

Valeur résiduelle Hors Taxes en fin de location: F.CFA 682.203 Dépôt de garantie: F.CFA 

Révision des loyers et de la valeur résiduelle 

Si le prix définitif du matériel, augmenté le cas échéant des droits et frais d'importation, était différent de la valeur 
de référence du présent contrat fixée à F.CFA 16.100.000 , il sera procédé à une révision proportionnelle des 

. loyers et de la valeur résiduelle. Hormis ce cas, les loyers et la valeur résiduelle sont fixés de façon invariable' 
jusqu'à la fin de la location, sauf variation des taxes afférentes aux loyers et à la valeur résiduelle ou à l'une des 
corn posantes. 

igQ.~ reconnaît avoir pris connaissance et approuvé les Conditions Générales de location 
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